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L'ANNÉE DES INCERTITUDES 

Au lendemain du premier tour des élections législatives, la phase de 
libéralisation politique que connaissait l'Algérie depuis 1989 se terminait 
s ur un dilemme inhérent à la difficulté d 'accepter l' incertitude logée a u 
cœur de tout processus de démocratisation. L'incertitude n'est seulement 
liée à l'imprévisib ilité des actions et stratégies des différents acteurs en 
présence dans la mesure où aucun de ces acteurs n'est assuré du choix 
des autres mai s a ussi et surtout dans le cas de l'Algérie, au rait que J'enjeu 
véritable du changement politique se situe non pas dans la monopolisation 
ou le partage du pouvoir mais dans la concurrence pour la construction 
de l'ordre social , ce qui rend fort improbable l'établissement d'un pacte 
politique. Ce préalable du pacte 0), cher aux théoriciens de la démocra· 
ti sation se révèle donc être une tautologie lorsque la lutte porte sur la 
défin ition même de la communauté politique. Cette situation fait a lors de 
la légitimité électorale une arme à double tranchant dans la mesure où 
chacune des parties e st trop vulnérable pour se rallier à «l'esprit démo
cratique » c'est·à·dire pour préférer le binôme victoire incomplète! défaite 
relative ct provisoire au binôme victoir e totale! défaite tota le (2). Une telle 
acce ptation est en effet sous-tendue par une éthique de la responsabilité 
et un principe de tolérance en tant que volonté de vivre et laisser vivre 
dans le cadre de règles préétablies et reconnues par tous, conditions qui 
ne sont pas j'emplies lorsque le combat porte sur l'imposi tion des schè mes 
de compréhension du monde politique. L'ouverture politique mise en place 
depuis 1988, n'a pu rés ister aux profonds clivages qui traversent le corps 
social algérien et qui ont conduit dans les dernières décennies à des riva· 

• Charg~ de recherche. CNRSII REMAM. 
( 1) I.e pacte est un acrord explicite entre un nombre défini d'acteurs qui définissent les 

règlesgOU"ernant l"exerdcedu pouvoir $ur la base de la garan tie mu tuelledes intérêIS "itauxdc 
chaque pnJ1.ie. cf. O·))onnel . Cuillermo. Schmitter, Ph ilippe CI Whitehead. Laurence (eds ). Transi/ions 
(rom alllhori/ariUl' rule!!, Baltimore-Londres, Johns Hopkins University l>re$$. 1986. "01. 4 

l'our unc approchccritique de la théorie du pacte politique. voir Leca.Jean: • [)emocrati
zation in the arab w<lrld : uncertainty. vulnerability and legiti",a")'_ A tentati"e conceptualization 
and some hypothescs . in &llame Chassan (ed ). Democmcy ,vithou/ democro/s. Londres. Thuris. 
1993 (l'aper presented to the Conference <lrganized by the Mattei Foundatinn . Varen na. 4-6 june 
1992.66 p_) 

(2) Leca. Jean. ibidem. 

Annuaire de l'Afrique du Nord, tome XXXI. 1992. CNRS Edition$ 
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lités entre identités collectives apparaissant comme non négociables dans 
le débat public voire dans les interactions au quotidien. Celle fracture se 
donne il voir entre autres, dans le débat sur le statu t respectif des lanb'Ucs 
arabe, française, berbè re, opposant des groupes sociau x différents, débat 
re layé dans l'espace de la lutte politique ct subsumé dans la question du 
statut de l'Islam. Il s'agit là d'un trait spécifique de la viü politique algé
rienne se lon lequel les luttes pour les positions politiques et économiques 
sont en quelque sorte englobées dans le combat pour définir les principes 
et les valeurs au fondement de l'ordre social (3). 

Ces contradictions au sein du corps soc ial sont apparues comme ir
réductibles au lendemain du 26 décembre 1991 lorsque le FIS a é mergé 
comme le premier parti politique du pays en reml)ortant 188 sièges avec 
plus de 3 millions de suffrages (4 ). En vertu d'u n découpage électoral qui 
a joué en sa faveur, avec 25% des suffrages exprimés, il se trouva it en 
posi tion de dominer l'appareillégislatir. L'espace politiquû s'ûst alors di visé 
e ntre d'un côté Cûux qu i, à l'instar des principaux parti s ûncore en lice 
(FLN, FFSl prônaient le maintiûn du second tour et de l'autre ceux qui 
appelaient à l'arrêt du processus électoral , tandis que 341 recours étaient 
dé posés devant le Conseil Constit u tionnel pour irrégularité lors du vote, 
la plupar't contre le FIS. Les partisans de l' intel'l'uption du processus élec
toral e mmenés par Abdel hak Ben hamou da, secrétaire général de rUGTA 
créaient le Comité Nationa l pour la Sauvegarde de l'Algérie tandis que 
Hocine Aït Ahmed appelait à une marche pour la sauvegarde de la démo
cratie qui a été suiv iû lû 2 janvier 1992 pa l' près de 300000 per sonnûs à 
Alger. Dans ce climat alarmiste, les lea ders du F IS ont opté pour une 
attitude conciliatrice, se refusant à toute déclaration intempestive et n'exi
geant plus comme précédemment des élections pré side ntielles immédiates, 
Abdelkader Hachami, Présidem du bureau exécutif provisoire du FIS 
annonçait même la possibilité d'une cohabitation avec Chadli tandis que 
se l'é pandai t l'information d'une e n trevue secrète en tre les deux hommes, 

C'est dans ce contexte que l'a rm ée est intervenue_ Au regard de son 
attitude au cours de l'année précédente, cette intervention n'a pas vérita-

131 Cette luue autour du 11l0n i~11l"culturelest,," p..,1ie&lairee par ILos th&>ries systémiques 
de la démocratiSlltion selon le$quelles les limites de l'Etat rentier ~onduisent il une liœralisation 
politique (en ".,nu de l'adoge • pos d'imposition Mns représentation .) mais en même temps la 
reslriction des re~SOurœ6 met "n péril le chang"m"nt politique et contribue à ériger le monis",e 
culturel en élément central de la lutte politique dans un systême où la compétition des inlérêts 
n'estlh'l.ssulfisonte pour fou mir I"sbases de la compétition politique 

(4) Il faut not"r qu'il" perdu pr<>s de 1200000 .-Dix par rapport aux élection$loc"le~ du 
mois de juin 199(1. Moisie fait le plus rcmoTGuoble réside dans le tnux d'abstention (lui concerne 
5.135929 p<'l'$onnes soit 41 'H du corps .lledor"!. Dans ce ~os, cette ab;;tention ne l)Cut être inter_ 
Ilrétw<'Oml11e laconS<iquenee de bpp<'1 ou boycott de ceS élections p"r l('sleod(,l'l!deC<:11aines 
formati"ns IlOlit;ques , ~omnle cela a"ait été le ~as lors du S<"rutin précédent, Ce<"i ",,,'èle plutôl une 
mise hors dujeu politique d'une grande p.'l.rtie ducorpsélectoral,en d'"ulreStemlesl'enjeuélL"'loral 
n'('st pas inlellib";hleà une P011iecon.wquente du corps social et l'CUt m êmeprovoquerdel'inc"nf"'1 
dans l:,mesurenùlaculturepoliti'luealgéricnnefa,'orised:,,'pntage leconscnsus ct I" .. echer<:he 
d'unité que b compétition ou"cne 
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ble me nt consti t ué une surprise (5). C'est e n s'a pe rcevant que le jeu mené 
pa r Chadli fai sait courir a ux militaires le ri sque soit d 'a voir à nouvea u à 
répri me r les révoltes da ns des co ndi t ion s pl us difficiles qu'en 1988, soit 
de voi r ce rta in s offic ie rs se r a lli er aux isla mi stes, que les hommes de 
confiance de Chadli o nt décidé de bou leverser le jeu e n sc ra llian t à ceux 
q u i prôna ient sa mi se à l'éca rt. Le groupe clé a san s doute é té ce lu i des 
colonel s partisa ns d'une année profe ssion nelle et pe u di sposés à vivre da ns 
une Algérie dominée par les is lam istes (6 ). 

Le 1\ ja nvier, a ppara issant s ur les éc ra ns de té lévision , Chadli a n
nonçait sa dé m ission de la Préside nce de la Républiqu e (7). Se lon la pro
cédure constitutionne ll e, en cas de vaca nce de la fonction présidentie lle . 
l'i nté rim deva it être assuré par le président de l'Asse mbl ée Nationa le . Or, 
on a ppren ait a u même mome nt que Cha dli a va it dissous l'Assemblée na t io
na le dès le 4 j anvier. Da ns ce cas, le pl"E~si den t du Conseil Con st itutionne l 
prenait alors cn cha rge l'i nté rim (8). Ma is, le 12 janvier au soir, le Con seil 
Co nstitu tionne l a nnonçait que son président Abde lm a le k Be nhabil es ne 
pouva it assure r la ch a rge de chef de l'Etat. La ra ison invoquée éta it que: 
«le cas de figu re de vacance de l'APN par dissolu tion el la vaca nce de [a 
Répuhlique pa r dém ission n'est pas préuu par les textes. Il incombe donc 
aux instituliO/lS inueshes de pouvoirs constit ution nels, el/ uer/u des articles 

i,;) En mars 1990. le généra l Must.apha Chclloufi. alors seo:-rétairc général du ~ J inigtre dc 
ln Défcnse dêcl.~rait ~ ragcnœ Reuter que rarmée n"hésiterait pas à inten:enir dans le cadrc consti
tutionnel si la démocratie ct Ics institutions dc la république "enaient il être mena~s Voi r ["I,·cnuc . 
• Jean~lacqu~'l!: • L'nrm<!c ~,Igérienne ct les institutions: dc la Constitution du 23 février 1989 à la 
mort de ,\ lohmnOO lJ.oudiaf le 29 juin 1992 ", /{~vue liu I)roü Public e/ de 10 Scie",;" Poli/iqlle ,<II 
rra",;c cl a rEl roI/11er, 1992. pp. 101·139. "l'. cil. p. 113 

])'aillcurstoutc I"année 1990 n'a œsséd'être émaillée de dédar"tions soit dc I"arméc 80it du 
FlSil pmposdc tou lcune séricd·i ncidents.jusqu·à lïntcr"ention de I"anllécenjuin 1991.1~, d&la· 
raliondcl"étatde siègcet l""rrcstation d'A.Madanict Bdadj 

16 1 Cf. l..e"cau. Rémy. I.e sabro ~lle III,lx",. Len."IIir"" Maghreb. l'ans. Ed François Bourin ...... 
1993. op. cil. p. 235 ct su iv. 

Selon Fawz' Rouzcik.l"inter\"cntion dc I"armé~ s'expliqucrait par les négocimions cntre Chadli 
ct Hnchani qui ""r:aient notammcnt porté Sur le départ d'officie", s upérieurs dirij,'eant le M,nistère 
de ln ])('fcnse Na t ionale ct leur remplaœment par d·autrcs. proches des thèses du FIS. Cf. Rouzeik 
Fawzi : - Algérie 1990·1993: 1" démocratie confisquée?" He,."" d" Mo",ie MlIRlllmar, el de la Médi 
trrr",,,,Û. n° 65. mai 1993. pp 29-60./)/J. cil. p.45 

(7) Selon Ic~ t~rmes dc la Icttrc remise au président du Conseil Constitutionnel. il expliqua it 
" ma <"Olw;';lioll était qlll1 fidlait donner 011 rxllple afgériel/ les I/IO)"/IS dexprimer sa volollté ... us 
m~sun~s "ri.,ps cl les t'oies mxes."Oires au règlellllmi ,I~ IIOS problèmes 0111 alleil// allYlUrd"wi 'Ille 
limite qll'il I/e ","es/ pills possible de dépasser Mns port~r grauemenl préjluliCf' _ de,..,,," immille,,1 
- a lu cohüiol/ IIalionale.la préseroalion de {"ordrP.l'uhlic('/ rllnilé lIa/ionaie. /)CI'OIII {"ampl~l/rde 
ce <i<!IIger immùwnl. je considère lm "1011 ame el col/scie1lœ 'I"e le~ illilialh"l!.~ Jlri~cs ne sallnrùml 
g"nr"lir o~/u,",lel!l"'tl lu paix cl la roltrorde cIII", I~s ciloyel/~ ... La .'lellie cOIlC/I< .• iolt il laquelle j"ai 
abouli el<1 qu~ je Ile pellX plus rol!ti"IICr a ex~n;er pleinc",,,,"1 me~ f""Cli",,~ S",IS faillir au ser",eltl 
Sl/cré ql<ej"ai fail à /a "alion . ; I.e ,\fonde, 14 janvier 1992. I.e ."",menl ""'II/cl ilesl fait alillsioli 
esl ceilli prévu par {"l/nicle 7,1 d", 1" Colts/ilii/ioli du 28 fé~rier 1989. 

(8) En elTct. I"artidc 84 (ali néas 4 à lOI st ipu le Que: ,, ~:n caS de démixsivn uu de ,léces dll 
1',..;.,1</",,/ de /<r n r'p llbliqlle. le CC s« réunil de pleill droit el CO"5/ale la VOcance dé(iliiliv,' t/" /0 
p"';silie"<,,. u président de rAPN assl/re la charge de ~hef de rElat pour l'''e dun!e III<00i",,,le de 
45 jours. al< <"Ours de laqwdle des éICl.;liOl's pré"ùleli/ie/lcs sonl orgamsœs. 

f;n <"(l!I Ile cOl/jonclion du décès dll Président de la répllbliqlle el de t"{Jilllice I/e I"AI'N polir 
illu",'dedi..snlulioll. /eColI.'<CiIConSlillltiOltilelseréunildeplei/ldroilelronslalela L'OillIlCfldé(iliiliue 
de la présidenCfl de la répub/iqlle. Le pré .• id~"1 du Callseil COlUltituliOtiliei aSSl/me 10 charge de chef 
d.: IEtat dMIS les COIldiliOlIS (uées our alil/Ias préœdellis du pré.'lC/l1 arlide t!I il l"ani~1e 8fj de /a 
Con.'<litlllion». 
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24. 75, 79, 129, /30 et 153 de veiller il la cont inuité de l'Elat et de réunir 
les conditiofl,ç nécessaires au fonctionnement normal des institutiol/fi el du 
régime constitutiollnel (9 ). 

Le Pre mier mini stre Sid Anmed Ghazali, réuni ssn it le Haut Conseil 
de Sécurité qui constatait à l'unanimi té, ~l'impossibililé de la poursuite 
du processus électoral jusqu'à ce que soit réunies les conditiolls néces:,;aires 
au fonctiollneme n t normal des institutions ». Le même organisme décidait 
de siéger en permanence ct de sc sai sir provi soirement ,· de foule questioll 
susceptible de mel/Te cn cause l'ordre public et la sécurité de "Etat ", Aucu n 
texte constitutionnel ne prévoya nt cette situation, il s'agissait d'un «coup 
d'Etat sur ca na pé» (J O) s'e xpliquant e n partie par le refus de 8 enh abiles 
En elTet, après la mise à l'écart de l'Assembl ée et du Prési den t (11), l'in
tervention du Président du Co nseil Constitutionnel apP<lraissait comme 
la légitimation du scé nario de «démission-déposi tion ~ permettant à l'armée 
non seulement de conserver son image légalist e, mais encore de bén éficier 
de la caution de l'un des fondate urs de la Ligue Algérienne Des Droits de 
nlomme (LADH ). Or, le refu s de Benhabiles a fait s'écrouler tout l'édifice 
légal et précipiter le pouvoir dan s la confusion (12) le contraigna nt à faire 
a ppel au HCS. Institué par l'article 162 de la Constitution, cet organe 
s'est a in si vu détourné de ses fonction s . Composé à l'ori gi ne du Président 
de la I·épublique, du président de I·Assemblée, du che f du gouvemement. 
du lI,·li nistre de la défen se nationale, du mini stre des Affnires étrangères. 
du Ministre de l'Inté ri eur, du l\.'ii n istre de l'Economie et du Chef cl·état
major de l"Arm ée nationale Popu laire et conçu comme un organe unique
ment consultatif «cha rgé de donner a u Président de la Répu blique des 
av is SUI· toutes les questions relatives à la Sécurité nation a le», il s'est 
donc t rOuvé promu véritable orga ne déten teur du pou\'oir(l3 ). Le HCS 
créait le Haut Co mité d'Etat, organe totalement inconnu dan s la Co nsti
tution de 1989. 

Cette suite de rebondissements met e n évide nce que, par delà les 
cha ngements de politiques et de personnel intervenus de pui s 1988. la 
structure du pouvoir réside plus que jamais dans l'armée. Le coup d·arrét 
au processus électoral s'est toute foi s accompagné de la mi se en place d'un 

19) Les m-ticlC8 mentionnés dscnt I"Année Nl'tionale Populaire. le chef du gou"el"ncmcnt 
le )Ou,·oir judiciail"\! ct le Consei l Constitutionnel 

t lO) Georges Marion. /.e MolU/r. 14junvier 1992 
t ll) _0" a fa'i slB"er il Chadli la d,ssmlllir»l de lil s<lemblée Nalw/Ulic a/in '1l1il ne resle 

dM'.' ce puy., OUCUIIe 0111,.., oMorité outre 'lue le grollpe'1/J/ excrce rI",,,,i.')lIill dermer 1"I",,,,,>iI· : 
le .. chefs de /"arm';". le mi/lj~11l! de nllMr;e!!r. le chcf d!! BU!n"Crtlemellt el acœssui",me/lt le ""II/sin' 
de la communicatioll " Diplomate étmnger en Algérie cité p.~r J osé Garçon. l.IocmlU»I. le 14 ja,wicr 
1992 

< 1 t 1 " /1 s<:mble bi~" q~,e IoUle la juul"llée <lu /2 les autorilrs militaires 1'1 les 1"·/11"'/1011:< 
membres ,lu b""""Crllemelil u/ll lellté de {"(l",·oille", le l'réside/ll du Cm,,,,," COIIs/ltlltlmlllcl a(ill '1uil 
JOIl<: le)CII ",am Cl, (·aÙI. S"" ICIIOIII il 10 lellre de la CQllllliI'd'o". 1/1I·omil l'II fart au,·olle CliC·'" 

Iliilre la . f",sllie rie L"i/ille d·ulI!,U!woir mililaire imJX>. ...... ble il œch,'r _. in [ .. ,,"enue. J .. J. Ib"I"", p. It6 
( 13) S;':lCulejust ir.cationappnraissait.dansl"appcllnncé parlcConseilConstitut ionnel dans 

sa dt~lamt;on du 12 janvier aux inst itutions invest ies de pou,·oirs consti tutionnels. le HCE appa 
raisS<lIlt cornmeln structure dans laquclleœs institutioniiétaient Mjà p.~rtiellcr\le"tréunies 

Cet argument apparaîtra dans la proclamation du loi ja",·ier défmissant le HCS comme : 
. 1. .. / illsWlitiOIi comslitu tiollllclle mm!'talll parmi .""8 membn:s 11'.0 autorilés rI,·s ",.<II/U/I""S ".'."'~'.' 
""X "rllc/CS 24.75.79. 12.9d 130<1" la COlls/ilu/ioll _. 
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pouvoir civil de trans ition destin é à faire émerger les é léments d'une nou
velle formule politique avec comme échéance la fin de l'année 1993, date 
d 'expiration du mandat présidentiel de Chadli . Tell e est la mission du Haut 
Comi té d'Etat, institué Je 14 janvier 1992, Composé de cinq membres (14), 
il a ét é dan s un premier temps dirigé Pf;U' une figure h istorique de la lutte 
de libération nationale tirée le 16 janvie r de son exi l marocain pour la 
circonstance, Mohammed Boudiaf. Ce choix s'est inspiré de la nécessité 
de faire appel à un homme neuf, doté de la légi timité h istorique liée à la 
lutte d'indé pendance nationale mai s e xté ri eur au sérail politique et ré puté 
pour sa rigueu r morale et politique (15). S id Ahmed Ghazali est dans un 
premier temps, maintenu comme premier minis.tre avec une équipe gou
vernementale inchangée. 

Deux direction s principales é taient d'emblée adoptées: d'une part, 
la volonté d'éradiquer l'inOuence pol itique du FIS et, d'autre part , la 
recherche d'une alternative politique qui va peu à peu s'effriter en rai son 
du rapport de force de plus en plus violent qui va opposer les islami stes 
et l'armée , ces deux options étant par a ill eurs comp lexifiées par les 
recomposition s des équilibres internes tant du côté du pouvoir en place 
que dans le camp de s islami stes . 

LE DÉMANTÈLEMENT DU FIS 

En ce début d'année qui voit la mise en place du HCE, la direction 
du FIS toujours dominée par les djezaristes. agitai t publ iquement l'argu
ment légali ste, au travers d'un communiqué du 15 janvier dans lequel e lle 
me naça it de créer un parleme nt parallèle avec les 231 é lus du premier 
tour et critiqua it l' illéga lité dan s laquell e s'est mis le pouvoir e n désignant 
le HCE pour combler le vide po litique ré sultant de la démi ssi on de 
Chadli (6). Cette stratégie a trouvé dan s la dénonciation du HCE un point 

(14) Ali Kafl. se.:rétaire générn l de I"Office National des Anciens Mudjahid in: Khalcd Ne"ar. 
Mini~tTfl de la Défense: Ali Har>Jun. Ministre des Droits de n i omme. Tidjani Hcddam. n..'Cteur de 
la Grande Mosqu&! de l'aris et Mohmnmed Houd iaf. 

( ]51 Né le 23 juin ]919 il M·sila. membre fondateur du FLN en 1954 au ;;cin duquel il ~Wm 
nOlllmment en charge l"o'1:anis<1Iion de la Féd~ralion de Franœ. Il litail arnllé le 22 octobre 1956 
par les aut>Jrités fmnçaiseset libéré le 19 mars 1962. En opposition a,·cc Boumedienne il propos 
de la gestion du pouvoir pllr I"armée. il quittait le ~'L'" pour f>Jnd<:,r dès le 20 septembre 1962. le 
premier parti d'opposition: le Parti de la IMvolution Sociali~te (PHS). ce qui lui "alUI d'~tr'e empri. 
sonne SOus la présidence de Ahm{,d Ben Belin entre le 2 1 juin ct le 7 nO"embre 1963. Après le 
roup d'Etat du 5juin ]965. il choisit I"exil et s'nstal1a au Maroc d'où il di ssou t le PHS"n 1979 

(]61 Alger Rél'ublirn;", 16 jiln\ier 1992. Toutef>Jis. rarr~t du processus ~1~'C torlll il rn"i"é les 
di"isions il l'intérieu r du rI S dans la mesure où \'ont s'affronter les partisans du maintien de la 
structure et ceux qui souhaitent une aut.o-dissolution afin de preserver lïdentité islamique du mou· 
vement et de lui conférer de plus grands moyens d'aclion. Ces di" ergences recoupent en parlie 
seulementl"oppositionentre _djezaaristes_et_salafi stes _ quicaractéri sece parli depui s sn création 
Les salafistes comme Ali lIenhadj s'inscrivent da ns le cadre d'une S(llidarité musul mal>e intenlotio. 
nale. ;;e caract~risen l par un disœurs Sur le th<'!me d<:' la Ci té Musulmane Idéale el S(lnt plus aptes 
il la mobilisation populai requ'à la négocia tion politique, Les djezaaristesincamés par Abdelkader 
li 'lchani prônent un Islam aux couleurs de l'Algé rie et sont à la f>Ji s plus nationalistes. plus prag· 
maliques et plus organisateurs. Ces derniers dominaient la diTflction politique du FIS depui s le 
congrès de Batna de 1991 
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de jonction avec le FLN et le FFS, ce qui fi d'ailleurs conduit durant cette 
période à des rencontres entre les leaders de ces trois fronts. notamment 
une rencontre MchrilHachani soulevant les protestations de certains des 
membres du Bureau Politique du FLN. 

J\lais, cet éventuel positionnement du FIS dans ropposition a très 
vite tourné court face à la dé termination du pouvoir en place d'éradiquer 
l'influence politique de cc parti. Dès l'installation du !·ICE, le ton é tait 
donné le pouvoir sern sans pi t ié avec les «radicaux». Il s'agissait ~ d'ell 

fillir avec la confusion entre le politique el le religieux cn/retenue por le 
Fl$ depuis sa créa/ioll * (17). Dans un communiqué du 18 janvier, te pro
g ramme politique était ébauché autour des axes suivants: 

- maintien de l'ordre et de la sécurité; 
- annonce de la création d'un Conseil Consultatif National composé 

de personnalités n'ayan t pas participé au pouvoir depuis l1ndépe ndancc: 
- relance économique (18 ). 

La stratégie mise en œuvre a consisté à asphyxier progressivement 
le FIS en le privant peu il peu de l'ensemble de ses moyens d·exprc ssion 
leaders, mosquées, p resse et enfin dissolution du parti ( 19). Suite à un 
encart publicitaire paru le 17 janvier dans le quotid ien arabophone El 
Khllbar, Abde1knder Hnchani, chef de l'exécutif du FIS est anêlé le 22 
janvier il Bach Djenah et inCUII)é ainsi que plusieurs éditorialistes de ce 
quotidien au titre de la loi sur les activités des mosquées et " pour inci
wtion ft la dése rtion au sein de l'armée ~ (20). Il e st écroué le 26 janviel 
à la prison de Sel·kadji où il demeure jusqu'à cc jour sans juge ment. Le 
25 janvier, la gendarmerie procédait à la sa isie avant parution du dernier 
numéro de l'hebdomadaire El Moun<lid et tl l'arrestation de ses principaux 
responsables au motif que le journal avait publié le communiqué du FIS 
ayant mot ivé l·arrestation du dirigeant du mouvement. Les dirigeants de 
l"hebdomadai re islamiste de langue fra nça ise, El Fm·kane étaient égaie
ment arrêtés (21). Dans le même temps, des dispositions étaient prises 
afin d'éviter l'utilisation politique des mosquées. Dè s le 23 janvier. le Préfet 
d·Alger interdisait " les attroupements aux alentours de la mosqmie. Le.~ 

abords de la mosquée, les rues el les ruelles adjacentes ne peuvent être 
a.çsimilées à des pro/ongalions de cel!e.~·ci" C.) L'usage de hl voie publique 
est exclusivement réservé à la circulation des piétons et des véhicules. 'l'oule 
occupai ion de la voie publique est soumise à ulle autorisation préalable 
des autorités» (22 ). Le vendred i 2 4 janvier, les rorces de police et l'armée 
prenaient pos ition autour des mosquées à Alger. 

~ ]7) Communi'lué du W jan,·ier 1992. 
~ ]81 /.A! ,IIuIIII . ]9 jan,·ier H192. ~;Sl ,bns le même temps annoncée une 111Odlficalion de la 

loi sur le; partis polilique; dan~ un sens plus nlBlricl ir. décision qui SCr:! par la suite abandonnée 
romm" leoonfi,.."c,."lc premier ministrusuÎvanl.l.lelaïd Abdessclam dans une alll>C"Lion lélé,·i;;(',· 
le2Ino'·"l11hre 

11 9 1 Même si lors d·"n entrelien il la TV algériennn" le :1 rÙ\·rier ]992. ~1. Boudior O,·,,,t 
auuréque . la r""onnaiuance du FIS ne sera pas remise en cause •. /,<f,b"ali'Nl.4 re,·rie r 1992. 

(20 ) /.II>émt"",. 23 janvier ]992 
ct!) /.ibhawm.le27j1lnvier 1992. 
1221 LIIJémt"",.le24janvier ]992 
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S'ouvrait alors un e pé riode d'affrontements qualifiée de ~ bataill e des 
mosquées". Ces affrontements n'im pliquaient pas seulement des militants 
FIS ma is a ussi bon nombre de jeunes sans affiliation politique claire ct 
qui ont trouvé dans les circonstances présentes un moye n de manifester 
leur a nimosité envers le pouvoil' en place. Le 29 janvier, des émeutes entre 
jeunes et policiers il Bach djarah et aux Eucalyptus, dan s la banlieue 
d'Alger se soldaient par un mort , onze blessés (dont trois policiers) et 25 
arrestations (23). Le 30 janvier une manifestation islami ste contre la pré, 
sentation d'imams a u Pa rquet est r éprimée à Const a ntine. Lors de la 
prière du vendredi , le 3 1 janvier. des incidents ont eu lieu dans plusieurs 
quartiers d'Alger lorsque la police a tenté de dis perser de jeunes mani
festa nts e ntendant protester contre la présence policière autour des li eux 
de culte (24 ). 

Au début du mois de février, le FIS a pe rdu la ~ bata ill e des mos
quées ». Les moyens mili ta ires et po liciel's déployés lors des pri ères heb
domadaires autoul' des lieux de culte «symbol es " du FIS il Bab El Oued 
et Kouba ont en effet permi s de faire respec ter l'arrêté préfectora l. En 
même temps, les prédicateurs FIS ou s upposés tels étaient a rrêtés à 
gra nde échelle. Ces arrestations ont d'ailleurs été il l'origine d'incidents 
à Constantin e et Batna, le 4 ct 5 février, fai sa nt 8 morts et 50 blessés (25). 
A cc tourna nt du bras de fer entre islamistes et forces de l'ordre, le FIS 
changeait de tactique en appelant, le 4 février, ses sympa t hisants il repren
dre possess ion de la rue et en de mandant a ux partena il'es économiqu es 
de l'Algérie de ge ler leurs crédits jusqu'à la repri se du processus électoral 
Le 5 février, la te ndance sala fi ste du mouve ment appelait à une marche 
pacifique nationale su r tout le territoire (26). Lors de la prière du ven dredi , 
le 7 févr ie r, le ha rcèlement des isla mi stes face aux forces de l'ordre repre
nait de plus be lle à Constantine, Si di Bel Abbès, An naba, Tebessa, Oran , 
Tiaret et surtout Batna faisant 40 morts ct 200 blessés (Sources médi
cales). Ce nouvel em brasement surve nait a près un communiqué du FIS 
affirmant que «le peuple algérien est décidé il rejeter la politique de la 
lu/elle et du gros bâton, quel qu 'en soit le prix ", communiqué su iv i d'une 
mise en ga rde du Ministè re de l'Intérieur contre les fauteurs de troubl es 
dans le pays (27 ). Dans le même te mps, les campus universitaires entraient 
égal ement dans l'ag itation à partir du 5 fév ri er à Alger, Constantine , 
Annaba, Blida (28), Sétif et Batna . 

(23) Libémliot!. 30-Jljar,,"ier 1992 
(24) Les bilans de ces alTrontemen ts ont donné lieu il une bawilJe de chilTres u wc d'uncôlé 

les autorités fai sant étal de 20 bless-és à Alger ct de 80 "rresWtions et dOl l"autre, lcs dirigean ts du 
FIS nnnonçant un mort il Constantine ct 4 il 1.1ghouat 

Le Mon<1c. 31 j011\"icr, 2·3 fé"ricr 1992 
(25) U biro tion .6 fév rier 1992 
(26 ) ibidem. 
(27 ) l..ibiroli<m . 8·9février.IOfévrierl992 
1281 J.,c27fé vrier.les étudinnts"ppclaicnlàunc grè ,·e génér"le jusQu·ou4 mara wndis que 

lcs fol'CCs dc\'Grdre inter\"enaientdans la plup.1rt des campus . pf"O)Cédantà des alTCstalions. Selon 
le . Mou\·cmcnl univcrsitairc pour Ic respcCI du chGix du pcuple •. près de 1 OOOétudiunts auraient 
été inlcrpclJés ct 300 emprisGnnés 
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Ces désor cl l'cs ont conduit le 9 févrie r à la proc la ma ti on de l'état 
d'urge nce pou r une durée de 12 moi s (29). Cette mesu re a permis l'empr i
sonne ment pa r simpl es 31'fêtés a dministratifs de milliers de membres et 
sym pathisa nts du FI S qui sont inte rnés da n s des ca mps ouverts à la hâte 
dans le Su d. Pa rmi les principales fi gu res du FI S, out re A. Hachani et 
Habah Kebir, déjà e mpri sonnés, l' imam de la mosquée Es Sun na de Ba b 
El Ou ed , A. ~"ogni (élu le 26 déce mbre 1991 ) est alTêté. Achou r Rohibi , 
a u t re me mbre du burea u exécutif éta i t éga le ment é té in ter pellé tandis 
(lUe Abd cr rnzak Ha dj a m, res pon sabl e de l'in fo rmation da ns le mouvement, 
étnit recherché pa r la police. Toujours le 9 févrie r, le siège du parti dans 
le ce ntre d'Alger ét ai t fermé par la poli ce tandis qu e le 1O février, le l'.'l in is
t re de l' intérieur La rbi Belkheir annonça it la procédure de di ssolu tion du 
F IS après qu'i l fût ~ deue/!lI pa tent que celle ACP poursuit, au moye/! 
d'actions ,çubversive,~, dcs objectifs mel/ant g ravement Cil péri/l'ordre public 
ct les il/stit utions de l'Etal " (30), d isso lution qu i a été en té rin ée par a rrct 
de j ustice le 4 ma rs ct confirmée pa r la Cour' sup rême le 29 avril 1992. 

Alors que Moha med Boudia f lors d'une con fé rence de presse le 10 février 
annonça it que les récents affronte ments a va ie nt fa it plus de 50 morts et 
réaffi rmait le souci de mainte nir I·a utorité de l' Etat, les conditions d'arres
tation ct d'emprison nement dans les centres d u Sud suscita ie nt un débat 
initié l)a r les Li gues de dé fense des Droits de l'Homme, nota mment Ir. 
Ligue Algérie nne De Défense des Droits de rHomme (LADDH) qui a dénoncé 
l'absence de couverture juridique de la plupa rt des in ternemen ts ct a demandé 
la ferm eture de ces camp s. Les conditions de vie des déte nus ont été qua
lifiées de »très diffi ciles" pa r les représentant s de la LADH autorisés à 
effectu er u ne visite de deu x jours a u ce ntre d'inte rn ement de Oua rgla (3 1). 
S i leur a vis est mi t igé sur l'hygiène et la restaurat ion , il s n ·ont noté a ucu ne 
a tteinte à la d ignité des pe rsonnes. En revanche, le bull et in clnndestin 
du FI S ~ Minba r El Djoumou·a " diffusait quan t à lui des informations plus 
a la rma ntes sur les conditions de déte ntion ta ndi s que les prisonniers du 
centre de Regga ne le 13 ma r s pui s ceux de Ouargl a le 14 mars fn isaient 
grève en re fusa nt de r ecevoir le urs fa milles (32). Da ns son ra pport prél i-

,29 ) Le Ministre dp rl ntérie ur eSI d"$or mais h"bili té à . asS[II"~r dGtlS d~s celll",s d~ ""r,·lé 
,"",~ p<·r.<",,,,~ d01l1 /"(1(,1;[·[11' Imrle al le;lIle il rOTYI,.., public ". il polut aussi ordonner . dmM de' ,.us 
,·x'''l'lw''''c1s d~s perqui.~ilJ()"S de jour <"O"''''~ de !luit . et il CSI également . /[(lb,hl,' {} '/"sill,,,'r Il''R 
n·"'rt"" d~ ré'lfl",,,.., I",X 1,,:r8Ol!lIfS 8all .' domicile fixe -

Selon le communiqué du lIC E. I"éta( d·ufli:cncc Il é té rondu néœ;;.;;"ire p"r ' /'·8 all~,,11~8 
J.lrot·,·, ,'1 rP/><!lt'<:,parlt"' .• e" d"""",b","XPŒIlISdlllerrlloirellat"",ala 1''''<"Olll", de la .o;écll"téd,'s 
tl/oye". el dr la l'ou rivûr_ 

Par o;ncur~ (; iS6 l'''n!onne$ seront internées d:m. I~$ j centri'S de détention ou"ertrl d"n~ 
le Sud. Ces à,ifTros oont ~~ux fournis pn r le ~l in istre de rl ntérieur 10 .... d·une conférence de presse 
SU T rét"ld·u1)(cncee ( le8ce" tl·es desùre~. f.e Mati".1 3·14mars 1992. Le FIS q""nt à l"i:tnnonre 
pr<'>sdeI4000arreSlations. 

Les 7 centr<!l! sont: Ik'gga ne. El Homr, 'l'!;lIbi l. Mn M·gud. ln Salnh. OU" '"l:la cl Bor<ij Omar 
Dri8~. 

(30) 1 .. , Momie. 11 fé"ri~ r 1992 
(31) Ounrgln compte 'l lors plus de 2000 pensionnai res pour une capacité (héoriq"e de 600 

il 800 polrsonn~s. El \\'illal!. 9 mars 1992 
(32) " ./ Walall. 16 mm.,. 1992 
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minaire publié le 27 mars et qui a suscité un débat dan s la presse indé
pendante, Amnesty In ternational dénonçait les violations des Droi ts de 
l'Homme en Algérie: arrestations arbitraires, tortures, condi t ions de vie 
dans les centres de sûreté. 

L'option répressive n'épuise pas pour autant la recherche d'une alter
native politique par les dirigeants afin de conférer quelque légitimité au 
pouvoir en place , cette quête conduisant du même coup à la redéfinition 
des équilibres a u sein des centres de pouvoir. 

LA RECHERCHE D'UNE ALTERNATIVE POLITIQUE 

A cet égard, il convient de distinguer deux périodes, la première mar
quée par la personnalité et les choix de Boudiaf. La seconde s'ouvre après 
la disparition de ce derni er et voit le retour de certaines figures boumé
diénistes qui mettent dava ntage l'accent sur la gestion économiq ue. 

Comment faire passer à nouveau le souffle de " novembre 1954 " 

Mohamed Boudiaf n'a pas su ou pas pu trancher entre répl·ession et 
conciliation enve rs le FIS tout en essayant de jeter des passerelles entre 
les centres de pouvoir ct la population algérienne, ses options politiques 
contribuant à son isolement progressif au sein du HCE. En effet, il ne 
saurait sc satisfaire d'une gestion purement sécuritaire de la crise. Tout 
en fus t igeant les appels à la sédition de l'organisation islamiste, il s'est 
efforcé de ne pas rompre tous les ponts avec elle (33). Dans une con férence 
de presse le 16 février, le préside nt du HCE annonça it "je n'encourage 
pas la dissolution du Fl S~. Il en a résulté un souci de sc concilier les 
élé ments modérés condui sant le 23 février à l'entrée au gouvernement d'un 
membre dissident de cette formation politique Saïd Guechi ai nsi que de 
Sass i Lamouri, représentant d'une autre formation à caractère isla
miste (34 ). Or. cette attitude est loin d'être en accord avec celle de son 
premier ministre et des autres me mbres du HCE plutôt favorables il une 
éradication complète du FIS. Ceci expliqu e d'ailleurs les rumeurs qui 
se sont répandues à propos d'une éventuelle démission de Si Ahmed 
Gh ozali, rumeurs qui ont toutefo is été démenties par le premier 
mi nistre lui-même (35). 

(33) Peu a,·nn t d·ncœderà la présidence du IICKlors d·un entretien accordé à l"hebdomadaire 
Jeudi d·Algérie. le 9 jan,·ieT. il déclarait: • f.e ns. c"es/ le choù d ·urlt mqjorifé d·,dgériells. /JOli ou 
"laUIIO;S. Je <"01"11'"<:"'1.< dot!.~ ulle cer/aille mesure celle op/ioll des gells pour le FfS porC/! que de 
l"ou/rero/I!. il IIYO pas de solulion de rechange _ 

(;14 ) Saïd Gucchi estcn rupture du nSdepuisjuin 1991. Il est entré au Ministère dc l"Em
ploi . Qunnt ft Sassi Lamouri issu du groupe lrchad wal Islah (proche de Humas) il entrait ou Minis
tère des Affaires Religieuses. Il faut enfin noter ous~i rentrée au gouvernement d·un membre du 
FFS. Hachemi Noit· [)joudi en rupture a,·ec ,'it Ahm~"". nommé au Ministère des 1'rnnsporUl. I.e 
MOlUle. 24 février 1992 

(35 ) '\!orchésTropicOlu. 17 avril 1992. 
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La même stratégie entre répression et conciliation conduisait le 30 
Illars fi la di ssolution de près de la moitié des conseils locaux cont rôlés 
par le F IS et à la su spen sion de certains de ses élus. Le parti dissous 
perdait ainsi 397 de ses 850 commune s et 14 de ses 32 départcments(36). 
Les assemblées di ssoutes étaient remplacées par des déléga tions exécu
tives nommées ayant les même prérogatives. En frappant seulement. cc r
taines assemblées, le gouver ne me nt cherchait ains i à favoriser parmi cell es 
qu' il épargne ['émergence d'é léments modérés susceptibles d'i ntégrer à 
terme le jeu politique. Dans le même ordre d'idées, Rabah I<cbit, numéro 
deux du bureau exécutif du PIS qui avait é té a rrêté cn même temps que 
Hachani, a cté libéré 2 avril avant d'être mi s en résidence su rveillée le 
6 avril à Collo à l'est d'Alger, De là , il est d'ailleurs parvenu il s'enfui! 
en Eu rope. Quant à Hachani, il bé néficiait a u mème moment d'un non 
lieu pour les inculpa t ions de «d ifTamation » et «d'outrage à corps consti· 
tué ~ . 

Autre indice alla nt dan s 10' se ns de la co nci liation: l"annonce de la 
ferme ture des centres de détention. Ai nsi, il quelques jours de la fin du 
Hamaclan. le 3 1 mars, 400 personnes soit trois groupes de prisonniers des 
camps de Oua rgla, ln Sai ah ct Hegga ne étaient libérés, en perspective 
notamment des grosses chal eurs estival es qui auraient rendue les condi · 
tions de détention insoutenables et augmenté les risques de désordre. Il 
faut égaleme nt teni r compte du fait que ces détentions avaient favorisé 
des cohabitations" explosives », le s upposé sympathi sa nt Fis y côtoyant le 
pe!'manent du mou vement, ce qui à long terme produisait l'effet inverse 
de ce lui escompté, beaucoup de jeunes devenant plus" virulents " dans les 
camps que 10HIU'il s y éta ient rentrés . Enfin , ces centres ternissa ient 
l'image intern ationale de l'Algérie à un moment où le pays avait besoin 
de l"aide extéri eure. Ces premiers élm-gi ssements ont é té sui vis par d·au· 
tres, notamment en j uin lorsque 35 1 islami stes des cam ps de Bordj Omar 
Driss, Ouarg la et j'vlenâa ont é t é libérés. Le 8 aotit, le HCE nnnonçait 
officielle ment la déci sion de fe rmer les centres de sûreté dont ce!'Lains ont 
été peu à peu vidés de leurs pri sonniers au cours de l'ann ée. 

j\'lais su rtou t par delù l'enjeu sécuritaire, Boudiaf a tenté de conférel 
un nouveau sou m e de lég itimité a u pouvo ir I)ar div ers moyen s. Tout 
d'abord , ccci s'est traduit en dépi t des circon stances pa r le souci de pa raître 
attaché aux valeurs démocratiq ues avec la création d'un Obse rvatoire 
Nationa l de s Droits de l" Homme ( 37) prés idé par l'avocat Kamel Rezzag 

(36) M autrc~ oommuue$ FIS SNunl dis.soutes le 2 deecmhre ainsi que dc~ or!(an'i!.1tions 
c"rit"ti\"('SCl dcsorga"i~lionssynditalesen rapponm'""ce porti 

(37) [.·üNI)H eSI oomposé de 24 membres (donl 6 fcmmcs): 12 '-.,pnjsentolllS d'oss<"-~l\Iio"s 
liées aux DrOIts dc ntom",e. 4 désignés pnr le prés id')nl du HCE. 4 prtr le pré$idcnt de )',\ l'N. 
1 représentant du Conseil Supér ieur de la ~l agistrature. 1 membre du Conseil Constitutionncl. 
1 membre du Consei l Supérieur Islami')ue el 1 membre de l'Office Nalinnni des ,\ncicns Mudj"h,ddin 
Voirt:/ Il'0/(111, 9 mars 1991. 
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Bara , respon sa ble de la LADH (3B) . En même temps Boudiaf a récusé le 
multipartisme c t évité de faire appel aux leaders des principales forma
tions politiques. Le président du HCE qualifiait ~ d'inutile le dialogue avec 
les partis politù/ues" car ces derniers ~ posent le problème 11011 pas ell tant 
qu'échange de points de vue mais de po.I'!o.ge du pouvoir ". Lors d'un en
tret ie n accordé à Algérie Actualités, il affirmait que les pa rtis politiques 
fondés sur la langue et la religion devaient disparaître, cc qui constituait 
une attaque non dissimulée contre le FIS et le FFS (39), Le FLN n'est 
pas non plus épargn é par le biais notamment d'une commission d'enquête 
concernant l'inventaire des bie ns de l'Etat détenu s pal' les partis politi
ques (40). 

A cetie ilIégitimation du multipartis me répondait le posit ionnement 
dans l'opposition au HCE des principaux pa rtis, en l'occurrence le FLN 
e t le FFS. Abdelha mid Mehri, secrétaire général du FLN déclara it le 15 
janvier au cours d'une conférence de presse que ~ le NeE ba(ouo.il la logi 
quc cOllstitutiollllcllc .. (41). Sc produi sait alors unc tentative de mppro
chement des trois fronts (FIS, FLN, FFS ) dan s l'opposition au HCE, 
rapprochement qui n'a pas tardé à voler en éclats en raison de la répres
sion qui s'est abattue sur le FIS ct de la montée de s actes de violence 
imputés aux islamistes passés dans la clandestinité. En ce qui concerne 
le FLN, la situation a été difficile à gére r puisque de parti de gouverne
ment , il s'est retrouvé au début de l'année 1992 parti d'opposition, ce qui 
fait appel à une culture politique particu li ère que la plupart des militants 
ne possèdent pas. Preuve en est la session extraordinaire des 25 et 26 
janvier qui s'est conclue après des débats houleux par la reconduction de 
la direction i\'1ehZ'i/Hamrouche (qui avait pourtant menacé de démission
ner), sans prise de position cl aire par rapport [lU HCE 

Des dissens ions so nt donc apparues au sein du FLN quant à la stra
tégie à adopter face à la situation politique avec d'u n côté le triumvirat 
du bureau politi que (Abdel hamid Mehri , lI.l ouloud Hamrouch e et Abderah
mane Be layach) hostile au pouvoir en place ct de l'autre côté la majorité 

(38J "'le Ali Yahia Abdet>Our, l'résident de la Laddh a refusé de p:1rticiper à ceue instance 
qui s'e8t manifes~e princiPlllement dans le cadre de mi~sions dans les C<!ntr.,~ de sùre~. 

(39) Algérie AC/(IolitéN. n' 1384. 23-29 avril 1992 
1401 Le princip.11 visé est en effet le FLN puisqa'il dispose de 2292 biens immobilier;; ap· 

partenant à n:\at ct d'un parc automobile de 2728 véhicules. selon les résultats de cette commission 
Il ~lpp.1raitm égalenwnt que le FIS occupait plU!; du double des locaux de l'ex parti unique. Le FLN 
sera ainsi mis en demeum de restituer le PIllais Zinou\ Youcef qui lui sert de siège nation"l (ce qui 
sera chose faite le 2 janvier 1993), ainsi que plusieurs immeubles et k-s imprimeries de ses deux 
quotidiens !El Moudj<,hirl et Beh Ch(I(Ib). De même. le financement de PIlrti~ est remis en cause: 
il ['exception du FlSet du FFS, les ACPcréées depuis 1989 ont bénéficié de 300 millions de centimes, 
90 milliards de centimes étant attribués au FI...L'I. 

Voir Le Momie, 7 mai 1992 et l\lgùic Actualités n" 1379, 19·25 mari; 1992. 
(41 1 ,\Iger Hépublicoin. 16 jam'ier 199'~. 
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du Comité central plutôt favorable au dialogue (42). La réunion du Comité 
central du FLN à Batna entre le 28 et le 30 octobre devait permettre de 
trancher entre opposition et concilia tion em'crs le HCE _ A ln fin des tru
vaux, le trio hostile n'a pas été IllÎs en minorité, le Comité Cen tral s'étant 
bomé à ré itérer sa position officielle en faveur de la «poursuite du dialogue 
avec le pouuoir pour aboutir à un consensus ou toul ou moins à ulle CO/WCI"

gence de vues sur les solu/iolls à apporter " tout en préconi sant une ap
proche nationale globale incluant les islamistes . 

Quant au FFS par la voix de son leader Aït Ahmed, il s'était J'emblée 
positionné dans l'opposition dès J'a rrêt du processus électoral, n'ayant de 
cesse de prôner le l'etour à la voie démocratique et dénonçant toutes les 
l'estrictions apportées aux libert és publi ques. Le 3 juin, il appelait à une 
réconciliation nationale en vue du trentième annivel'sai re de l'Indépen
dance. 11 précisait au préalable que le pouvoir devait «s'engager à fermer les 
cenlres d'internement du Sud, commuer les condamnations à mort en peines 
de prison et respecter les Doits de l'HOll/me el les Libertés publiques ". Il appe
lait à un dialogue avec le pouvoir sur l'organisation de la pha se transitoire 
entre le "début de la l'éconciliation nationale ct la première échéance élec
torale ". Cette phase transitoire devrait être gérée par un ~ gouvernement neu
tre ~ et «une conférence nationale de surveillance de la transition ". 

Au tit!·e de ces diverses tentatives pour créer un contre-poids face 
au HCE, il faut aussi mentionner la constitution J'UI1 groupe de sept partis 
politiques qualifié (pa r dérision?) de G7 qui le 3 juin demandait l'organi
sation d'un référendum pour la rév ision de la loi électorale, dénonçant le 
scruti n uninominal majoritaire à deux tours, responsable selon eux de ln 
victoi re du FIS. (43 ). Le 16 juin, il se manifestait par la publication d'une 
plate-forme appelant au dépasseme nt des divergences partisanes afin de 
".wIlIvegarder l'unilé nationale, restaurer la slalJilité, bannir la violence el 
approfondir le processus tlémocratique" (44 ). 

1'\'lais , ces diverses prises de position vont se révéler dérisoires face 
au durcissement de la situation politique qui a contribué en fait à une 
neutra lisa ti on des partis politiques dan s l'incapacité d'adopter une quel
conque stratégie dans le contexte de l'affrontement de plus cn plus radical 

1·12) Les me",b,..,s du bul"C~u I)()liliqlle Il·ont ce~~é de di~tiller les criliqu,,~ "",·"rs le liCE. 
dénollf1'nt les . hCsitatiolls . du pou'-oir "" place il . ou,·rir le dialogue a,'C(; lt'8 rorct"S ]lOlitiqu()~ et 
soc ialcsintluelllcs _.rcmclt"ntellcau>elasuspclIsiondelalois ... rlagénéraliS-<'Lion de la langu<: 
"rabc ninsi ' lue le ",aintien de l"éta! d·ureence qui Ile penlle! p.' s le retourit la \'oiedémocrntiqu<: 
Voir lA' MOIl</r. 10 s,-,pte,"h,·c 1992 

lA'" critiqu~'" ont élé ellcoN! plus radic"lcs de 1" p","t de oort"ills. Ainsi. le 7 u\'ril dans UII 
entretien accordéauquotidiell Ech Chaab. Alxlelaziz Belkhadem dénollçait en lermt"";' peine \"oilés. 
Ic cou p (n:tat. la ,·iolation de la Constitution et atlirnmit que _que l"ai,'Témcnl don,lé au FIS doit 
étrceollsidéré comme 1111 bonlteur ]lOur 1";\lgéric Qui a élé le pre"lIcr I,ays n'uiuhnan Il' .... ..:oll''a;lr,-, 
1111 pani islomiqlle _, Il ol'pellait 1l1aconslitulion d·une la,·geooalilion com]lOsée-du cOllront isl,, · 
",,,tc,,!duroumntnntiOIl,,hs!e . _VoirJ.."1 \\'(l/(rtl.8a"rill992 

(4:11 L'expérience a co",mellcé il quatre a,·cc le l'SD. le MDRA. le l'HA CL le ,\IAJD auxquels 
se sonl joints le 1\ID;\ puis Hamas Cl Ennahdo, Ce regroupement n·a pas , ·éri lal>lcment dû dute de 
naissance précise. poureertains il estcnié dés le lendemain du 26drioo mbrc 1991ip1' rexc111ple poUl 
le psn. le plt,\ ct le MDHA! ]lOur d·alllres il existe,.ait ,.ée!lem"nl depui s le mois de ré'Ticr Le 
MQ/Il/,. .5j,lln 1992 

(H I J,:/\\"iI/Q" . ]oI·15no',Ll992 
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qui va mettre a ux prises l'armée e t les islamistes. Pour les mêmes raisons , 
les tentatives de Boudiaf pour rechercher des soutiens à l'action du HCE 
dans la population algérienne vont apparaître d'une portée limitée. Ain si, 
le Conseil Con s ultatif National, annoncé dès le 18 janvier (45 ) n'a été om· 
cie llement in stallé que le 22 avril , ce qui trahit la difficulté pour les gou
vernan t s de trouver des alliés de poids . Comprenant 60 personnalités, il 
a tenté de regrouper les différentes composantes sociale s et idéologiques 
algériennes à l'exclusion des islamistes et des leaders politiques, a u terme 
d'un subtil dosage tenant compte des origines professionne lles, des sensi
bilités politiques et des origines régionales (46 ). L'objectif était de démon
trer que le pouvoir en place pouva it s'appuyer sur les éléments les plus 
" modernistes» du pays et en même temps trouver un palliatif à l'APN 
dissoute . Mai s très rapidement son déficit de légitimité politique va être 
patent dans la mesure où il n'est doté que d'un rôle cons ultatif sur solli
citation du HCE et qu'il travaille par ailleurs à huis-clos (47). De plus, il 
a été en butte à la contestation de la plupart des partis politiques: le 25 
avril, sept d'entre eux désavouaient cette initiative du HCE et lui dema n
daient de "reconsidérer radicalement sa position pour enclencher une logi
que de récollciliation nationale » (48 ). 

Mai s l'i nitiative la plus significative de Boudiaf a résidé dans la ten
tative de resta urer l'unité politique du pays autour du Rassemblement 
Patriotique National (RPN ). Annoncé dès le mois de février, un commu
niqué du HCE le 30 mai, préci sait les contours de ce projet visant à créer 
un espace de confrontation des idées et de dialogue en réunissant l 'en
semble des " forces vives ~ du pays. En d'autres termes, il s'agissait de 
créer les conditi ons d 'émergence d'un re la is du pouvoir en place en donnant 
un nouveau soum e au nationalis me et en contournant les partis politiques 
exista nts qui pour la plupart ont critiqué cette démarche (49 ), Mais le RPN 
mi s pe u fi peu en place au moyen de comités de soutie n locaux n 'a pas 
reçu une adhés ion aussi large que prévue (50). Il s'est peu à peu étiolé 
avec la disparition de Boudiaf, en raison notamment de la lu tte d'i nfluence 
qui va opposer le Comité national de parrainage créé le 29 octobre avec 
l'accord du HCE et la permanence nationale du RPN , in stance informelle 
composée de proches de l'a ncien prési dent. La di sparition de Boudia f a 
d'ailleurs fait capoter un autre projet à peine esquissé: l'organisation d'une 
élection présidentielle qui ava it été annoncée par le Ministre de l'Intérieur, 

(45) Annonce- suivie- d'un décret présidentiel du 4 réVTier. 
(46) 11 s'est compoSé de r~ministes romme Khalida Me$$oudi. ( ~idente de I"Association 

IlOur le 1'riornphe de-s Droits de la ~'e-mme). d·u ni versitaires.journalistes. syndicalistes, de rep résen
tants de la mouvanoo religieuse. d'anciens Mudjahiddin et enfin de trois anciens ministres de Bou, 
médiène: Redha Malek (qui deviendra président de cette instance le26avrill.1\Iohammed Sai"d 
Mazouzi et Mostefa Lacheraf. 

(47) Autre indice de sa Faible marge de manœuvre. le fait que Mn règlement in térieur a 
~té entériné pard~ret présidentiel 

148\ Le Monck. 27 aVTil 1992. 
(49\ . Le HP,\' nou.' éloiglle damlltage de la transition démocratique. Thl qu'iI est !,niuII/é. 

On ,..,trouve ,,"e cOllCf!plion gauchisante. co",me œlle de la COmmUIl(' chinoilJe oU de la ,Jamrrhirya 
libyem,e ~ dédarnitAïtAhmed. Le Mamie. t6 juin 199'2 

(SO) Le HCO ainsi que l'association des Anciens Mudjahiddin ont rejoint le RPN dans le 
courant du mois de juillet a près la mort de Boudiaf. 
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Lfl rbi Be lkheir (5 1 J, projet vraisemblablement concocté cn vue de t irer par
ti de la personnali té du prés iden t du I-I CE, susceptible de rallier une partie 
de population ct de conférer ainsi une légitimité électora le au pouvo ir en 
plflce. 

Enfin, dans le but de répon dre a ux aspirations à plus de justiœ sociale 
de la pop ul ation algérienne, Boudiaf a ex primé le so uci ri e lutter contre 
la corruption, ce qui va donner lieu à l'inculpati on de quelques personna
lités (52 ). Le 27 avril , le quotidien El Wa/an publiait un rapport confiden
tiel rédigé en 1989 par un collège de cinq généraux (dont le général Nezzar) 
et qui concluait que le généra l-major i .... !ostefa Belloucif aurait détoul"Il é 
dïmportantes sommes d'al'gent (53). Cel ui-ci était placé le 2 mai sous man
dat de dépôt et inculpé par le tribunal mili ta ire de Blida pour corrup
tion (54 ). De même entre le 3 et le 4 juin, Hadj Bellou était arrêté il 
Tamanrasset, notamment pour trafic d'armes e ntre le Niger et l'Algérie. 
So n al'l"estation a révélé des stockages de denrées alimentai res et de pièces 
détachées estimées il plus de 200 milliard s de centimes (55). La justice 
étai t égale men t sa isie par le pouvoir d 'autres a ffaires agi tant l'opinion: 
en particulier cell e dite des ~ 26 milliards dc doll ars", chiffre avancé deux 
ans aUI)aravant par J'a ncien premier ministrc. Abdelh amid Brahimi il. pro
pos du montant des commi ssion s détoul"Ilées par d'anciens respon sables 
politiques et économiques (56}. 

1511 ,\/gàieAeluallt., .•. n° 1393.25 ju",·lcJuiUct 1992 
Il,, cour.' d" mémr m/re/iNI il n démrlIIi I,·~ rU"Iellt"ll de «dc.wrli,,,, .• ma."""·c.~ " da"s /"armù 

mai .• n 11'<""'''W qu',,,, 1"'111 groupe de mo/i/m,res aeml l'''S l,> ",aq"'~ dalls /0 régi"" d!' U,k/,dana 
am,,! d"être IIe!l/ralisé 

152 1 Ce souci afTichéde IUlIeroontrela oorroption a d'adleu!"\! ""Iu Il ]l.oud,afd·êtreCl'"surc 
10 .... de sa prcmi~re allocution t(;I':;"iséc le JO f(;"rier "u moment oil d~ns sOn di<roul"S il éVO(junit 
cClte quc~tion. Voir Jmmc Afrique. n' 1624. 20·27 fé"rier 1992 

15.3 1 Les ch,fTo". il\ancés pour une périooe allant de 1980 il 1985 sont d~ I"ordre de 45 
million. de francs en devises et en"iron 10 millions de DA 

15.1 1 Dnn~ le même t~mps. Ahmed Hen Bclb av"it accusé le président Chadli d'm'O!rdNourne 
10 à 15 milliards de dollm'S [,mdis que Ka$d i ~lerhah. ancien prenner "nnistrc Cl nncien chcfdc 
)n police politique é"oquait deshiens immobiliel"$el une "lTaire d'a ,·ionprésideotielnch.,tét't .... "'''ndu 
dans dcs condi tions obscu!"C>s. Ces deux "ecus",cu";' (lnt été entendus p~r la police. /R <I/,,,,d!'. 29 
"" , il H192. 

1551 l[ndjUell.(lua,·nitconstitu(;à Infindcsnnn6es 1980u!l\"ér,tahle empiro.''luis"t''endait 
.url"e!l->cmhlcduterritoirefl'",,,·crsunru,,,,au demag3ginsetdeh~ngarsde.tockage. Les!,'Tossistes 
qui alimenlaient Bellou n\,li;;.,ienl un document " la reoommnndation . délivrée pM ln wilnya des· 
ti""e fi les faire pa!!Scr en prioritli ponr al im"ntcr le Sud el le grand Sud 

,561 Alors (Iu'une Commission d'enquête parlemenlaire n"lIit alors (;t(; saisie de I"affaire. c'e~t 
dkorm:lis ln justice qui a pris cn ehurge ce dossicr. Selon le procureur généml d·Alger. œB détour
nemen\.S ont concerné 2400 Ioeences dïmpo1"!.1t ion déli"rée~ depuirl 1986 à des o!'émtcunl éronomj. 
(lues pri"és par la Chambre 1\'ationlll" d" Commerce. Ces licences étuient un passugt: .. bligé pour 
obtûnirde III BanqueCent!1lle I"allocati .. n financi~reendeviscspermel\anldep"ycr lC$hiensd·<!qui· 
pelllcnt achetés à I"étranger. Or. le;; im]lOrUlteurs aumient détourne il leur profit . grâcc no!.,mment 
i, un rusc"ndcsociétés&ransinsta llécs principnlememen r",nœ. tou,ou partie des dC\·,,,,,g a'·"n· 
c"es. De8 ..,nt'·"p ... ",eurs puhlics nun,;ent ab~ de méme : ont (;1(; inculpés en Francc. dcs hommes 
d'alTaires rrançais ct ;,lj....srien~ en relat ion a"cc l"Algérie ]lOur la construction d'un Institut l'a~teur 
char!,,,, d .. fnbriqut'r de. ~érums et des ,·aecin., 1.2 millianls de francs a"aient étés dégagés pour 
la ronstruction de roi Institut dont les tTlwnux sonl ~U"I-êté~ depuis 198..'>. L'argent " dis])an, et le 
tl'rr~in qui de""il Scn', r fi la constructIOn a été tmnsfom,é "ri un cimeti~re de "oiturcs 

I.e!''''néral Bclloucira ])arailleuI">i incité la just ice à s"intére!!SCr au rompleK" nyad El r",h 
dont Il'scomptesde la constructio n.d,ri~"'s par un proche de Chadli. n'aurni~nl pas élé Iranspnrents 
Jill égnlen,ellt mis cn en""" "n proche ]laren t d'"ne per;;onnaké dc l'Etm dllns h gt'stion de I"om .... e 
dcscéréales./.eMom/e. 13mai 1992. 
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Ma is les velléités d'indépendance ct les choix politiques de Boudiaf, 
notamment re nouer le dialogue avec la population en contournant les 
baron s du FLN, ont été stoppés net. Le 29 juin, il succombait à un attentat 
a lors qu'il tenait un discours à la maison de la culture de Annaba. Jusqu'à 
présent, les conditions de cet attentat n 'ont pas été pleinement élucidées. 
Dès le premier jui llet, on apprenait qu 'un sous-lieutenant Boumarafi Lem
bare k qui avait été dét aché le 29 juin auprès de ta garde présidentielle (57) 
s'était rendu et avait déclaré avoir agi ~ de sa propre initiative et par convic
tioll religieuse» . Il était inculpé le 10 juillet par le juge d'instruction de 
la chambre criminelle de Annaba , la justice militaire ayant refusé de pren
dre en charge le doss ier. Le 2 juillet a été créée une commission d'enquê te 
présidée par Ahmed Bouchaib, membre du burea u politique du FLN. Le 
25 juillet, le premier rapport de cette commission réfutait la t hèse de 
« l'acte isolé" et insistait sur ~ les négligences cri mi nelles des services de 
sécurité » (58). D'ailleurs, dix membres de la garde rapprochée de Boudiaf 
étaient interpellés dans le cadre de l'enquête et certains arrêt és le premi er 
se ptembre. (59). Le 10 septembre , le com mission d'enquê te rendait un 
de uxième rapport et demandait la poursuite des investigations . L'enlise
ment de l' in struction de cette affaire allait conduire la veuve de Boudiaf 
a adresser une lettre au nouveau président du HCE dan s laquelle elle lui 
dema ndait · de faire activer l'instruction du dossier de l'assassinat de son 
é poux et fa isait allus ion aux commanditaires ~ qui continuent d 'exercer 
leurs fonctions aux plus hauts postes de ['Etat " (60) mai s sa ns succès. En
fin , après plu sieurs renvoi s successifs, un rapport final était rendu public 
le 9 décembre par le porte-parole de la com mi ssion, mons ieur Rezag-Bara 
qui contredi sa it les résultats précédents e n concluant à l'acte isolé de 
Bouamarafi Lemba rek et désignait comme responsable prés upposé de l'at
tentat ~ ceux dont la uoie vers le pouuoir avait été coupée". (ce qui était 

(57) Agé de 26 ans. il ~lppartenait aux services du contnl-espionnage. lesquels dépendent 
depuis la di sso lution officielle de la Sécurité Mil itainl. du Ministèr .. de l"lnto\ rieur. 

(58J La p"""'!iedesoncôtérévélaitle~ témoignages de ceux qui dans la salle aura iem aperçu 
unrlocond individu en civil qui Ilurnil cré{; une di"el"!;ion dans la sa lle enj ctant une grenade 
Comment une personne étrangè"" à la sécuri to\ rapproch&. du Président a-t-el le pu se faufiler derrière 
lui ? Comme nt un indi"idu porteur d'une gnlnade a-t·iI pu accMer It la sa lle? autant de questions 
dont la presse se fait I"écho et qui ébranlent I""ffleucitédes sen'iœs de sécuri té de la présidence 
Voi r El Il'a ian. 1'" juillet 1992 

(59) 11 s'ab~t notamment du commanrnmt Majber Abdelwahab dit H~djeres. directeur de la 
sécurité présidentielle et du capitaine Sya h. Sadek. chef de la ga rde ra pprochée du ch"fde I" Etat 
mis sous mandat de dépôt le 1"" septembre. Hs avaient été interpellés imm6:liatement après l"a8sas
sinat de Uoudiaf puis entrtl-temps remis en liberté provisoire . Et IIIl ta". 1" ooptemb..., 1992 

(601 \'oirle numérod·J.:t \\"'Ia" du 12 novembre 1992 dans lequel cette le ttre est retrnnscrite. 
Boudiafaurait·il succombé àacs tenWti"c8 de lutte ron tre la corruption. de recherche d'une 

nouvclle fonnulc politique et à son choix de modération dans la rép,...",sion anti.islamiste alor~ que 
par aill eurs le dh'orce entnl lui ct les autres membres du HCE devenait de plus en plus visible? 
A ce propos. voi r les interprétations que donne ~'awzi Rou ~ei k de sa mort: _A lgérie 199()..1993: la 
démocratie confisquée ? Rt·MM. op. âl. P 51·53. Ses "elléités d'indépendance se sont également 
manifestées fi propos des relations avec le Maroc et de la question du Sahara Occidental. A cet 
éga rd .!jOn voyage a u Maroc bien que ""vêta nt un caractènl pri,"éW mariait son fil s il Kénitra ) 
mais au COurS duquel il avait I"Cncontré Hassan Il a,""it été dh'ersement apprécié. Voir Jeu"e Afrique. 
n' I647.30juilletau 5aoÛtl992 
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une allusion explicite au FIS) mai s évoquait également " ceu x qui se sentent 
menacés, par leur position el leurs priuileges , GU sein et en dehors du pou' 
voir " (61), 

L'arm e écon omique? 

Si ron prend en com pte les s ignes d'émotion manifestés par les quel 
que 100000 person nes qui ont suiv i ses funérailles à Alger le premier 
juillet, la disparition de Boudia f a été vécue comme un traumatisme par 
une partie de la population a lgérienne qui a pu le consi dérer durant les 
165 jours de son activité comme un rempart crédible face à l'insécurité 
montante, Il sembl<!rait que sa rigueur morale, son ton politique particu
lier, ses tentatives pour dédramatiser les profonds clivages de la société 
algérienne (62 ) en rasséréna nt u ne partie de l'opinion lui aie nt gagné quel
que popularité, Par ai lieu l'S , cette disparition a contribué à accroître J'in
certitude politique au moment où la lutte contre les groupes a rmés 
islamistes battait so n plein, Elle conduisait à reposer la qu estion de l'at
titude de l'a rmée et incitait bon nombre d'observateurs il sup puter la ges
tion politique directe du pays pal' les militaires, Il n'en sera rien 

Le 3 juillet, Ali Kafi (63 ) est nommé présiden t du HCE tand is que 
Hedha l\Ialek prenait sa place au sein de cette instance, D'e mbI6e, Ati 
Kafi annonçait qu'il s' in scr'iva it dans la lignée de Boudiaf (64 ). De même, 
lors de la première déc1atation du nouveau premier ministre B. Abdesse
lam (65) il ta t6lé\'i8 ion algérienne Je 22 juillet, la poul'suite de la ligne 

(61l Voir/:.'( \\'ato", 10 décembrtl 1992. 
(62) A Olt <!I(ard. rI faut mentionner remploi ~llte,'n~tif dan~ ;;es discours de I"~t(lbe litt ... ".! 

Cl dialeclal. ct son initiaLi"e de gelerraPI.li .. ation de la lor s url"arahisalion ( ])écreiprl';;identil'Il'n 
dme du 4 juiller. publié nu JOHA 10 17 aoùt 1992, '''ponant I"applicatron de la loi ~ur Sur ln 
g~nénllisntion de I"utilisatron de la lan~'Ue arabe. Le t<,xte ne fixe pas de dur&e pour I~ ""p011 
pr&isant seulement quïl pourra prendre fin 10l"!lque toules les _conditions _ objecti"es el n>tionnels 
serontr-eunres). 

(63 ) Ali Kali fUI chef de la wi1~lya Il dun"'t lu lutte d'indépendance nationale puis a",OO$' 
smlcur de rElat algérien dans di ... ,rs pays du Moyen-Ori,mt. membre du Comité C<'ntrnl du FLN il 
pnrtrr de 1979 et enfin sol"retai re générnl de rOffrc" National des Aneiens ~ludjahiddin (Û NAM1. 

(64) /:."( II'at"",3-4juil!etl992 
(61») Dénommé le • père de l"industrie algérienne •. il a été dou>.e ans /T.l inistrcde l"lndustrr .. 

durnnt l'ère Boumœiène. lK1 formation le ]9 juillet d" nou,'C:>u ~'Ou\'emement di';gé p<1r Il Abde;;
se lnm inte"'en:>it dans un c!imnt de tension lié aux manifc~ta\ ion s qui ont SU;"; le "erdict du proros 
de Madani et BelhadJ. Composé de 28 memb .... 'S. il manifestait une Ctlrt:line pennancnC<' pUh;que 
les portefe ... illes de la défen t«.' et des affaires étrangères ne changent pa~ de titulaire. mais en 
même temps il ma~ue l'mTi,'(''' de techniciens ct de fonc\ionnain..;; "enuS des grandes ent!'cpri;;cs 
nMionales el du Ministère de l"lndustrie des années 1965-67. Il. t\lxlesselam, comme son pré<k'CCs
seurcom;ervuit le portefeuillo de rl"conomie el des finan Ctls. Sepl des mem bresde lanou"elleéquope 
fa,saient partie d(, l.~ précédente notamment Khalcd Nezzar " la d<"fcnse, l.akhdar Brahim et 
Ahdenour Keramanc rcspecti"ement aux atraires étrangères et j, l'rndustrie. S"",,; Lamour; demeu· 
mit chargé deg affiures religieuses. l.echanl(CmCnl le pl"s signilic:>ti fa ré;idé d:>ns ledépa'1 de 
La,.l)i Bclkheir. remplacé au ~l iniSlère de nnlé';e ... " <:t des collectivités locales par Mohamed Hardi. 
haut fonctionnaire. antien sccret:>ire général du ~Iinistère de l"lnfonnation. Lerla Aslaoui et Z"hia 
Mento n'étaient pas J"C<:onduites dans Icurs fonclioM. Il en était de même pour le rep,-l';;enlanl 
di9i;ident du F] S & .. d G"echi et I)()"r le représenlnnt du n ·s. Na,! Djoudi. ],0 Minisù<re de b 
Communication et de la Culture """cnait à un ancien journaliste de ID TV algérienne. 1 I"bil) Ch"ouki. 
Ce I(ou,'ernemenl a été rcn,pnié le 25 octobre IIvee l'lIrri"ée de six nou"ellux membres: Merrem 
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de Boudiaf est réaffirmée notamment au travers de la restauration de l'au
torité de l'Etat et de la moralité politique (66 ). Mais , le choix même de 
ces personnalités, symboles d'un certain passé, dans un contexte de radi
calisation de la lutte menée par les groupes armés islamistes révélait une 
réorientation de la politique du HCE dan s le sens d'une répression plus 
accentuée et d 'une politique économique plus austère et mieux contrôlée 
qui sans remettre en cause la transition vers l'économ ie de marché tournait 
la page su r ~ l'ère des réformateurs ". De plu s, ce renouvellement à la tête 
de l'Etat re ndait possible ce que Boudiaf avait empêché, c'est-à-dire la 
recherche d'un consensus politique contre le FIS, allant du FLN au FFS 
en passant pa r· le G7. Ain si, le 21 septembre s'ouvraient des di scuss ions 
entre le HCE et « les pe rso nnalités, organisations et associations à carac
tère politique" dan s le bu t d'aboutir à la création d'un " front intérieur" , 
un mur patriotique e n quelque sorte, initiative qui a suscité des réticences 
a u FFS mai s aussi au PRA. Cette initiative avait pour but de sortir le 
pouvoil· en place de son isolement et de s usciter un consensus minimal 
face à une gestion difficile non seulement liée à l'e njeu sécuritaire mais 
aussi a ux difficultés économiques et sociales particulièrement ai{,'Uës et ce 
e n faisant appel aux principaux panis politiques d'opposi tion ainsi qu 'à 
des personnali t és favo rables à la « réconciliation national e " comme Ahmed 
Ta leb Ibrahimi ou Ahmed Ben Bella (67). Mais cette tentative de dialogue 
avec les formations politiques n'a p<lS donné les résulta t s escomptés e n 
raison notamment de l'aggravatio n de l'in séc urité conduisant le gouverne
ment à prendre de nombl·euses mesu res constituant autant d'atteintes aux 
libertés fondame ntales (68). 

Le nouveau pouvoir va également mettre un bémol à la lutte contre 
la corruption ainsi le ministre de la justice Mahi Bahi est limogé le 12 
nove mbre pour avoir pds des mesures de suspension à l'égard de cinq 
magis trats dont le procureur général du tribunal d'Alger, le prési dent de 
la Cour de Mostaganem et le président du Syndicat de la Magistrature, 
coupables se lon lui de corruption. Ce limogeage a pri s un tour politique 
et a sonné la fin de l'ère Boudiaf dans la mes ure où des personnalités 
connues pour leur fidéli té à ce dernier telles Leila Aslaoui (M inistre de 
la jeunesse et des sports dans le précédent gouvernement) qui démi ssion-

Mioouh·Zerdnni. Suïdu Benhanyles cl /Ilaliku t\lIab. '-CSllecti"ement. minist,·c C<Jnseiller auprès du 
chef du gou \'crncment chnrgée des afTairesjuridiques et admi nistratives. ministre déléguée à la 
Solidarité Nationale et secrétaire dl';tHtchargée de la recherche scientifique. Redha Hamiani. Pré
sident de la Confédération Algérienne du Patronat de,'enait ministre déléjJué auprès du ministre 
dc l'économie, chargé de la pcti teet nl(lyenne entreprise tandis que Thhar Zcrhouni et Tayeb Cherif 
Se voyaienl C<Jnfier respecti"ement les poStes de secrétaire d'Etal à l"ensei!Çlement fondamenlal et 
secondaire et de secrét.aire d'Etat il l'ensei.:nement supérieur. Le Monde. 27 octobre 1992 

(66 , I,Opinio", 23 juillet 1992 
(67) l)ans le cadre de ces cont.acts, Abelhamid Me llri a;nsi que deux membres du bureau 

politique du FLN' ont été reçus par les membres du HCE Ct ont r&lamé _la reprise du processus 
d<lmocralique _ 

(68) Ainsi, h. 8 Mœmbre le FFS suspendait tou t dialogue av"" le gouvernement après lïns_ 
taurationdu eom're-feu 
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na it en guise de protestation de la présidence du Comité de parrainage 
du RPN (69 ) 

La tentative de légitimation du pouvoir va désormais mettre l'accent 
sur la gestion économique, B. Abdesselam décréta nt une phase" d'économi e 
de guerre " afin de resta urer l'autorité na tionale et le prestige international 
de 1'Etat. Pou r ce faire , il dénonça it la politique de réformes menées par 
ses prédécesseurs, s'opposa it à la dévaluation du DA et posait comme préa
lables à la libéra lisation de J'économie la protection du marché intérieur 
et la restaurat ion d'une production national e qui serait en mesure de 
répondre à la demande (70 ). Mai s cette offensive va se heurter aux 
co ntra intes très lourdes imposées par la gestion de la dette extérieure qui 
vont rendre très difficile voire impossible une rela nce éco nomique réelle. 

La dette e xtérieure n'est pas tan t forte e n volume que ma l structurée, 
les échéances à court terme étant particulièrement lourdes et de ce fait 
grèvant forteme nt les recettes d'exportation. Ainsi en 1992 cette dette s'est 
élevée à 26,16 mi lli a rd s $, ce qui lai sse apparaître un e légère baisse de 
l'en-cou rs par rapport à 1991 où celui-ci était de 27,5 milliards $. Au titre 
du service de la dette, l'Etat algérien a remboursé durant cette année 
9,42 milliard s $, représe ntant 75 % du monta nt de ses recettes d'exporta
tion, ce qui const itue le ratio de rembourseme nt le pl us fort du monde et 
met en dange r l'éq uilibre de la ba lance des paiements (7 1). Après plusieurs 
moi s de discussion liés au fait que les partenaires américa in s et français 
souhaitaient fa ire pression s ur les autorités algériennes en fave ur du ré
échelonnement, un accord de re profilage avec huit banques européennes, 
américaines et japonaises sou s l'égide du Crédit Lyonnais é ta it enfin conclu 
le 4 mars à Pari s . en vertu duquel un crédit de 1.5 milliard $ divi sé en 
de ux tranches permettait de financer le s échéances en principal de la dette 
tomba nt entre le le octobre 1991 et le 31 mars 1993. Cette année a é té 
ma rqu ée par un débat concernant l'a lternative réechelonnementJ reprofi
lage. En effet , les gouvernan ts ayant toujours refu sé la premi ère solu
tion (72) au profit de la seconde afin de ne pas passer sous les fourches 
caudines du Fl\IJ , des voix se sont toutefoi s élevées au sein des instances 
dirigeantes et dans les milieux économiques concernant le choix a lgérien 
en la matière : a ins i, alors qu'il avait déclaré lors de son investiture, qu'il 
ne serait pas l'homme du rééchel onnement, Si Ahmed Ghow li n'hésitait 

169) Unjoumaliswdu quotidien HI \\"a/a" sepasaü d·ailleurs laque.tion s·il n·Y8\""il pas 
un licn cn t relcs rClnrds dans le n)ndu des investigations de la C<lmm ission BouchaibellelimO\(eage 
du ~Iin istre de ln ,Jusl ice . Voir h·' \\"alo'l. 12 no\"embn: 1992 

nO) Voir Marchés Tropira!lx.17juiIlet l992. 
(7]) Toutefois. grâce ill"accord conclu 8'·"" le FMI en ,,,"ril 1991 qui s·est Iraduit pnr une 

aide de 400 millions S rép..~rtie en plusieu,.." Ir~nches jusqu'au mois de ma!"!! 1992 et en raison de 
I"allégemcnt d·une panie du sc,,·iœ de ln deIte par le refonnncem"nt de certaines échéances. le 
solde d" la halnnce d~'S paiement.s n été pratiquement équilib,"é. 1~'S rése,,·es algériennes ayanl 
al",inl en 1992 un solde J)I)silifde 1.63 milliard~ $ 

(72) I..{! rééch"lo'lIIemcnl consiste en un report du pniemenl des échémH:e s de la det«!elcn 
une r<ip~rtit;on d" ceS é<:h<lance~ Sur un plu~ grand nombre d·années. Le reprofilage en revanche 
réside dans une contraction d·emprunts il long lerme paur pa}"er le Cllurt «!nne 
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pas à déclarer le 8 juin 1992 que l'A lgérie pourrait en 1993 rééchelonner 
une partie de sa dette extérieure s i les taux de remboursement se main
tenaient à hauteur de 75 % des recettes extérieure,'; (73). Avec l'arrivée de 
Belaïd Abde sselam aux affai res, les hés itations ne sont plus de mise puis
qu'il rén ffirmai t avec force ùan s son programme ùu 9 septembre le choix 
en faveu r du l'eprofilage (74). 

Toute foi s , ce choi x n'exe mpte pas les autorités algériennes de l'allé
geance aux co ndition s du FM I afin d'obtenir des aides financières . Cel'
taines de ces conditions tel les que la définition d'un plafond d'investis
sements, la limitation des emprunts à court terme, la suppression des taux 
d'intérêt bon ifiés au profit des tau x réels , la suspen sion des subve ntion s 
a ux produits de premiè re nécessité et la dévaluation du DA ont été réaf
firmées du fait de leur non respect par l'Algé rie , ce qui a conduit nota m
ment le FMI à bloquer au moi s d'avril la quatrième ct derni ère tranche 
du précédent prêt accordé en 1991. Le gouvernement de Si Ahmed Ghozali 
s'est alors mi s en quête de négocie r des conditions moin s contmignantes, 
cc qui s'est traduit après la visite du Délégué du FMI à Alger le 30 mai 
au déblocage de la de rniè re tranc he et à la conclusion d'un accol'd pour 
un nouvea u prêt de 400 million s S, ces nouveaux accords ayant été suivis 
le 20 juin par l'entrée en vigueur de la libémli sation des pl'ix plu sieurs 
fois repol'tée au CO UI'S des moi s précédents. 

La sol ution adoptée consista nt à honorer sc rupul eusement les 
échéances du serv ice de la dette, qui a été saluée par Michel Cam dessus 
dil'ecte uf général du FMI au cours d 'une visite à Alger entre le 30 déce m
bte et le 2 janvie r 1993, oblige les autorités algé riennes à mettre en œuvre 
une politiqu e d 'auto-ajustement impliquant une diminution drastique des 
importations e t de la croissance. En effet, le poids du servi ce de la dette 
auquel s'ajoute celu i de la facture al imentail'e rendent qua si ment impos
sible les conditions d'une reprise véritable. Ainsi, les recettes d'exportation 
qui pl'oviennent en quasi totalité du secteur des hydrocarbures se sont 
é levées à 12 milliard s $ ei ont été affectées au service de la dette (9 mil 
lia rd s) et à la factul'e a limentai l'e (2 ,5 milliards) (75). Cette s ituation am, 
pu te les capacités d'importations (- 1,3 % en 1992) e t bloque toute 
l)erSpective de reprise économique dans la mesure où seraient nécessa il'e 
à cct effet environ 6 à 7 milliards S bien difficiles à tI'OUVCl' aupl'ès de 
partenaires internationaux qui pour la plupart ont préfél'é attendl'e un e 

(73) '\/urchéli l'rol'icywx. 3 juillet 1992 
174) Dans <"e programme. Ic gouvcmcmcnt. affinne '. !!JI disposition à ~ourir à la solution 

du ,""profilage dans la mesure nù il n'hypothè<:tue pas dangereu~ement ra"cni r de notre éronomie 
et où il n'impose pas AU pa)/S des choix éronomiquC!> et sociaux compromeu<"mt SIl soa,·cmineté •. 
Mnrcllés lropicaux. 2ascptembre 1992 

(7a l Il con ,~cntde rappeler que le marehé algérien est à lui seul destinlltllire de la majorité 
des exportations mondiales de hlé dur. 1butefois. III production agricole a connu unedcuxièmebonne 
annoo après œlle de !99l.labaisscdescéréalcs t;12miliionsdcquintaux contre36I"année demière l 
él3nl la rgement compensoo par I"aagmcntation de nombreux autres produi t.$ notamment la produc· 
tionanimale 



634 JOCH YNE CESARI 

clarification de la si tuation poli t ique (76). La bai sse des importations est 
particu liè rement sensible dan s les principaux postes permettant une éven
tuelle relance: biens de consommation indust rielle, bien s inte rmédaires 
ct biens d 'équipement, lesquels sont indis pensables à une relance de l'ap
pareil industriel qui fonc tionne à 30 ou 40 % de ses capacités théori
ques ( 77), Au mois de mars, le plan de relance du gouvernement Ghozali 
a concerné principalement une augmentation des approvisionnements du 
système productif avec une sé lectivité dans la ré partition de ces approvi
s ionnements, en faveur notamment des biens d'éq uipements et des biens 
intermédiaires pour un montant de 5 milliards $ destinés en priorité aux 
sec le urs à fort e ffet d'entraînement comme le bâtime nt, les travaux publics 
ct l'ag riculture. Ceci s'accompagne d'une restriction des importations des 
biens de consommation à l'exception de ceux déclarés ~ sous tension » (ali
mentation, médicaments, petit matériel médical ). De mê me , est sus pendue 
l'importation de certaines marchandises concurrençant la production natio
nale (78). Le programme du gouvernement Abdesse lam a accentué ce 
contrôle des importations en distinguant troi s types de biens: ceu x dont 
l'importation est soumise à un cahier des charges, ceux dont l'importation 
est prohibée (en particulier ceux considérés comme ~ produits de luxe » : 
chocolat, cosmétiques._.) et enfin ceux qui peuvent être financés par les 
ressources externes des part iculiers ct des entreprises (comptes cn devi
ses). Ces di sposition s ont été précédées d 'une in struction de la Banque 
d'Algé ri e afin de limiter le recours à l'emprunt à court terme ct d'utiliser 
les lignes de crédit gouvernemental et multilatéral (79). La politique du 
commerce ex térieur est donc clairement affichée sélectivité et compres
s ion des importations, contrôle de l'évolution de l'endettement à court 
terme mai s e n même temps, elle est apparue en con tradiction avec le pro
cessus de libérali sation mi s en pl ace depuis 1989 et les directives du FMI 

Ce choix rigoureux et cette austérité marquée en matière d'impo r
tations ont été accompagnés d'un souci d'accroître les ressources finan
cières extérieures. A cet éga rd, la mise en vente du droit d'accès à la 
production de champs pétroliers et gaziers, conformément à l'ame nde ment 
de la loi sur les hydrocarbures inte rvenu en décembre 1991 a été env isagée 
par les d irigeants, y compris B. Abdesselam comme une so luti on nourris-

(76) Ainsi. le ISjam'ier le ParlemCIlI curO)péen approu\"ait un protocole financier " n fU "cur 
de ["Algé rie pour un montant de 350 millions d'~;cus mais dcm~ndait Il 1" Commission Euro péenne 
de ne pas I"~ppliquer _ tant que I~ s itual i<", politique d~ns '-"'l pays ne sera pas cla i,..,_. MarcM .• 
Tmpux",x. 2-[ j~'n"ier 1992 

177) On enregislre une baisse de 3.6 % pour la produClion industrielle el de 4.8<;1 l)Our ln 
production m:U'lufacturière. 

(Ï8) la procédure dite _d'importalion .an~ paiement _ R cn effet conduil il un effondrement 
de pRns entiers de l'industrie lornle. en pRrliculier le texlile el l'industrie de la chauS$ ur"C. Aussi. 
l'arrêté intermin ist~riel du 4 mars suspend lïrnportatinn de œrtaines marchandises ro mmc les al' 
p"reils électroménage rs. les pièo:es détnchées pour les \'<)ilures e tc. Le~ li ste~ des produit ~ s uspendus 
ont fait 1"objet d'une n<>menclalure le4 marspuisle8 no\"embre 1992 

(79) Instruclion n" 58-92 qui modifie le~ règles en "i~'Ueur pré<:isée$ par 1"in8lruClion pr&é
denu,du218\"rill991 
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sant tous les espoirs (80). Le but était d'obtenir par ce biai s 6 à 7 milliards $ 
de liquidités calculées sur la base d'un prix moyen de 21 $ le baril a lors 
que le cours mondial n'a pas excédé 19 $ le baril sur l'année. De plus, les 
effets de l'a ppel d'offres lancé en 1992 se sont révélés en deçà de cet objec
tif. En effet, 16 contrats d'ex ploitation-production ont été signés entre la 
SONATRACH et des compagnies étrangères, évalué à un montant de 1 à 
2 milliards $, ce qui s'est révélé in suffi sant pour avoi r une influence sur 
la bala nce des paiements courants . 

Toujours dans l'objectif d'accroître les ressources financ ières et de 
lutter du même cou p contre la fraude fi sca le (81), la loi de finances 1992 
a consacré une refonte du système d'imposit ion. A partir du mois d'avril 
sont ainsi entrés en vigueur de nouveaux impôts: Taxe sur la Valeur Ajou
tée (TVA), modification de l'Impôt sur le Bénéfice des Sociétés (lBS), Impôt 
sur le Revenu Global des personnes physiques (lRG) (82). Lors du Conseil 
du gouvernement du 31 mai, de nouvelles mesures ont été a doptées pour 
lut ter contre la fraude fiscale qui tendent à la faire passer du statut de 
délit à cel ui de crime avec notamment la suppression des délai s de pre
scription (83), 

La nécessité de la relance dans le cadre de la transition vers l'éco
nomie de marché implique aussi un assaini ssement de la situation des 
Entre prises publiques locales et nationales dont l'endettement s'élève à 
400 milliards DA. Dans un premier te mps, le gouvernement de Si Ahmed 
Ghozali a refusé d'engager une aide supplémentaire aux 42,5 milliards 
prévus dan s le cadre de la loi de finances initiale. Mais, en raison de la 
dégradation de leur si tuation financière au cours de cette année et de 
leurs difficultés d'approvisionnements en produits fini s ou semi-finis, bon 
nombre d'entre prises ont été contraintes de cesser le versement des sala i
res et d'arrêter toute activité (84). Ces circonstances étant porteuses de 
conflits sociaux potenti els qui vie ndraient se surajouter à un contexte poli
t ique déjà difficile, le gouvern eme nt de B. Abdesselam a été contraint de 

(SOl L>amendement en d<l<:emb,..., 1991 de la loi su r les hydrocarbures permet trois formes 
d'i mplication pour [es rompagnies étrangères: l'achat des droits de production Sur tout ou partie 
du gisement, le partage de [a production avec [a SONATRACH s ur les gisements exploités en commun 
ou enfin le paiement anticipé de la production futu,...,. 

(81 ) Cette fraude fiil<'ale est évaluée par l'UNEP à 45 voire 65 milliards DA in Réoolulion 
A{riœi"e,n' 468,16·22avriI1992 

(82) La TVA se substitue aux anciennes taxe unique globale sur la production (TUGPl ct 
taxe unique globale !IUT les p,...,stations de services (TUGPS). Elle est pnlevée SuT la base de 4 taux 
di stincts(7 'k, 13 %. 21 % et40 %).cequiconstitueunerationalisation psr rapport aux dix taux 
p~édents de la TUG]> et aux aux huit taux de la TUGPS. La modification de l'lBS a pour objectif 
d·harmoniser les taux applicables aux soci<!t.!s alg<!ri.mneset étrangèn:s: désormais le taux est de 
42 %. Quant à rIRG, il ,...,mplace les impôts directs précédenta (impôts sur les traitements et salain:s 
et impôt complémentai,..., sur les n:venus ). il off,..., par ailleurs une prime à la formation et à l'ex· 
pertise.puisqu·il prevoit un aoottement de 20 '1> sur les remunérations versées aU titn: d·un contrat 
d·expertise ct de formation 

(83) De plus I!Ontannonc<!s un impôt spécial su r l'ennchissemenlsans cause ainsi que des 
disposi tions fi scales relati,·cs sux constructionsl!Omptuaires ainsi qu'aux plus values à l'occasion 
de la revented·immeuble. 

(84) Dans i"Oranie, 40 '1> des entreprises publiques ont arrêté leu rs activités et 25 % des 
ent,...,prises n:stantes fonctionnent à 10 % de leur capacité. U Mollde. 22 juin 1993 
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fournir une aide supplémentaire aux entreprises en difficulté (85} tandis 
qu'une remi se de dette d'un montant de 90 milliards DA (soit un quart 
du budget de l'Etat) était mise en place pour 350 entreprises publiques 
j'viais ces mOSUI"eS d'urgence ne parviendront pas à masquer la nécessité 
d'une refonte structurelle du secteur public afin de l'adapter au défi de 
l'économie de marché. 

L'un des signes patents de cette inadaptation du système productif 
rés ide dans la dégradation continue de la situation de l'emploi. En 1992, 
un million e t demi de chômeurs ont été officiellement recensés soit 22'-; 
de la popula tion active , l'écrasante majori té d'entre eux ayant moins de 
trente ans. Oc plus. le nombre des d iplômés au chômage est en augmen
tation puisqu'en 1991, près de 74000 personnes détentrices du baccalau
réat ou d'un ti t re universitaire étaient sans emploi (86 ). Les plans de 
rela nce successifs qu'il s'agisse de celui de Si Ahmed Ghozali en mars ou 
de B. Abdessela m en septembre, ont prévu de favoriser la création de près 
de 20000 emplois en particulier par le lancement de vastes chantiers publics 
(autoroutes, logements, port, centrale, thermique , structures ferroviaires). 
Outre le fait que ces object ifs n'ont pas été atteints, cc type d'initiative 
se révèle insuffisant pour pallier [e dé fi cit du nombre d'emplois rapporté 
au nombre de deman deurs d'emploi qui arrivent annuellement sur le mar
ché du travail (87 ). Bie n plus. l'assainissement des EPE et la compression 
des importations se trad uiron t vraisemblablement par la su ppression d'em
plois dans les années à venir (88 ). Cette situation explique en partie la 
croissance du secteur informel qui fonctionne en fait comm e un palliatif 
aux carences du secteur productif et de l'e mploi (89). 

Cette faible productivité du Capital et du Travail contribue entre 
autres facteurs à renforcer les ten dances innationnistes (90). Celles-ci ont 
été accrues par l'a rrêt des subventions aux produits de première nécessité 
devenu effect if le 20 juin 1992 s a uf pour le pain, le lait et la semoule. Il 
en a résu lté une augme ntation des prix à la consommation de 50 à 400 "# 

1851 1...,; 24 mai. le ~Iinistre dél ~b'Ué au Trésor. anirmail que I"enveloppe d .. 42.5 milliards 
D,\ éta 't déjà épuisée et ""ait permis I"assain;ssement de 25 entrepri ses natio nales. C'est ponrquui. 
da ns la loi de finances complémentaire. il a été pnhu d'alTecter une en"eloppe s upplément,lire de 
25.5 milli ards 0 ,\ tnndis que le 21 septembre est annoncée une série d'aides d'un mont.rmt de 32 
milliards DA en fa"eur du 17·t entreprio;eJ;; du Mtiment employant 80000 sala,·iés. afin d'ass,"w 
le vel1!ement des !;IIlaire~ ct de geler pendant troi ~ mois leur dê<:ouvert b:\Ilcaire. Mrrrr:llh 'f \vpim(ix. 
25scptenlbrel992. 

(86) Ceci repréS{!n te une llUgmcntation de 8.60:< par rapport fi 1990. SI" tis tiqu~o,l ONS pu· 
bloées lc 18 novernbro 1992 

(87) 250000 demandeurs d'emploi iKlntarri"tÎs cctteannl-e s u,' le ",,,,,,hé du trav",1 alors 
(Iu 'en contrepnrtie 80000 emplois seulement ont été crées durant le même lApS de temp><o 

(881 l.es emplois menacés sont évalués il plus de 500000. Celle estim"tion e~t basé<.! Sur 
un \(OU~ de snreffectif de 30,"" dAns le se<:teur public et Sur un taux d'util isa tion de" c"p.~cités de 
60'1. Voir COlljmwtUI"f!S. n' 12. novembre 1992. p. 31 

1891 I; estimmion)a plus systématique du CC secteur a été faite par les sen'ices du C"l' 
pour I"annl-e 1989. l..a production nationale du i«.>cteur inforrool a ainsi été émlu&llt 7', du l'lB 
soit en"iron 27 milliards DA. cf. COIlj:mctures. ibidem. p. 35 

(90) II faut également prendre en compte l"inefficaci té du système b-1ncllire dans la mobilj. 
~a tion du l"éjJargne (50 0:. de la masse monéta ire en circulation se situe en dehors du système lx",· 
caire) ct le fait que les re"cnus !;IIlllriaux sont indexés sur le coût du la vie ut non su r la pmductivité 
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selon les produits.Globalement pour l'année 1992, les prix on t augmenté 
de 32 %. Cette spirale inflationniste est aggravée par les besoins de finan
cement des entreprises publiques qui maintiennent une pression très forte 
sur la création monétaire. La banque d'Algérie se trouve ai nsi confrontée 
au dilemme s uivant: soit réduire l'hyperinflation soit paralyser complé
tement l'activité productive. La politique menée a consisté à maintenir 
des taux d'intérêt élevés et à laisser le DA se déprécier au fur et à mesure 
de l'augmentation des prix , le gouvernement s'étant refusé à une nouvelle 
dévaluation en dépit des exhortations du FMI (91). Il en résulte une crois
sance de la masse monétaire s upérieure (26 % par rapport à l'année 1991) 
à celle de la producti vité . Bien plus, le non ajustement du taux de change 
et du taux d'intérêt par rapport à la demande contribuent à l'a ugmentation 
du marché parallèle et à la survie artificielle des entreprises. 

Cette situation a conduit B. Abdesselam à opter pour une voie mé
diane entre libéralisme et dirigisme. Ainsi, sans remettre en cause la tran
sition vers l'économie de marché , la volonté de restaurer l'Etat dans son 
rôle économique est clairement affichée en tentant notamment de repren
dre en main la gestion de la Banque Centrale (92), d'intervenir dans le 
domaine du commerce extérieur et de la gestion du secteur public. En 
rupture avec la loi sur la monnaie et le crédit de 1990, la politique moné
taire est maintenant du ressort du gouvernement: le Trésor pourra de 
nouveau s'endetter et l'allocation centralisée des devises devra nécessai
rement être s u ivie de l'allocation de créd its en DA. Mais, sim ul tanément 
est annoncé un système de taux de change mul ti ples pour une durée trans
itoire de troi s ans ainsi que la reconnaissance du marché parallèle des 
devises. De même, en ce qui concerne la gestion du secteur public, les 
principes édictés dénotent sinon une vision plus restrictive de l'autonomie 
du moins un droit de regard plus important de l'Etat (93 ) a lors que le 
principe de la mise en faillite ou de la liquidation j udiciaire des entreprises 
publiques précédemment annoncé par Si Ahmed Ghozali est par ailleurs 
maintenu dans le cadre de la refonte plusieurs fois annoncée du Code du 
Commerce (94). Dan s le même ordre d 'idées, certaines mes ures prévues 
apparaissent comme très libérales telles la création de zones franches et 
la promulgation d'un nouveau Code des Investissements destiné à capter 

(91) Le DA a perdu 70 % de sa. valeur en un an et ioo % par glissements suocessifs depuis 
1986. il ne représenle plus que 0.25 FF en 1992 c<mlre 1.60 en 1986. Ma,..,Ms Tropicaux. 17 juillel 
1992. 

(92) Dès le 20 juillet 1992. Abdelwahab Keramane a remplacé li la têle de la Banque d'Algé
rie. Hadj Naeer qui avail été le principal artisan de la Loi sur la Monnaie el le Crédil oonférant 
une grande autonomie il la Uanque centrale par rapport au gouvernement. 

(93) Le mode de gestion du secteur public par dCli sociétés fiduciaires sera abandonné el 
les fonds de participalion supprimés. Lesenlreprises publiques se ront oonstituMs en sociél<\spnr 
nClionsdélenuesparl'Elnl. ~; lIesnurontles poS8ibilil<\sd'érigerœrtainesdeleul"S unilésen filiales 
Le capilal social des enlrepri ses stratégiques sera intégralement détenu par l'Etat. Pour les autres 
entreprises, rEtat peut partager le capital a"ec dCli partenaires privés naünnaux ou élrangers 

(94) L'aulre innovation majeure annoncée dans le cadre de celte réforme réside dans la 
rréation d'une bourse ainsi que dans l'extension des formes d'organ isa.tiondeS8(lCiétésoonnnereiales 
Ce nouveau Code du Cnmmerce ne sera toutefois promulgué que dans le couranl de l'année 1993 
el le nouveau Cnde des Investissement!! Il la fin de la même année. Cf. Chronique 1993. 
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les capitaux étrangers. Thutefoi s,la transition vers J'économie de marché 
achoppe non seulement sur J'avenir des entreprises publiques e t la place 
conférée au secteur privé (95 ) mai s auss i s ur la question foncière dans la 
mesure où la Consultation Nationale sur ['Agriculture qui s'est te nue à 
Alger du Il au 13 mai n'a pas apporté de soluti ons quant au statut futur 
des terres appartenant à 1'Etat (96 ). 

Ces recentrages mettent en évidence le double défi auquel se trouvent 
confrontés les dirigea nts algériens: la restructuration de la co mmuna uté 
politique et du marché dan s un contexte de raréfaction des ressources qui 
met fi rude ép reuve la patience des gouvernés. Cette «économie politique 
de la ])utience " (97 ) est e n effet difficile à faire accepter lorsque les exclus 
des ava ntages en arrivent à considérer cette situation comme un effet cal
cu lé du système et non pl us com m e un moment transitoil'e, C'est pourquoi, 
une évolution trop J'apide vers l'économie de marché comporte l' inconvé
nient d'augmenter les risques de conflits soci aux pouvant aggravel' les ten
sions politiques déjà fortes. 01', le contexte social est particulièrement 
fragile pui sque le revenu rée l pal' habitant a ba issé e n 1991 de 22 'h par 
rapport à 1984 et que l'on dé nombre 14 millions de personnes vivant avec 
moins de 7000 DA par famille et près de 4 milli ons sans revenus . Il faut 
égal ement tenir compte d'une dégradation des conditions de vic dont la 
sU l'occupation des logeme nts, le développement de l'habitat précaire se sol 
dant par un l'ecul contin u de l'âge du ma riage ne sont qu'un exemple (98). 
Aussi , les diri gea nts ont-il s tenté de prendre quelq ues mesures afin d'a
moindrir les coûts sociaux de l'a ustérité éco nomique. Par exe mple, il s ont 
substitué aux subvention s publiques aux produits de première nécessité, 
un méca ni s me de sout ien aux l'cvenus : dans le pl'ogra mme du gouverne
ment Ghozali une enveloppe de 28 milliards DA a été dégagée e n fonction 
de quatre formules d'indemnités le compl ément d'allocation s familiales 
qui passe de 60 à 200 DA pOl' e nfant, J'indemnité pour salaire unique 
(500 DA pal' fa mille), l'i ndemnité compléme ntai re de pens ion et retraite 
ct l'indemnité aux catégories soci ales sans retraites (120 DA par personne ). 

(95) En dépit de la nomination d'un Minist!"1l dél<:,gué aux l'M ~)'PMI dans le gou"{'rnement 
deS, Abde>iilelamelde I"annoncede latrtlation d'une agcnte pour la promotiondesin,'estis~ments 
ainsi que d'un fonds d'aide Dux promoteurs. la réduction drastique des importations ainsi que le 
COllcepl • d'économie de guer!"1l· n'ont pas manqué de soulever le" inquiétudes des rcpréscntnnts 
du secteur pri,'é nn!nmrnent du président ,le la COG~:A, Monsieur Habib Yousfi qui en appelait il 
la condusi]}n d'un con!rnt clnir ,,,"Ct l'Etllt. Voir Marché~ Tropicaux. 28 noût 1992 

(00) Di"erses propositions ont alors été n"ancées; privatisation. individunlio;atinn. Incalion 
nU location,,·entesansqu·aucuned(...,ision $(li t pnse. Le Ministre de I"Agriculturc du nlonlt:>nt(Elycs 
/IIESLi)a"aitannoncéquelegou\"ernementalgérienen"iaageaitdcpri,·aliserquelque3ftOOexploi· 
tations '""I>résentant 135000 fermes qui sera ient pnontni rementœdées !lUX pDysnnsqui y 1.-:1\"ail· 
lent. 

(97 ) La fo""ule est de On1-; (C Laus): _Vers le capitnlisme pM oonstruction démocr~tiquc? 
ln théorie de la démocrntie et la triple transition en ~;urope de n;st ". UC~IN fmll~"(Ji.~e df !I<:'~"C<' 
j>olitiq"c. ,12161, dée. 1992, pp. 923·942. 

(981 Entrc 1966 et 1987. le parc national des logements a connu uneprogrcssion rc lnlive 
de 23.6 'k alo"l que la population algénenne a augrnentéde 48'J. leschiIT resdel987donnentun 
taux rnnyen d'oœupntÎnn par logement de 7.5 pe"lonne$. Le progranlme poli t ique de B. AIxI~'S$elam 
annonçnit pour rern&!ier il cette solutinn des inlen'entions concnmitante~ d'ac1eurs publiC:! ct 1!rivé~ 
(>1 la livraison dès la fin de l'année de 60000 logements sociaux 
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Le programme de B. Abdesse la m a tenté également d'assurer un suivi 
social minimal , concrétisé par des rencontres avec l'UGTA entre le 21 et 
le 28 septembre dans le but notamment de régulariser les a rriérés de sa
laires de près de 80000 employés du secteur public et de mettre en place 
un di spositif de protection contre Je chômage (99). 

Mais, cette tentative de restaurer l'autorité de l'Etat dans sa dimen
s ion économique va t rès vite passer au second plan en rai son de la montée 
de la gueri11a is lami ste_ 

LA MONTÉE DE LA GUÉRILLA ISLAMISTE 

Les premiers mois du gouvernement Abdessel am ont été marqués 
pa r des signes d'ouverture envers les éléments modérés du FIS comme 
par exemple le verdict rendu dan s le procès des sept principaux dirigeants 
du pa rti di ssous. Ce procès, ouver t devant le tribunal militaire de Blida 
le 27 juin avait une dimension fortement politique pui squ 'il y a été ques
t ion de la responsabilité de l'ancien premier ministre Mouloud Hamrouche 
e t de son Ministre de l'Intérieur lors de la grève du FIS en j uin 1991, 
dans la mesure ou ces deux derniers auraient négocié avec les dir igeants 
du FIS l'occupation des quatre principales places publiques d'Alge r dont 
l'ordre d'évacuation dans la nui t du 4 a u 5 juin 1991 a donné lieu aux 
émeutes qui ont conduit à l'instaurat ion de l'état de siège. Ce procès s'est 
conclu par un ve rdict de compromis pui sque le 15 juillet 1992, Madani et 
Belhadj é taient condamnés à 12 an s de réclusion. Cette clémence souli
gnait la volonté du pouvoir de ne pDS donner des martyrs à la cause isla
mi s te et révélait surtout le souci d'instaurer éventuellement des 
possibilités de dialogue cn divisa nt le mouvement (1 00). Toutefoi s, l'an-

1991 Acetégard, il enpf"é<:iw que let tOI lectifs oos entreprise.iI l'arrot ne seront p:u dissous 
et ..::rom i n.~ tés à exé<-uter de. t ravaux d 'intérêt publie. Les tra,'ailleurs concernH recevront u ne 
aide qui ae ra fina ncée par le pnxluit d·u n.ecantribu t ion de sol idarité nationale. Ceci li do nnél ieu 
dans le ~adre de la préparat ion de la loi de fina nœ. 1993 Il un oou'"l!1 imp<'lt au~quels ae ront BOUmi, 
les re'"l!nus neudes eont ribuableol ",Ie"ant de l' IRG et dont le produit ... ra affecté au fond8 8péc:ia l 
de eoIidarit ê nationale. 

Ce. mefiures ai nsi que le fOutien aux e ntre prise8 publiques ont eu comme conlléquenee de 
creU$<lT le d~ficit budg<ltaire qui ,,'est élevé lI 74 mill iards de DA slors qu'il é tai t prévu qu'il ne 
d<lplllll!e pas 40 milliards pourl"a nnée 1992. 

( 100) Ce proœs a connu pl Ull icurD pl!ripl!tiel : dè8son ouvertu re. il <llIIi t renvoyé a u 12 juille t 
e n raillO n de la s tratégie adopt~ pllr let Il ' 'oçPI$ du FIS emmenés pllr Maître Ali Yahi n Abdenour 
qui On! a ll égué notamment de l'inç(lmpl!t ence du tribunal et de I"ab!lenc~ d'observnteurs <ltmngera 
La reprise de. a ud it ions s'est effectuée en l'ab6enœ des inrul péll ct dea ob6ervateurs ét rangers 
récutéll par le Proc ureur du Tribunal, le commnndant Belkaœm Boukhari . Dam la nuit du 12 a u 
\3 juillet , i\lou loud Hamrouehe et Mohammedi élllient entendu" par .... tribu nal. L'ancien premier 
ministre a expliqué que la dérision d 'évacuer par III force leI quntre placel publiqUe8 octroyê>eO! 
quelque. jours allpara"ant avait été dictée _ par la fermeté qui dominait alors dan. Ieii cerelee 
prél identiels_. Il Il toutefoi ~ n>fusé de prfiae nter la décis ion comme émanant diJ"l!ctement de la p~ 
s idence. $id Ahmed Ghozali a été également e ntendu le 14 j uillet lI propos de. e ntretieflll qu'il a 
eUI le 7 j uin 199\ avec Mlldani et Belhlldj e t qui auraient permis lI ct'8 derniers d 'annonœr la fi n 
de lagTtve inlu rreet.ionnelle. Thute foil la queation : qui a do nn<! l'ordn!. da ns la nu itdu3au 4 
juin de délogerlea manifestanta par ln rorœdCI 4 places publiques qu'il l occupaient avec l'aceord 
du gouvernement Hamrou~he n'a pas reçu de répon$e 
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nonce du verdict a été suivie d'attroupements et de manifestations dans 
la capitale mai s aussi à Sétif et Ba tna les 16 ct 17 juillet 1992 provoquan t 
3 mort s, 15 blessés ct 70 arrestations (101). 

Autre initiative allant dans le sens de la modération, l'appel de Moha
med Hardi , Minist re de l'Intérieur, qui dans le quotidien El \Vatan , lançait 
le 3 septembre, un nppcl aux islam istes modérés en précisant que le retour 
au processus électoral serait accéléré ~s i les (l'ères qui SOflt de bon Ile foi 
el se réclament dll projet d'Elat islamique se démarquent totalement de la 
pratique du terrorisme ". L'entretien accordé au Monde le 18 septembre 
par Rabah Keblr, porte-parole en exil du mouvement islamisle apparaissait 
comme une réponse indirecte au pouvoir dans la mesu re où celui-ci décla
rait être .. prêt à un dialogue " avec le gouvernement algérien en même 
temps qu'i l réitérait les quatre conditions que le FIS posait au dialogue 
la libération de tous les déte nus, la cessation des arrestations arbitrnires, 
la réparation de toutes les injustices comm ises avec dédommagement des 
victimes et rétablissement des é lus du F IS dans leurs fonction s, orga ni
sation d'un deuxième tour des élections et il concluait de la manière su i
vante " nous pensons qu'il y a des personnes indépendantes qui travaillent 
a cette réconcilia tion » (02), 

Mais, ces signes d'ouvcrturc vont t rès vite sombrer da ns l'accentua
tion du cycle atte nta Urépressions conduisant à l'instauration d'un véritable 
bra s de fer entre les forces de l'ordre et les groupes armés se réclamant 
de la mouvance islamiste, Les évé nements de l'année 1992 ont en effet 
conduit à une visibilité de plus en plus grande de cet élément central du 
pouvoir algérien que constitue l'armée, contrainte à sortir de sa réserve 
habituelle face à la radicalisation de l'opposition islamiste. Au fil des mois 
a donc émergé le véritable champ de forces opposant la hiérarchie militaire 
aux maqui sa rds islamistes et neutralisant en quelque so rte toute forme 
d'expression politique , en même temps que cette situation a conduit à redé
fi n ir les équilibres à l' intérieur de chaque camp. 

OOIJ Libérotio".20juitlet 1992 
(l02l R. Kébirétait sorti d"Algérie à la fin du mois d'no;,t dans dcs conditions qu'il a refusé 

de relater au~ journalistes du Monde qui I"ont ren<x>ntré. tout ctomme il n'" pas souhaité quc soit 
;ndi'tué dans 'lUe! pays d'Europe, ceue renrontre a eu lieu. Selon ses déclarations. il est tOUJOUI"\I 
porte·parole du FIS. mandaté pM le Conseil Consultatif de toutes les wil~l)'as qui _ mal~ .. Té la dM' 
destinité se réun it réb'Ulièrement •. Selon lui plus de 2000 pel"!;Onnes on t été arrêtées. notamment 
parœque _beau<x>upde personnes a<:qui tl ées pnrlaJusticeont été ensuite en lnéespar lesservires 
spéciuux •. Ces services spéciaux et les généraux ont été pM lui particulièrement incriminés . A 
propos d~ l'ass.~ssi nat de Boudiaf il 8 dé<:laré : _Ceux qui l'ont amené au pouvoir sont ceux qui 
l'ont tué _. Il a Inissé entendre égnlement que l"ntlentat à l'néropürt d'Alger éWit ",..., provocation 
des mêmes militaire!! non identifiés. Il a distingué deux types d'Dction militaire en ,\I!(érie. cell,," 
qui _ "isent à discréditer le ns . et celles qui · Mnt des actes de résistance populaire contre la 
dictature _.LeMomle. 18 septembre 1992 

Co't entretien inter"enai! deux sem~l ines après les d6clara!itona de ~l ohamed lI ardi dan~ HI 
\\U/"I! et troisjoul"\la"ant l'oU\'enure par le HCE de discussions a\"l . .., le" personnalités,organis,i\(on" 
et ACI'du pays. 

1)"n8 un communiqué n' 1. diffusé d'Europe et daté du Il octobre. le même H. Kebir mot(..~<t 
nu défi le pou"oirde laisser une Commission lnternatitonale Ind~pendunteen'luête r sur l'nssnssinnt 
de Boudi"felsur l'attcntatdel'"éropon. IÂl MOl!de. 15 octobre 1992. 
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L'effritement du pouvoir c ivil 

Jusqu'alors, l'armée se protégeait derrière l'écran du parti unique, 
puis de la pn~sidence et en dernier ressort derrière le HCE. Au cours des 
années 1980, cette discrétion s'était même accentuée avec la profonde 
restructuration de cette institution entreprise sous Chadli qui avait 
conduit à un changement de politique militaire ct un renouvellement des 
générations. En l'es pace de trois ans, l'armée éta it en effet passée du stade 
d'appareil militaire à ce lui d'a rmée conventionnelle organisée autour de 
com mandements Séparés dépendant directement de l'état-major (03), lui
même placé sous l'autorité du Président de la République puis du ministre 
de la dé fense lorsque le poste a été rétabli en juin 1991. Cette entreprise 
de modernisation ne s'était pas faite sans résistances et mise à la retraite 
d'officiers qui tenaient leur légitimité de la guerre d'indépendance (104). 
En fait Chadli avait pris appui sur le groupe des officiers anciens dém is
s ionnaires de l'armée française (DAF) (105). pensant qu'ils soutiendraient 
mieux sa politique de réformes économiques que les anciens maquisards. 
La promotion du Général Nezzar, issu des écoles d'enfants de troupes, 
comme chef d'état-major puis comme ministre de la défense en 1990, a 
sy mbolisé ce choix (l06). Le 5 décembre 1988, la plupart des 21 généraux 
é taient touchés par des nomination s ct des mises à la retraite. Da ns le 
même Lemps, apparaissait une génération de nouveaux colonels, beaucoup 
moi ns politiques et beaucoup plus jeunes que leurs prédécesseurs. Ainsi, 
Chadli par création et remaniements de postes successifs avait réussi à 
écarter certains officiers supérieurs (qui traitaient avec lui d'égal à égal 
en raison du rôle qu'ils pouvaient avoir joué dans sa désignation à la suc
cession de Boumédiene) ct à promouvoir de jeunes officiers techno
crates (107). Leur engagement s'est effectué au moment où le prestige de 
l'al'mée était grand et les avan tages matériel s dans la carrière consé-

(1031 Ce poste avait été supprimé en 196i nprèsla t.:mtat;'·ede coup d'f;tat du colonel Zbiri 
Ces commandements spécialisés l'emportent sur le~ n!gi'ltl~ qui restent sous l'auwrité d'un C'llonel 
De même, la Sécurité i\lilitain!, toute puissante sous lklUmédiène, "oit progrcssi ... ,mcnt Sun rôle 
politique dispan_itre officiellement lorsque le muhip.'Irtisme s'impose COmme élément du fnncti'ln' 
nement des institution, algériennes 

( 104) Par exemple, le général Mostcpha Uenloucif. limogé en no,embre 1986 
(105) 1..'1 présente dan~ l'ALN d'un nombre important d''lfficiers ou de sous.officiers démis· 

sionnai .... 'Sdel'arméefrançaiscentrc 19S8et 1962 constitue une des composuntes majeurcs de cette 
armée. l,;tIe sc distingue d'uutres groupes ri,'uux tels cclui des maquisards ou des officiers formé~ 
duns les académies militairt.'S syriennes, égyptiennes ou irakiennes 

1106) En créant Il ""rtirde 1984,1 .. grade de général. Chadli vaen apparence récompenser 
ses égaux qui l'ont porté au pou,·oir. i\lais.en fait ils uhandonnent la $\a bilitédes pos\esdechefs 
de régions militaires pour des f'lnl"ti'lns d·état·major certes plus prcs tigieusesmaisa"ocunpouv'lir 
moindre. A"ec Khaled NCl~ar. c'est toute une série de milit"ircs aux conceptions plus modernistes 
qui acœdent au grade de général·major: 

- Ahdelmalek Guenai'.a. qui succède" Nezzar " la tête de l'état·major, 
- Henabhès Chezuïel, commandunt de la gendannerie, 
- Hocine Benaallem, conseiller militaire de Chadli puis chef de son cabinet, 
~;n même temps, une nou,'elle génération d'officiers recrutés après l'indépendance et f'lrmés 

dans les écoles algériennes, va être promue au grade de colonel et accéd eràdespostes decomman. 
demem des régions militaires 

(lOi) Voir l'''''enue (J_J_ l. i/>'I/"'" p. 110 
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quents. Bénéficiant d'une formation de choix, ils ont été envoyés en stage 
dans les académies et les écoles techniques étrangères. Il s ont assuré la 
montée en pu issance des corps techniques (blindés et aviation) qui ont 
marqué dans les années 70 une différence quantitative et qualitative avec 
les pays voisins. Leur genre de vie est celui des classes moyennes s upé
rieures, lesquelles ont été durement touchées par les réformes économiques 
et la dévaluation du dinar. Très profondément marqués par le nationalisme 
algérien, ils en gardent une approche volontariste des problèmes, héritée 
de la culture politique de l'indépe ndance. Leur reproche le plus grave à 
l'égard des islamistes est de r isquer de compromettre l'a utonomie de l'Algé
rie. C'est également le reproche qu'il s sont amenés a faire aux réforma
teurs. Devant la montée en puissance des islamistes à partir de 1990, ce 
sont eux qui ont incité les officiers supérieurs, qui avaient été mi s en 
place par Chadli pour contrôler le système, à intervenir en juin 1991. Le 
ralliement de la hiérarchie à leurs thèses a été éga lement essentie l pour 
contraindre le Président de la République à la démission et installer aux 
com mandes des hommes comme Ghozali ou Abdesselam dont le nationa
lisme technocratique leur apparaît plus rassurant face aux défis de l'éco
nomie de marché et aux pressions du FMI et des banques étrangères. 

C'est cette armée de professionnels qui s'est trouvée confrontée aux 
tâches de maintien de l'ordre. Cet enjeu a suscité des divisions en tre d'un 
côté les partisans de la répression anti-islamiste et de l'autre, ceux qui 
seraien t favorab les à la possibilité de créer les conditions d'un dialogue 
avec les éléments les plus modérés de la mouvance islamiste. Cette division 
sur la stratégie à adopter coïncide avec un clivage sociologique entre les 
chefs d'état-major et les jeunes officiers plutôt favorables qu ant à eux à 
la recherche d'une solution politique. Selon certaines sources, la décision 
de libérer une partie des prisonniers des centres de sûreté du Sud avait 
déjà suscité des remous dans l'institution: le général Lameri, commandant 
des forces terrestres et réputé anti-islamiste dur n'aurait guère apprécié 
ces libérations, ce qui aurait motivé sa mise à la retraite ct son rem
placement par le général Rahim, commandant de la deuxième région mi
litaire d'Oran (l08). Il est revenu peu après sur le devant de la scène en 
créant à partir du mois d'octobre de nouvel1es unités d'élite anti-terroriste 
surnommées ~ les ninjas » . 

A ces oppositions liées à la stratégie à adopter envers la contestation 
islamiste s'ajoute un facteur supplémentaire de vulnérabilité :Ia perméa
bilité des échelons intermédiaires ct subalternes de l'armée à cette idéo
logie bien que ce phénomène ne puisse faire l'objet que de supputations 
et alimente beaucoup de rumeurs et de nouvelles non vérifiées si canlc
téristiques du fonctionnement politique algérien. Ainsi 300 soldats ont été 
officiellement portés · déserteurs» au cours de l'année 1992, ce qui pour 

(1 08 ) Le Momie, 31 mars 1992. Utmeri a été ensuite promu tonseill<:r du Général Nezzar. 
cf. l.e Momle. 12·13a"ril 199"2 
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une armée de 140000 hommes est relativement minime (l09). Mais, au 
mois de mars, le bulletin clandestin du FIS, Minbar El Djoumou'a annon
çait une tentative de putsch avorté dans l'armée ainsi que l'arrestation 
d'une centaine de militaires incarcérés à la prison militaire de Blida en 
même temps que d'autres étaient mi s à la retraite anticipée (110). L'atta
que de l'Amirauté d'Alger à la mi-février dirigée par Mourad El Afghani 
(vétéran de la guerre d'Afghanistan) qui a fa it 10 morts dont sept mili
taires et un policier et dont l'objectif était de récupérer des armes, aurait 
bénéficié de la complicité dans la place de trois sous-officiers dont un est 
mort pendant l'opération, Les deux autres on t été condamnés à mort le 
6 mai 1992 par le tribunal militaire de Blida (I ll ). Autre pièce à verser 
au dossier de j'infiltration d'éléments islamistes dans l'armée, le procès à 
huis-clos ouvert le 20 décembre devant le tribunal militaire de Bechar, de 
mi li taires inculpés d'atteinte à la sécurité de l'Etat (112). Il s'agit du pre
mier procès de militaires depuis le coup d'Etat manqué du colonel Zbiri 
contre Boumédiene en 1967_ Cette affaire concerne 79 inculpés dont 17 
(parmi lesquels 8 civils) sont en fuite. Ils sont accusés d'avoir participé à 
un «plan de déstabilisation de l'armée ~ en relation avec deux officiers 
islamistes, Chouchane et Sal'd Mekhloufi. Il s auraient tenté de soulever 
des casernes et participé à des vols d'armes au profit des islamistes. Le 
secret étant de rigueur dans cette affaire, on sait seulement que la majorité 
sont des élèves officiers appartenant tous à la région militaire de Bechar 
et qu'il ne s'agit pas de dése rteurs mais d'hommes pris sur le fait. Enfin, 
la fuite au mois de septembre , d'une dizaine de militaires de la caserne 
de Reghaia avec plus de 150 armes à feu ainsi que l'assaut de la base 
aérienne de Bousfer ont tout de même ébranlé l'armée, 

L'emergence d es groupes armés islamistes 

Or, ces facteurs de division ou supposés tels au sein du véritable 
centre de pouvoir en Algérie sont apparus au moment où les affrontements 
avec les islamistes prenait une nouvelle tournure liée à l'agissement de 
groupes armés selon la terminologie officielle en vigueur, Ce tournant peut 
sy mboliquement être daté du 8 février, avec l'apparition d'une organisation 
islamique clandestine, j usque-là incon nue: «les Fidèles au serment .. qui 
dans un communiqué à l'AFP proclamait «un jihad en Algérie e n conti
nuation de ce lui de novembre 1954 ~, Dan s le même temps , dans un 
communiqué en date du 9 février, la direction du FIS annonçait que " la 
crise se poursuiura inéluctablement tant que la junte au pouuoir continuera 

009J Dans un entretien acœrdé au quotidien 1<:/ Moudjah'd le 28 juin. le général Khaled 
NC7.7.ar affirmait que les désertiona se comptent sur les doigts de la main 

(l1O) ibidem, 
(J I]) De plu~> une peine capitale par défaut a été prononcée contre EL Afghani en fuite 

ainsi que deux peines de détention à perpétuité. En cctte OCCIsion.la Ligue française des droi ts de 
l'Homme a demandé au gou"ernemenl algérien la grâcc des islamistes condamné!; à mort 

(112) [.(1 vériwbleou,'erture a eu lieu e n fait le 27 déœmbre dans la mesure où la première 
séance a été immédiatement suspendue suite au refus des inculpés de se lever à l'entrée du jury 
dans la salle d'audience 
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il mépriser le peuple ri cl réprimer se,ç adversaires politiques. ~ Elle récla
mait une fois de plu s. la reprise d u processus électoral. la libération des 
dirigea nts e mpri sonnés, la levée de " 1'e ncerclement des mosquées » ct . 1'a r
rêt du feuilleton de la répression du peuple ct du FIS » ct annonçait sa 
détermination à maintenir une «marche nationale pacifique " pour le 14 
février. Mais, cet activisme des grou pes armés s'est en fait produit au détri
ment des acteurs poli tiques du FIS pour la plupart en exi l ou emprisonnés. 
En effet la radicalisation de la lutte peut ê t re interprétée comme le signe 
d'une recomposition à l'intérieur de la mouvance isla mi ste avec d'un côté 
ceux qui à l'intérieur du pays tie nnent le s maquis et de l'autre ceux de 
l'ex FIS qui de pui s l'exil font paraitre des communiqu és ou des mots d'or
drc. 11 faut préciser que certains de ces g roupes existaient avant même 
la création du FIS: en 1985 s'éta it déroulée devant la Cour de Sûreté de 
l' Etat à Médéa. le procès de 134 activistes is lami stes sc réclam an t du Mou
vement Islam iste Armé (MIA) de Mustapha Bouyali. Leur leader sera tué 
en 1987 e t la plupart de ses lieutenants a rrêtés: Abdelkader Chebouti. 
Mohamed Allal, Hocine Abderrahim , ]\Iansouri Maliani et Baa Azzedine , 
fi gu res qui sont réa pparues durant cette année 1992 puisqu'ils avaient 
été libérés par Chadli en 1989 . La création du FIS et la pri se de pouvoir 
par les djezaristes au sein du parti avait contribué il marginaliser la ten
dance a r'mée du coura nt is lami ste sa ns la faire di sparaître pas pou r autant 
dans la mesure où Malek Cheoouti créait so n propre a pparei l et son propre 
maj li s ès chou ra autour du MIA reconst itué ( 11 3). Le con tact entre certains 
membres du FIS déçus par la politique de Hachani et le i\"ilA ne sera 
vraisemblableme nt établi qu'après juillet 1991. 

La tendance armée est égalemen t représentée par le groupe . Takfir 
wal '-lijra " dit les " Afghans ". regroupant bon nombre d'algériens ayant 
participé à la guerre d 'Afghanistan (1 14 ). On y t rouve notamment Kam
reddine Khcrbane ct Bounoua Boumera qui se sont réfugiés en France en 
1992 avant d'en être extradés en août. Les Afghans sont entrés en scène 
en novembre 1991 avec l'attaque du poste frontalier de Guemar. il la fron
tière tunisienne. attaque dirigée par Tayeb El Arghani (de son vrai nom 
Issa ]'\'Iassoud), Moins structurés que le i\HA, ils regroupent une nébuleuse 
d'individus prêts à dispenser leurs connaissances militaires et il encadrer 
des ~ coups». Ils se raie nt très actifs dans les maqui s de Dj elfa, Sétif, Ouar
gla et El Oued. Outre les «Fidè les au se rme nt » déjà ci té (115), il convient 

( 1131 u- MIA n:co"stilu<i se rompose pri"cip.~lc'ncnt de Imis gr"U jlCl> r<igiona,,~ : eelui de 
I~ Miridja ding<i par Moh"med AI1;,1 pui~ "près s" mort pu, AbdelKadcr l~,yada. ""lui de 1"0,.""nis. 
dir'b«l pM Ahdcnacer l.eu",i. enfrn cclui de l"E sl qui au,aitét<i neulrali sé pnrles fon:es de séeuril<i 

( 1141 Il s <itaienl engagés dès 1986 P.H de~ rc<:ruleurs de la L,gue J5bmi'lue Mondia te el 
entrai"é~ dans Ik"li Imses nu Soudan el a" l'akiSln". Près de Z{)()f) algêne,,~ auraient ainsi fail 
leur m,pl;,me du feu face "u~ In,upcs soviétiqu<.'S 

Un aulre "ivier pour le ....."urement des professionnels de ln lulle ~rmêe r<iJ;ide dan~ le~ 
nnciens volontaires de la ),'I.letTe du Golfe. Ils ont (",nsil<i p.,r la Jordanie entre 1990 cl 1991 Ou 
ils ,,,,. <i.é pris en ch,,'lI"c p.1r . I;,,"née dn Prophète Mohnmed , . orgA"is"tion pnnis lnmiSlc qui les 
a enlraÎnés an rnuniemenl d'armes légères el 10 la fabrication dè~plosifs . Voir JClllle Afrique. n' 16623 
13,19 février 199'2. pp. 1·]-15 

( 11 5) El lljih"d 5-l C(I"stitue le hras arm<i de ce groupe ct serait implanlé dans ho ea~mlh . 
Il Ai" Dena. B~lna el dans les Aurès 
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également d'évoquer d'autres formations d'inspiration chi'ite comme Les 
bri gades de Jérusalem (Kataeb El Qod s) ou encore le Hezbollah a lgérien , 
créé le 27 mars 1990 et qui sera it le bras armé d'un groupe ésotérique 
d'origine paki stanaise . 

L'émergence de ces groupes armés a contribué à rendre de plus e n 
plu s opaque une s ituation déj à difficile dan s la mesure où la contestation 
va non seulement se radicali ser mai s aussi éclater en des dizaines de 
noyaux de résistance n 'aya nt vraisemblablement que peu de liens entre 
eux. Pa s moins d'une douzaine de maquis ont été recensés principa lement 
dan s l'Algérois, le Sud et surtout l'Est du pays, chaque zone de guerilla 
étant sous l'autorité conjointe d'un chef militaire et d'un émir chargé du 
recrutement des ~ troupes *. Pour rajouter à la confusion, les deux seuls 
lea ders qui a uraien t pu donner un semblant d'unité à la nébuleuse des 
maqu is et de s com mandos urbain s, Chebouti et Layada, sont entrés à par
tir de septembre 1992 dans une rivalité fratricide (116). 

C'est surtout la violence des actions qui confère un semblant d'unité 
à cette nébuleuse des groupes armés. Les forces de l'ordre ont été da ns 
un premier temps les cibles pri vilégiées du processus de radicalisation qu'il 
s'agisse d'attentats isolés contre des policiers ou des gendarmes ou d'at
taques de casernes pour récupére r des armes. Les autorités vont riposter 
en tentant de neutra li ser les principaux maquis, en particulier le maquis 
de Lakhdari a a u sud est d'Alger qui sert de base arrière dans les comman
dos qui opèrent à Blida, Médéa , Kadiria ou La rba et qui sera l'objet d'u ne 
violente offensive au cours du mois de ma i. Tandi s que le 25 juillet, seize 
membres de groupes armés étai ent arrêtés à AIn-Dena dont Abdelkader 
Chakendi d it El Asnam i, deux jours après, le 27 juillet, selon la gendar
merie nationale , le plus important des groupes armés à l'origine de nom 
bre ux attentats et de hold-ups é ta it démantelé, sui te à une opération ~ coup 
de poi ng" dan s plusieurs régions de la !\"litidja. Pa rmi les dix-se pt per
so nnes arrêtées, figuraient un ense igna nt me mbre du bureau exécutif du 
FIS di ssous de Boufarik, un médecin exerçant à Blida , un commerçant de 
maté riaux de construction et un agent de Sonelgaz, ce qui tend à prouver 
que l'oppos ition isla mi ste ne recrute pas un iquement parmi la jeunesse 
urbaine la plus fragil isée (117 ). Entre le 1"' et le 2 août dan s la région 
d 'El Oued, une trentaine de membres d'un g roupe armé étaient appréhen
dés ainsi que 90 kg d 'explosifs, 130 bombes et des tenues afghanes (118). 
Le 19 août, 10 membres d 'u n groupe armé qui serait responsable de la 
mort de 25 policiers et militaires et cinq civils étaient tués à Baba Hassen 
à 20 km au Sud d'Alger lors d'un accrochage avec les forces de l'ordre. 

(116) En dépit de ~on arrestation en juin 1993. Abdelhak Layada reste le JlÔle de référenCf! 
de ceu~ qui ~e refusent il tout compromis et qui pour se dist inguer du M 1A vont se filire connilôtre 
Sous le ~ig)e GIA qui ~ïllu8trera il la fin de I"année 1993 llotilll"nen t avec la prise d·otilges des Imis 
memhrt)s du pel"$Onnel dt) I"amha"""de de Frnnoo. VOlir Chronique 1993 

( 117 ) L"Op'"ùm. 27 juillet 1992 
( 118) Le MOIlde. 4 août 1992 
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Les relations entre ces groupes armés ct la direction du FIS entrée 
dans la clandest inité semblent confuses. Tout au plus, au Iïl des commu
niqués clandestins le ton du FIS s'est durci , tel celui du 20 avril dans 
lequel pour la première foi s les Algériens sont invités à " partir à la re
cherche d'un fusil ", cet appel survenant à la veille du procès des dirigea nts 
du F IS, i\'iadan i et Bclhadj et de la mise en pl ace du Consei l Cons ultatif 
National (1 19). Il faut préciser que Rabah Kehir li implicitement démenti 
qu e son mouvement ait appelé à la violence en précisa nt que le bulletin 
~'I inbar El Djoumou'a n'exprime nullement le point de vue offi ciel du FIS. 
l':n fait . par le biai s de sa lettre clandestine, le FiS a soumé le chaud et 
le froid (120), ce (lui re nvoie vraisemblablement à la concurrence des dja
zariistes et des sa la listes au sein du l'ex parti di ssous qui a te nté de se 
reconstituer en exil. Les premiers ont d'ailleurs perdu une nouvelle bataille 
contre les seconds qui se sont emparés du bulletin en françai s du FIS 
édité li Pari s, le Critère, Dans le num éro 27 de ce bulletin , une partie 
des attentats co ntre les policiers y était présentée comme autant " d 'actio ns 
militaires * avec des détai ls sur le s victoires rég ion par région (121 ), 

Le bras de fe r e ntre les mil itaires et les groupes armés 

Au iii des mois, la multiplication des attentats contre les forces de 
l'ordre a contribué à conforte r les positions des partisa ns au sei n de l'armée 
de la répression sa ns concession s (122), Le durcissement s'est d'abord tra
duit par une restriction des libertés publiques au nom de l'enjeu sécu ri
taire. Ainsi , le 15 août était publié un déc ret en vertu duquel ~des mesures 

(1l91 Cet org~ne li élé qualifié par le FIS de œ mité de I~ honte el il a précisé que; «le 
pe(ll'I~ rellnulra le,~ IIom$ des membres d" Co",;eil COlls"ltalif cl hw im;crim sur la 1i,le dcs <'i)m/liices 
de,<oppr.:s,"!"", . l..e A/mu/e, 2,1 a,'ril 1992 

(1201 Ainsi, au d.:'bul du mois d'~oû l, p~r le biais de l\! inbar ~;l Djoumou'a , le ~'IS on;-ait 
une demière ehanec "u pouvoir pour oU'Tir _ un di~logue sinn"..., _ ct • B"u"Cr l'Algérie ", Ce" d&la
mtionS$un'enaienl après les proposit ions fuil"" par plusieun; PI" l.isd'oppositiondontlet·FSdem~n. 
d""t l'ou"erture d'un dialogue de réconciliation nalionale enlre Ioules les rorma l ions politique. 
~pr~entati"es 

( 121 ~ [.'un des artisans de cette '-.:pnse en mai n salafiste sur la n:présentution parisien ne 
du mouvement , Gammdine Kherbrane, a élé expulsé de France "cr;; le Pakistan en œmpagnie d'un 
,"ulre i~l~lmisle Iloudjcmu'a lJ.ounOUll., Kherbrnne e.t un ancien omcier de l'armée de l'air algérlenne, 
responsable de la $&urité du mou"ement el o rgunisateur de la première grande manifestalion du 
FIS Il Alger en 1990. Il a ensuite participé aux maquis afghans en s'intégrant Il une milice pro· 
830udienne. llétaitchargéderintégrationdejcunesalgéricnsdansla résistance afghane el c'est 
n;ns; qu'il a "cquis une réputation de g"'lnd c~f afghan 'w~'C SO n ami Bounoua qni lui était char;::~ 
de Iransférer des fonds snundicns ponr le Fis en Alllérie, '\!Ti,'é" Paris en janvier 1992, son ,'isa 
lni sera renoun,lédeux foi •. UbémlÎm" 28 août 1992 

(1221 Dans un entretien publi.:' le 28juin dans E l M ow/jnllid, le G.:'nén,ll'-:eu.nr renou\'d"il 
l'engagement de l'armée de mener à bien . une guerre implacable œntre ceu.' qui se son t s.1lis les 
m"insA\'C~ le snng des Mfcnscurs de l'ordre.,1'rois nouveaux t ribunaux militain:sétaiem établis 
,., B."har, Ouarglu el Tamanrasset duns le ressort deS(\uels a>'aient élé inslallés plu~ieurstentres 
de~ûreté. Dans unaulreregislrc.l'Etatselançaild"nsunecnlrepriseder&upérntion des mosquées 
en "ehe,·"nlleurcon;;tructionŒ/ llàlall, 1'1·15 aoo1I1992). AiMi, le. autorités faisaient démolir 
une mOl;quée con~truile illégalement à f,;l Eulma Sur le terrain d'une entr~pri;;e publique Cn arglLnnt 
du ruit que de. proches ,'irule"ls _portanl ~Iteintà la s&urité publique" y a"aienl été prononçé~ 
(Le M""de, 2linOllt 1992), Le22d&ell1bre,l..e ll1inistrede$alTaires religieuses affirll1nit que IOUS 
leslieuxdemltenonofficicIS$eraientdémoli •. (Marchés 1ropiC(l(lx, 1" jarl\' ier 1993) 
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de suspensioll d'activités ou de fermeture peuvent être prononcées à l'en
contre de toute société, organe, établissement ou entreprisc, quelle qu'en soit 
la nature ou la vocation, lorsque lesdites activités mettent en danger la 
sécurité publique, le fonctionnement des institutions ou les intérêts supé. 
rieur.ç du pays » . Sur la base de ce décret, la presse a été érigée en cible 
principale, les suspensions de journaux tendant alors il se multiplier tandis 
que le 21 novembre B. Abdesselam au cours d'un entretien télévisé, n'hés i
tait pas à fustiger la manière dont les journalistes indépendants rendaient 
compte de la situation politique. Dès le 15 aoùt, le Ministre de l'Intérieur 
entérinai t la suspension de deux quotidiens francophones Le Matin et La 
Nation et d'un Quotidien arabophone El DjezQi"r El Youm intervenue dès 
le 8 aoùt (123). 

Mais c'est surtout l'attentat à l'aéroport d'Alger le 26 aoùt qui va 
ouvrir une étape dans le durcissement de la confrontation. Cet attentat 
non revendiqué a fait onze morts et une centaine de blessés. D'emblée la 
presse va se faire l'écho d'un certain nombre de doutes quant la respon
sabilité des islamistes dans la mesure notamment où la puissance de la 
bombe employée n'a pas de précédents par rapport à celles utilisées dans 
les atte ntats des derniers mois. Dans un autre registre, B. Abdesselam 
affirmai t que les attentats avaient été «commandités par une main étran· 
gère même si les exécutanls sont des algéricns ». Le 28 aoùt, le bulletin 
clandestin du PIS qualifiait cet attentat de «catastrophe terrifiante» (124). 

(123) Le Direct.)ur du Matir," ~Iohammed Benchicou avait auparavant fait I"objet d'une mise 
en garde à vue sui"ied 'une inculpation pour _diffusion d'informat ionserroné<!s _ aprèsavoir,."pporté 
I"arrestation ~ démentie ~ d'un chefmilit."lire islamiste. Cett.) fois, le pouvoir lui reprochait la publi
cation d'un article affirmant que !"lialie. rendue sceptique par le discours du premier ministre. 
B. Abdesselam. a urait SUSJX'ndu ses crédits il I"Algérie. information démentie par l'nmbassade d'Itaiie 
Quant ù l.a Nu/iQII. quotidien proche de Mouloud Humrouche. il "\.>1it coupable d'avoir annoncé ~ 
à tort ~ que le chef spirituel des touaregs algériens, Hadj Moussa Akhamok. membre du I::CN. étnit 
sur le pointd'être arrêté pour ses liensa"ec un trafiquant du Sahara. Enfin Djezaïr El Yaoumét."lit 
incriminé en raison de ses inclinations pour les courants islamistes. Le MOllde. II août 1992 

Le 19 aoûL. le quotidien satirique en langue arabe. Assah Afa était suspendu parœ que ce 
journal.a délibérément repri s et diffusé de manière assidue le contenu de s publications clandestines 
d'une ACI' dissoute. s'en faisant ainsi le [XIrte-parole ct le rompliee. notamment pour a"oir diffusé 
une information selon laquelle·. les forces de I"ordre auraient en leur sein un officier d'origincjuivc 
qui pratiquerait 1:. torture et aurait assassiné 27 jeunes gens _. Le Mm,de. 21 août 1992. 

Le ("; septembre c'est au tour de I"hebdomadaire B"rid AI Charq d'Hre suspendu pour · publi 
cation repétée d'articles menson~,'ers et diffamatoires il I"égard des institutions du pays _. Le Mm,de. 
8 septembre 1992 

Le28scptembre.lebi,mensuel - Ala Une_était suspendu pouratteinte .ù runité nationale . 
et . ~ l"honneur de8 force8 armées _. IR Monde. 30 septembre 1992 

De même. le 2ja""ier 1993. le quotidien 1-:1 \\11/a" était suspendu pour une durée indétcr 
minée poura,'oi r.1nnoncé prematurement I"nssassinat de cinq gendamws 

Ces restrictions à la liberté de la presse vontacœntuer le malaise des journalistes Qui bien 
n"ant la montée de I"enjeu sécuritaire avaient dénoncé le Code de l"lnformation promulgué en 1989. 
certains quotidiens aynntdécidé de m<lnerl<l3Ijnnvier 1992 une opération _page blanche _ pour 
protester ~ la fois contre I"emprisonnement du directeur de l"Hebdo Libéré (suite il une plaint.) en 
diffamation d'un magistrat) et pour les obstacles matériels qu'ils rencontrent il l"eKen:ice de leur 
profession 

(124) Selon les termes de ce communiqué' Nies comballa,,/s de /"Islam Ile s(w/orisell/ /Jas 
à frapper 8a"8 avoir minulicusemcll/ défini leur ob.iffti{ da"$ le ,...<peel des ~gles islamiques. Le 
doi!?1 a<"C(,.'I(J/,~ur dait ê/re dirigé c",rs ceux 'lui exploi/enl politiquement lëc'élW""",1 "fi" Il,, flélrir 
/"image des eombauarllS el des objectifs du djihad H . I.e MomIe. 30 août 1992 
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01', le 1er octob re, la télévision algérienne annonçait que des responsables 
du PIS é taient directement impliqués dans l'attentat. Les aveux té lévisés 
des personnes arrêtées étaie nt diffusés : il s'agissait de Hocinc Abder rahim, 
ancien chef dû cabin et de Maclani, de Ramabhi Mohamed , Directeur d'un 
collège de Constantine et de Chouchène Said, vice président de la mairie 
de Bou za rea h (125). Selon Abderrahim , le but n'était pas de tuer des civils 
mai s de provoque r un .. impact politique ". La tuerie sera it imputable à 
des défailla nces techniques survenues dan s l'o rganisation de ]'opé
ration (126 ). Abdcrrahim est amené à dénoncer dans la préparation de cet 
attentat auss i bien des imam s ou des élus du FI S com me Saïd Makhloufi 
(ex rédacteur en chef de El MOlll/qllid ), Abd el rezzak Redjam et Mohamed 
Said djezariistes reconnus. Mais au fil de ses dépositions, des contradic
tions vont surgir et il ne tardera d'ailleurs pas à se rétracter et à revenir 
sur ses précédentes déclarations . 

Toujours est-il que la mi se en scène de ce procès avec notamment 
des aveux télévisés va permettre au pouvoi r de durcir la ré pression. Une 
structure ha utement spéciali sée dans la lutte anti terroriste est créée diri
gée par le généra l Mohamed Lamari. Formée d'uni tés d'élite de l'année 
elle di s pose de tous les moyens (h élicoptères, blindés ... ) pour traquer les 
ba ndes armées. Elle a été dé ployée e n priorité dans la région de Blida au 
sud d'Alger (127). Une loi anti-terroriste est promulguée. instUUnln t 
nota mm ent des juridiction s d'exce ption composées de juges civils et mili
taires dont les sentences sont sa ns appel (1 28). Les actes visés l>ar ces 
nouve ll es ju ridictions sont larges, puisqu'il s vont de « l'a ttentat à la vie" 
jusqu'à « I"obstacle au libre exercice du culte et aux libertés publiques" en 
passant par " l'e ntrave à la circulation e t aux monuments sur la voie publi
que et l'atteinte aux propriétés publiques et privées". Enfin, le t exte fixe 
à 16 ans (ct non 18) la res pon sabilité pénale des crimes relevant du ter
rorisme et de la subversion et prévoit pour ces crimes la prolongation jus
Qu'à 12 jou rs de la garde à vue (129). Au total, dès la mi se en application 
de cette loi plu s de 800 personnes ont été arrêtées entre octob re ct novem
bre. Enfin , le 5 décembre , le couvre-feu était décrété pour une durée indé
terminée fi Alger ct da ns six départe ments limitrophes . L'en tr ée e n vigueur 

1125) Dès le 1" ""ptembre. le quotidien Liberté a"ait ~nnonœ \"arrcstalion d"s . "xt'<:utanl..s 
dc"mmnnd;I,"res . deœlal\enlnt. en indiqunnlque les porsonne5nrrê lé<'sétnienl oux ma ins de 
ln Dirco;tion Générale de ln Sûrelé Nntionnle.œqui n"ait vnlu àœquotidien. une suspcnsion de 
15 jours par le Mini,tre de !"Intérieur fIOur . avo;r pOlté atteinte aux intérêts sl"alégiqu~'" du p.~ys -. 

1126) Aœ propos a surgi uneoontroverse surIe délai a"cc lequel le cenl rnl tél<lphoniqlH) 
de l"aéro]lortaét<lpré"enodud<lpôtdelnbombe:officieHement il s'agirnitde5 mn:,,"~nt I"explosion 
,,101">1 que des nltneurs-dément ies p.~r k'S autorités- ont r"it élm d'un délni plus long. Li/xml"'''. 
3·4oclobrel992 

1127 1 f:/ \\'"10''' 26 septembre 199'2 
1128 1 Les peines prononcées ,·onl de la pr;oon il perpétuité prévue pourtOll tfondateurd'une 

O'·b'anisationtomb.1ntsous lecoup deSl1Ou'·el\esdispositionsetde peines de prison de lOà20:ms 
pourtouladhérentàœlypcd'organiSlltion 

I l:29) Cf. Dl>cret du 3 octobre 1992 p"ru "udOUA. La loi" "ussi p,,,vu la b'l';;ce !",ur tout" 
1le"sonne'tuisoscrait repcntie""ant le4 novembre 1992 et en "ppclait n";1I101l la population "f.,n 
d'n;dc,'lcs forœsde I"ordredans la répression. Mniscctteclnuse lrans itoire ,, 'a concerné qu'ul1e 
cinquantmne de personnes s!']on les sourœsofficie \l!'s. 
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de ces nouvelles dispositions a conduit à un redéploiement de la s tratégie 
des groupes armés puisqu'à partir de ce moment , les assassinats isolés 
de gendarmes ou de policiers ont diminué au profit d'opérations organisées 
prenant les forces de l'o rdre en embuscade. 

Par ai lleurs, l'entrée en action des "ninjas » s'est traduite pHI' l'ar
restation ou la mort de plus de 250 « terroristes » dont plusieurs " émirs *, 

notamment l'un des plus recherchés, adjoints de l'insaisissable Malek Che
bouti, Leulmi Abdenacer, 26 ans, qui a trouvé la mort à Mascara lors d'un 
accrochage avec les rOl'ccs de l'ordre. L'age nce APS annonçait que 29 per
sonnes présumées être les auteurs d'actes terroristes étaient arrêtées le 
8 novembre en divers points du territoire: à Bouina, à Boumerdès, à El 
Oued et enfin à Constantine où la radio algérienne annonçait la prise 
d'un groupe terroriste de 55 personnes. Dans la nuit du 15 au 16 décembre, 
une opération de grande envergure dans les quartiers El Harrach et Bach 
Dj arrah à Alger coûtait la vie à six policiers devant la mosquée d'Apreval 
à Kouba, tandis que 20 personnes auraient été tuées au cours de cette 
opération (130). 

C'est dans ce contexte, que B. Abdcssela m, race aux cadres de la 
gendarmerie le 21 décembre réaffirmait que «tous les moyens seront mis 
il la disposition des forces de l'ordre pOlir augmenter leur efficacité opéra
tionnelle " en mê me temps qu'il déplorait "l'indifférence de la population 
face aux actes Icrrori.çles et en appelait une (oi.ç de plus aux Algériens pour 
aider les forces de sécurité ... (131). Dans le même temps, l\.'Ie Ali Yah ia 
Abdenour, Président de la Laddh , dénonçait la torture et demandait la 
désignation «d 'une commission d'enquête composée de personnalités algé
riennes neutres afin de se rendre à la prison Serkadji pour entendre les 
détenus ayan t subi des châtiments corporels et des tortures ~ (132). 

L'arrestation des auteurs présumés de l'attentat de l'aéroport va éga
lement avoir des conséquences diplomatiques puisque le 16 novembre, le 
Ministre des Afraires Etrangères annonçait la réduction à un «niveau sy m
bolique * de la r·eprése ntation diplomatique algérienne en Iran , cette déci
sion étant justifiée par " une campagne d' ingérence et d 'hos tilité ouverte 
de Té héran contre le pays e t ses institutions .. , le régime iranÎen é tant 
incriminé da ns le soutien à l'opposition islam iste ( 133). 

Mais cette intens ification de la répression n'est pas parvenue à endi
guer la violence de la mouvance armée. A cet égard, plusieurs degrés dans 
la r'adicalisat ion von t être franchis a u cours de cette année. Dans un pre-

( 130J Six isl~miSles et deux femmes étaient tués le 20 décembre à Blida lors d·un assaut 
mené IMr les forces s~i~les anti·telT<lIistes. Le MOlide. 22 dé<;embre 1992 Le 27 dé<:cmbre était 
annoncée à 1" mdÎo. I"~rrestmion de 80 i sl~mi s tes p~s de Set if. s~ialisés d"ns le .... botage d"s 
lignes télé phoniques et électriqucset dans l'incendie de b.~timents publics. I .e Mrmelc. 29 dé<:embrc 
1992. 

( 131 r Le 1" déœmbre. il a,·ait par l_illeurs déclaré qu _ il refusait tout compromis _1_'·eC IC 9 
forces sub,·ersi,·es qui <euvrentà la destnlction de rAIJ:éric _ /..e MOlUle. 18 dé<:embre 1992 

032\ V · MOUlle. 7 no,·embre 1992. 
( 133) Voir ,.,., Momie. 19 novembre 1992 
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mier temps, les attentats contre les forces de J'ordre vont se multiplier. 
Le premier agissement de cet ordre s'est produit le 9 février dan s la casba h 
d'Alger où une embuscade a provoqué la mort de 6 policiers tandi s que 
deux autres étaient tués à Bordj Ménaïel près de Boumcrdès . Depuis, ces 
attaques sc sont générali sées, cau sant la mort de 400 membres des forces 
de l'ordre depuis le 9 février j usqu'à la fin de l'année, la plupart présentant 
la particularité de ne pa s être revendiquées (134 ). 

Une autre éta pe a consisté en la pose de bombes et la multiplicat ion 
des opérations de sabotage ( 135). Un a ttentat à la voiture piégée a cu lieu 
le 3 1 octobre à Ryad El Feth fai san t trois blessés. Le res ponsable, Saïd 
Cue noune , était arrêt é le 27 déce mbre et déclare ra avoir ag i «SO U f! la 
pression de certaines person nes qu' il n'a pa s identifiées ~ (136), Quant aux 
opé rations de sabotage, elles ont concerné au cours de cette année les ins
tallations é lectriques, les télécom munication s et les édifices publics ( 137). 

Pui s les person nes civiles sont devenues à le ur tour des cibles : le 
chef de la daïra de Hamma-Bouz ia ne dans le département de Const antine 
étai t blessé par balles le 21 août, tandis que le président de la DEC des 
Eucalyptus était assassiné le 23 août par trois individu s alo rs qu'il sortait 
de son bureau. Le 1" décembre, M. Benhamouda, secrétaire généra l de 
l'VCTA échappait à un attentat devan t so n domi cile (138). Il est probabl e 
que la plupart de ces opérations ne sont pas concertées, les groupes de 
base agissant souvent par imitation de ce qui s'est déjà fait a illeu rs et 
ne contrôlant quelquefois qu'après coup les conséquences de telle ou telle 
opération. 

Cette année 1992 a donc été marquée pa r la mise en place d'un rap
I)Ort de force de plus en plus violent entre les grou pes armés islam istes 
ct les militaires contribuant à la neutra li sation de l'espace poli tique ct à 
la marginali sation d'enjeux sociaux et économiques pourtant décisifs dans 

(\34) Bien quû dnns un oommuniqué daté du 28 mnrs. A. Redjam. rcspons"blû )lro\;soire 
du FIS. sûmblait admettre l.l responsabilité de militan~ isla mistes d,~ns ces a l\enta~ 8,lns poUl 
autantlesre,·endiquer. 

(\35) Outre celle à l"aéropol"t d'Alger précédemment évoquée. la première bombe a û~plo;;é 
le 11 Juin il l"inlérieu rde la grande mosquéOl d·Alge r. quelques heures avant l"a,,.ivée de lwudiaf. 

Le lendemain. deux hombes arti snnalcsendommagenit un commissa riat de police et un poste 
de gend:,rmerie à Constantine. Scion le quotidien Alger Ilépubl ica'n. une aut,"C bombe deSline,,", il 
faire "3uter un train de '"O}"ageurs aurait été déoou" erle avanl $(In eX l,losion entre Const"ntine el 
lliskm./R Momle. 16 juin 1992 

1\:16) /A! Momle. 28 d6œmbre 1992. 
(37) [..e 12 juillût . le cable té l ~phonique et t>\légrahique jo1b'Mnt Skidda et Constantine a 

été "oupé.le 19 j uill et. d.,s C<)" .. "nndoson t altaqué un bu,..,au do I_tedans rOmnie et deux 
enlrepri ses "limenlain.'s il Alger. le môme jour. la SI"lion de radio de Conslantine ,~ élé atl'''tuée 
Cl des acles de sabotnge ont cu lieu il ln SONATIV\CH el le 21 juillet. deux centraux téléphoniques 
ont été inccndi>\s à Balna.les28et29juillel 1992dcs inSlallations w l.:\phoniquest'itaicnt incendiées 
dans les ré .. ';ons de Tlemcen. Djc!fa ct Jijel. 

(38) A rorigine de la création de eomiws de S<""'egarde dans les entreprises lIubliques. 
dC':l,inées il dénoncer _le gaspil lage. In cor ruption ct ln mnu"ais" g"stion _. il a"ait aussi mené 
I~~,,,illc C<)m ro le s rr. qui "c""i l d'ôtre di ssous 
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la mesure où ils permettent d'éclairer l'impasse politique actuelle (139). 
Les formes violentes de cette impasse ressemblent fort à une seconde 
guerre d 'Algérie, interne celle-là, brisant J'unanimisme qui avait conféré 
toute sa force au popul isme né de l'indépendance. Désormais les Algériens 
ne sont plus des frères et chacune des parties en présence se présente 
comme la garante et la continuatrice de l'esprit du premier novembre 1954 
mais cette fois l'ennemi est à l'intérieur ... Com ment dans ces conditions 
parvenir à transformer l'ennemi en adversaire? Tel semble être l'enjeu de 
la nouvelle année à ve nir. 

(139) Il fa ut ici mentionner le domaine de I"éducation qui a fait l'objet de quelques mesunJs 
au c<>urs de celte annw ayant relancé le débat Sur I"état de I"enseignement. Face au constat de 
fHillite de I"école fondamentale qu·un journaliste d'Algérie Actualités n·hésitait pas à qualifier de 
_pavlovienne _ et _ malthusienne _ (n' 1406. 24-30 septembnJ 1992). le Conseil du gouvernement 
anonçaitle 10 mars une restructuration de I"enseignementsccondaire. En effet après un cursus de 
9 anS répartis en trois eyde~. sur près de 750000 inscrits chaque année. près de 400 000 ne par· 
viennent pas jusqu'au lyœeet seulement3100 lyœens atteindront l'université. Sur une population 
Iyœenned·environ 350000 personnes, près de 30 9i sortent du système scolaire. En 1992. le nombre 
de bacheliers soit 73000 personnes correspond à environ 4 % de la tranche d·fige. La réforme des 
lycées proposée par le gou,·ernementconsiste à distinguer deux cycles seco ndaims:l"unGrienté,·ers 
I"entrée en uni'·ersité, l'autre '·erS la fGrmation professiGnnelle. Ceci a donné lieu à une polémique 
su rl"i nstauration d·un Iycw à deux vitesses 

Un autre sujet de polémique a c<>ncerné le statut des langues étrangt,,"Cs_ En effet. il était 
prévu dès septembre 1992 de repousser I"opprentissagc du français de la quatrième fondamentale 
à la cinquième fondamentale ct d·ouvrir le choix entre français et anglais. Maisrapplicatiol1 de la 
mesure a été repoussée à larentréc 1993 en raison de la difliculté de recrutement des enseignants 
en anglais et delêur niveau de formation 

Enfin. attribuant am: insuffisances de la formation universitaire une part des difficultés 
renC<lntrées lant dans le domaine économique que politique. le Ministre des universités et de la 
recherche scientifique, Djil!ali Liaoos. annonçait pour la fin du mois de mai rorganisation _d'Etats 
Généraux _ de ren seignement supérieur en vue d'une réforme dé<:isive de I"uni,·ersité avCC neuf 
ateliers de réflexion portant notammemsur la pédago, .. 'Îe. I"Grganisation d e pi>lesd'exccllenœ dans 
la carte univcrsitllim et le SlMut des langues étrangères. Mais lescirco nstances politiques ne per
mettront pas la tenue de œs Etats Généraux. 

L·administr~tion de I"éduc~ltion va ég"lement être I"objet d·un scandale avec la décou,·erte 
de fuites lors des épreuves du baccalauréat. contraignant le ISjuin le Ministre de I"Education Ali 
Benmohamcd à la démission. 
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CHHONOLOGI E 

Janvier 

2. l'Ilarche • pour sauver la démocratie . il rappel du FFS réunissant 300 000 
personnes à Alger 

3.341 recours cn annulation sont déposés devant le Conseil Constitutionnel. 
145 sièges wntcstés. 

4. Date de l'oul'crturc de la campagne électorale du second tour des élœtions 
législatives CI dissolution de l'Assemblée NntiOllfllc <la décision ne sera connue que le 
II janvier). 

Il. Chadli Bcndjcdid annonce sa démission de la présidence de la Hépubliquc 
àln télé\'ision algérienne. 

12. Le Haut Conseil de Sécurité assume le pouvoir Cl wnstutc l'impossibilité 
de poursuivre le processus électoral. 

\,1. Création d"un Haut Comité d"Etat qui dédarc assume,' les pouvoirs du Pré· 
sident de la Républiquo,; juqu"uu terme du mflndat de cc dernier le 31 décembre 1993. 

Le président de la I{épublique française. François i\.-1itterrand. lors d"tille confé· 
rence de presse au Luxembourg qualifie rarrèt du processus électoral . d·acte pOUl· le 
moins anornwl •. 

15. Communiqué de protestation de la p:lrt du i\linistère algérien des Affa ires 
étrangères 

Le P:lrlement Européen :lpprouve un prêt de 350 millions d·Ecus de ln CEE i, 
l"1\lgérie mais demande son gel en attendant uneclarilication de l:l s ituation politique 

16. Arrivée à Alger de J\lohamcd Boudiaf après 28 ans d·exil au Maroc 

19. Réunion il 1\lger des 188 élus du FIS qui font nppcl ù l"opinion n:ltÎon:lle 
ct inlcrnMionale pour un retour ù la lég:llité const itutionnelle. 

Tedj:lni Heddam nommé membre du HCE est exclu de S:l fonnion de ,·edeur 
de la grande mosquée de Paris 

21. I{eprise en main des mosquées ct renforcement des dispositifs de contrôle 
.\lanifestationsdeprotestation 

22 ArreSUltion de Mohamed Hachani. président du bureau exécutif provisoire 
du FIS. 

23. AtTest.at ion de Il journalistes de AI Khabar ct AI Balagh dont huit sont 
inculpés 

2'1. l\ppui au liCE d·une ccntai !w de chefs de Zaouis réunis il .o\drnr. 

26 . Annonce d·un plan dïmpOI"tations de 9 milliards S dont 5 milliards destinés 
au.x biens d·équipcment ct aux biens intermédiaires 

27. Octroi par la Frnncc d·un crédit de 5 millions de francs il l"exporl,1tion. 

28. Arrest..·llion de Rnbah Kebir, membre du burenu exécutif provisoire du FIS. 

29_ Arn.:~tation de Tayeb EL Afglnmi. responsable de l"attaque du poste frontière 
de Guemar en novembre 1991. 

t\fTrontements urbains en réaction au contrôle des mosquées 

30. Suppression de la gratu ité des visas entre la France et I"Algérie. 
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Février 

3-7. Affrontements il Batna (14 morL~, 70 blessés) puis dans l'ensemble des 
grandes villes 

4. Ln direction du FIS réclame ln levoo de l'encerclement des mosquoos, la 
libération de ses dirigeants. l'arrèt de la répression ct appelle la communauté inter· 
nationale il boycotter le HCE. 

5. Début des troubles universitaires il Alger, Constantine. Annaba. Blida, Sétif. 
Batna. Biskra: les universités sont fermées les unes après les autres. 

8. Anestntion de l'imam Moghni, membre du bureau exécutif provisoire du 
FIS. 

9. Conférenœ de presse de ro.lohamed Boudiaf qui fail état de 50 morts et 200 
blessés suite aux réœnts affronU!ments. Selon le FIS, il s'ab'it en fait de 150 morts et 
700 blessés. 

Proclamation de l'état d'urgence pour 12 mois. 
Le Ministre de l'Intérieur dépose plainte contre le FIS devant le tribunal admi

nistratifd'Alger. 
Il. Devant le Conseil Supérieur de la Magistrature. Mohamed Boudiaf donne 

calte blanche aux magistrats pour s'attaquer il la cOlTuption. 

12. Trois hanques italiennes annoncent un prèt de 300 millions S pour financer 
des importations 

13. Aannonœ de l'ouverture de sept œntres de détention dans le Sud saharien 
14. Attaque de l'amirauté d'Alger dans laquelle six personnes trouvent la mort 

Mise en garde do Ministre de I1ntérieur aox _Afghans _ jugés responsables 

18. Ali Haroun, Ministre des Droits de l'Homme annonœ le chiffre de 5000 
arrestations suite aux troubles autour des mosquées, la direction du FIS quant il elle 
donne le chiffre de 14000 

22. Création de l'ONDH auprès du chef de l'Etat. 
Remaniement ministériel qui conduit à l'entroo de trois membres (ou ex-mem' 

bres) de partis d'opposition: Djoudi (FFS) au ministère des Transports, Saïd Guechi 
(FIS) au ministère de rEmploi ct Lamouri Orchad wal Islah) aux Affaires religieuses 

27 Les étudiants appellent il une grève générale jusqu'au 4 mars. 

Ma r s 

1" ' . Selon le ·· l'. louvement Universitaire pour le respect du choix du peuple_. 
1000 étudiauts auraient été interpellés ct 300 détenus. 

Signature d'un accord avcc le groupe FIAT pour la constroct ion d'une usine de 
montage automobile il Tiuret 

2 Annonce de la découverte de huit gisements de pétrole ct de gaz 
3. l'cine capitale prononcoo il l'encontre de trois membres du Hezbollah il Tlem-

4. Dissolution du FIS par le tribunal administra t.if d·Alger. 
9. Annonce d'une réforme de renseignement secondaire. 

12. Bilan officiel des troubles du mois précédent: 103 mOlts dont 31 parmi les 
forces de l'ordre, 414 blessés dont 144 panni les forces de l'ordre 

15. Les cours reprennent dans la plupart des universités. 
17. Arrestation du dirœU!ur de l'Hebdo Libéré suiU! il une plainte en diffamation 

d'un magistrat 
31. Non-lieu pour Rabah Kebir, membre du bureau exécutif provisoire du FIS 
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29. Dissolution des assemblées locales à majorité FIS. 

30. i\lise 11 la rctraite anticipêc du commandant des forces tel"!"estres, le Général 
Ln.mari. nommé le 1" avril. conseiller au Mini stère de la Défense. 

31. l\ppel pur le FIS de la décis ion du tribunal administmtif de dissolution du 
purtl. 

Dans !;On bulletin clandestin . Minbar El Djoumou'a ". le FIS faitét:.t d'un début 
de rébell ion du corps des parachutistes dans I"armée. 

Avril 

1'"'" I~eprise des troubles uni l'et"$itaircs il Blida et Sétif. 
Des banques japonaises octroient un prêt de 300 millions $ 

2. Début de la libération des prisonniers dans les camps du Sud (jusqu'au 29 
juin près de 3000 détenus seront liœl'és) 

'1. Le gouvernement demande au FLN de restituer son siège. ses immeubles 
el ses imprimeries 

6. Assignation il résidence de Rahah Kebir. membre du bureau exécutif provi, 
soire du FIS. 

7. Hezzag Barra est élu président de rON DH. 

8. Annon~"C du déblocage de la deuxième tranche du prêt de 350 million;; S de 
la BIIW. 

9. Nomination d'un ancien membre du FIS, en dissidence depuis juin 1991. Ah
med i\ lm·mini. comme conseiller du Premier Minist re pour les Affaires Heligieuses. 

II. Dissolution de 28 conseils municipaux du FLN, sept indépendants et de 485 
APC et APW du FIS l"Cmplacés par des Délégations exécutives communales 

12. Condamnation pour diffamation du rédacteur en chef de El Manar El Ma
ghribi. 

Ouverture du procès des dirib'Carlts du FIS devant le tribunal milit.:l ire de Blida 
Six chefs d'inculpation sont retenus contre Belhndj et cinq contre ~ I ad[\ni. 

18. Annonce du désengagement de r Elat dans le secteur hÙtelier. 

19. Le génér,ll Kélifn I~ ahim suœède au général Lamari il b tête du C01l1nwn
demuntdes forœs terrest res 

20. La l.ADH exprime ses préoccupations il propos de la situation des prisonniers 
dan s les C~lmps de déten tion 

Grève il Tizi Ouzou pou r commémorer le • printemps berbère-. 

22. Installa t ion du Conseil Consultatif National. 
Prêts de la HIH D pour le iSCcteu,' de la construdion et pour la libéralisation du 

26. Les chefs de sept partis d'opposition réclament un gouvernement d'Union 
Nationale, ln fermeture des cent res de déUlntion et la levée de réwt d'urgence 

Hedh,l Mnlek est élu Président du Conseil Consult.'ltif National 

27 . 1.:1 Cour suprême confirme la dissolution du FIS. 

28. Le cOl'l'espondant du journal lA! MO/Hic est averti d'avoir il cesser ses fone
tions/il scra expulsé le 13 mai). (La Calte d'accrédit.'ltion de i\ lonsieur Marion n'avait 
pas été renouvelée en 1992 à la suite d'un article qu'il avait écrit en mars 1991 concer
nant un éventuel exil du président irakien Saddam Hussein en Algérie) 

Le général Belloucif. ancien secrétaire général du Ministre de la Défense est 
arrêté pour • détournement de deniers publics " 
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Mai 

1" . Prise de position du FFS contre l'uS3ge de la violence et l'étoulTement des 
libertés publiques 

4. 13 condamnations il mort dans l'airain; de l'attaque de la caserne de Guemar 
devant le tribunal militaire de Ouargla. 

10. Accord entre Renault et la SNVI pour la création d'une filiale commune 

Il. Protestation officielle contre les propos tenus par le i\l inistn; français de 
l'Action Humanitaire au cours d'un entretien accordé à l'hebdomadaire Jeune Afrique 
le 30 avril. 

]]-14. Consultation Nationale sur l'agriculture 

12. Douze partis politiques créent un Rassemblement National Démocratique 
devant rejoindre le Rassemblement Patriotique National créé par M. Boudiaf. 

21. Opérat ion de l"arméc contn; les maquis de Lakhdaria et Zharbar, dix pero 
sonnes trouvent la mort dont huit islamistes tandis que 185 autres sont arrêtées. 

25. RetoUl' de Boudiaf du Maroc après une visite privée de six jours au cours 
de laquelle il s'est entretenu :wœ Hassan Il . 

30. L.'1ncement de la campagne d'attribution des permis d'exploitation dans le 
sud algérien. 

Début de la visite d'un délégué du Fi\H 

Juin 

8. Arrestation de Hadj Bettou . trafiquant dans le sud. 

10. Découverte de fu ites lors des épreuves du baccalauréat. 

13. Décès de Omar Oussedik, figure historique du mouvement d'indépendance 
nationale. 

15. Suite de l"alraire des fui tes lors des épreuves du baccalauréat, le l\"i inistre 
de l'Education. Ali Benmohamed, démissionne. L'intérim dans la fonction est assurée 
par Djillali Liabcs. Ministre des Universités. 

20. Entrée en vigueur de la libération des prix à l"exception du pain, du lait et 
de la semoule 

22. Rencontre 11 Alger des ministn;s de l'énergie marocain, espagnol et algérien 
il propos du projet de gazoduc Maghreb-Europ!). 

20·24. Mission de la S IRO il Alger. 

27. Première séance du procès des dirigeants du FIS devant le tribunal militaire 
de Blida. renvoyé immédiatement au 12 juillet. 

28. Création de trois nouveaux tribunaux milita ires il Bechar. Ouargla et Taman· 
rasset 

29. Assassinat de l\-\ ohamed Boudiaf à la maison de la culture de Annaba. La 
télévision algérienne annonce le jour même ["arrestation de ["assassin, membre de la 
garde rapprochée du Président 

J uillet 

1" Le général Nezzar reçoit les secrétaires généraux du FLN, du FFS, du 
i\1DA. le cheikh Nahnah du parti Hamas et Taleb Ibrahimi, ancien ministre des AlTaires 
étrangères 

Ali Kafi. oocréUtire général des Anciens i\-\ udjahiddin est nommé président du 
HCE tandis que Redha Malek, Président du CCN entre au HC E 
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2. Création d'une commission de six membres présidée par Ahmed Bouchaib 
(membre du bureau politique du FLN) dans le cadre de l'enquête sur raSSiissinat de 
Boudiaf. 

Les ob~èques de illohamed Boudiaf à Alger sont suivies par plusieurs dizaines 
de milliers de personnes 

Annonce de la créntion auprès du HCE d'un cabinet de six personnes chargés 
desafTaires politiques ct de la sécurité 

4. Accusés de mener une cam pagne de désinformation pour déstabiliser rEtrlt. 
les responsables des quotidiens El Khabor ct El Chourouk sont a,.,.êtés 

5 . Nomin:nion ,lU grade de gcnéral major de cinq gcnéraux: A. Jouadi. 
ilL Djerrouhat. M, Lamari , 1'. Derradj i et K. Rahim. 

7. Dans le cadre de la cam pagne d'attribution de permis d'exploitations de 
b'Îsements pétroliers. des autorisations sont accordées aux compagnies étrangères B,p. 
Philips Pétroléum. Atlantic l{ichlicld et Mobil 

Dans le cadre de la luttc contre les maquis islamistes, des opératio ns sontmenées 
notamment à Lakhdarill. Aïn Defia dans la J\ litidja et Conswntine sc soldant par raI" 
restation de nombreux membres du gl'oupc -AI Kitab wal Sunna wal Djema·a . ainsi 
que du i\'il A (près de 223 personnes seront aITétéesjuqu'au 30 septembrcl. 

8 Si Ahmed Ghozali est remplacé par Belaïd Abdesselam au poste de premiel 
mmistre. 

II. Le parquet civil de Annaba inculpe l30umaarali dans le meurtre de Boudiaf. 

12. Reprise du procès des dirigeants du FIS. Si Ahmed Ghowli Ct M, Hamrouche. 
IlncÎens premiers mini stres ainsi que le Président de I"APN et le secrétaire général du 
FLN sont entendus. Les inculpés et leurs avocats refusent de pal1,icipcr aux débllL~ 

15. Le tribunal militaire de Blida condamne A. Madani et A. Belhadj i\ douze 
ans de réclusion et cinq de leun; co-inculpés respedivenlent i\ 6et 4 ans de réclusion 
!Jour ilttcintc à 111 sùreté de rEtat et à l'él"Qnomie nationale et pour distribution de 
tracts séditieux. 

16, Le FIS appelle la population à refuser ce verdict. 

17 , Des manifestations de protestaüon contre le verdict ont lieu notamment il 
Bill, El Oued. Be1court, Batna ct Constantine. 

19, Formation d'un nouveau gouvernement de 22 membres. Outre ses fonctions 
de premier ministre B. Abdesselam occupe le poste de l\linistre des Finances d de 
I"Ew!lomie. 

19-30. Création de comités de soutien régionaux au RPN et ralliement de plu· 
sieurs organisations au projet comme les Anciens Mudjahiddin ou de pllrtis politiques 
comme le nCD. 

24. Les représentants du patron;J.t pri"é expriment leur inquiétude quanti\ rave· 
nirde la politique ('Conomique du gouvernement 

25. Premier rapport de la commission d'enquête Bouchaib qui insiste sur " les 
négligences criminelles des services de sécur ité . et récuse la thèse de racle isolé 

26. Dix membres de la garde l'approchée de M. Boudiaf sont anNés dans le 
cadre de renquêtc 

Le HCE présente le~ cinq conditions il la reprise du dialogue a,'ec les partis 
politiques : condamnation du tcrroriSllIc,prisede position en f1l\'eur de l'édification d'un 
Etat moderne. respect des libertés fondamentil les. d'une démocratie pluraliste ct du 
caructèrc indivisiblc de la nation 

27. Discours de B. Abdessclam prônant " une él"Onomie de guelTe •. 

28. Si Ahmcd Ghozali est nommé ambassildeu" fi Paris et Bernard Kesscdjian. 
ambassadeur de Frunce fi Alger 

Fermeture de trois camps de d6tention sur sept 



ALGEIlJE. C.1RONIQUE INTÉHIEUIlE - CIlIlONOLOGIE 657 

Août 

3 Les quotidiens La Notioll, Le Mati/! et El Djezaïr El Youm sont s uspendus 
pour six molS 

10. Premier conseil du gouvernement B. AbdesseJam au cours duquel sont annon
cés: une réduction des importations et le refus de dévaluer le DA 

15. Décret présidentiel autorisant la suspension d'acti\'ité~ ou la fermeture de 
tout organisme qui menacerait l"ordre public 

17. Protestation du FF'S et du RCD contre" un état d'exception qui ne dit pas 

26. Attentat i\ la bombe i\ l'aéroport d'Alger qui fait II morts et 128 blessés 
27-28. Toutes les forces politiques. y compris le FIS. condamnent I"attentat 

Septe mbre 

17. Création d'un comité intenninistériel de suivi des opérations de rommen:e 
extérieur 

20. Dans son deuxième discours radio-télévisé, Ali Kafi appelle à la mobilisation 
nationale et réaffirme le refus de discuter avec les fauteurs de troubles quïl appelle 
au repentir. 

19. Présentation du programme de gouvernement de 13. Abdesselam 
21-30. Ouverture du dialogue avec les for'mutions politiques, notamment le FLN 

le FFS. Hamas et Ennahda 

25. Démolition sur l"ordre des autorités d'une mosq uCe près de Sétif. 
Suspen~ion de tout transit de marchandises il travers l'Algérie pour lutter contre 

la contrebande. 

26. Cr'éation d'une sect ion spéciale chargée de coordonner les actions anti-ter
roristes ct pbcée sous l'autorité du général Lamari. 

21-28. Rencontres entre le gouvernement et I"UGTA qui ~e traduisent par des 
mesures d'urgence en fa"eurdes secteurs publics menacés de faillite ou de liquidation 
ainsi que par la régularisation des aniérés de salaire~ pour 80 000 personnes du sœteur 
public 

L'Union des Juristes Algériens demande la fermeture définiti"e des camps de 
détention tandis que l'ONDH annonce que 4 000 détenus (sur 7 000) ont d'ores et di'jà 
été libérés 

Octobre 

1" . Consultations entre l'Etat ct la CEE pour l'octroi d'une tranche de 93 mil
lions S ~ur le prêt de 300 millions S accordés en 1991 

Arrestation des auteurs présumés de I"nttcntat de l"aéroport dont Hocine Abder
rahim. ancien chef de cabinet de Abssi Madani. lequel au cours . d'aveux " télévisés 
met en cause le Soudan ct l'Iran. 

Entrée en vigueur de la loi a nti-terrori ste 

4 Polémique entre I"ONDH et la LADDH. laquelle dénonce l'utilisation de la 

JO. Environ 1000 détenus des centres du Sud sont libérés. 

18. Hemise de dettes ct prêts de 90 milliards DA pour 350 entreprises publiques. 
Hentréc universitaire concernant 293 000 étudiants dont 72000 nouveaux. 
20. B. Abdesselam présente son programme devant le CCN : il réaffirme son 

refus du rééchelonnement de la dette et de la dévaluation du DA en même temps il 
annonce un pacte social selon lequel 32 milliards DA sont débloqués pour payer les 
arriérés de salaires de 80 000 employés du secteur public 
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21 octobre' selon l'ONS, on dénombre 1.3 million de chômeurs dont 74 000 ti tu
lairesdu baccalauréat ct de diplômes universitaires. 

25. Opérations CQlltrc les maquis islamistes notamment il I}jcfla ct Lakhdari ,l , 
annonce de la mort de A. Lculmi, adjoint de Malek Cheoouti. 

Nomination de six nou\-caux membres au gouvernement dont M m", Bclmihoub 
aux aITairt:l$ jurid iques et administrati\"(~s. Bcnhabylcs à la Solidarité Nationale. l\ lalika 
Allal, socn'itairc d'Etat il la Recherche Scientifique. de deux secrétaires d"Etat ft ren
seignement ct de Reda Hamiani comme déléb'1lé auprès du ministre de l'économie pour 
les Pl\IE. 

27-30. Béunion du Comité Central du FLN fi Batna qui décide de la poursuite 
du dialogue av()C le HeE ct réclame en même temps la recherche d'un mnsensus poli
tique (y compris avec les islamisteS! et la reprise du proccssusélectora1. 

28. La Cour Suprême d'Alger confirme les tro is peines capitales prononcées dans 
l'affaire de l'attentat de l'Amirauté, 

29 octobre: création avec l'accord du liCE d'un comité national de parrainage 
du HPN composé de 45 membres ct présidé par Mme Aslaoui, ancien ministre des 
Affaires Snciales, 

Conférent'C de presse 11 Bruxelles de deux membres du FIS dissous: Babah Kebir 
ct Abdclkader Sahraoui 

31. Explosion d'une bombe dans le complexe commen:ial de Ryad El Fa th 11 
Alger (4 blessés). 

Novem bre 

3, Poursuites judiciaires contre le direclCur du quotidien Le Malin pour diITu
sion de fausses informations 

4, Le pl'ésident de la LADDH demande la mise en place d'une commi ssion 
d'enquêlCàproposde1'utilisationdelatOl'ture 

5_ Promulgation de la nouvelle réglemenwtion des importations classées en 
tmis catégories 

14, Le FLN pl'oteslC contre la décision du II novembre pri~e par le gouvernement 
de récupérer les biens immobiliers mis à la disposition des partis politiques , 

A, 1IIahi·Bahi, Ministre de la Justice est limogé pour . mesures précipitées ct 
inéquitables_ en rai!iOn de sa décision de suspendre deux magistmts et trois juges, 

15. Lutte d"influence entre le romité de parrainage du HPN et la permanence 
nationale du RPN (structure informelle constituée de proches de l'ancien président), 

16, L'Algérie réduit sa représent:üion diplomatique en Iran. (mesure réciproque 
iranienne le 17 novembre), 

i\1'" Aslaoui démissionne du comité de parrainage du HPN, 
La \'euve de Mohmed Boudiaf public dans le quotidien El \Volon une lettre au 

président Ali Kali lui demandant d'activer l'instruction sur l'assassinat de son mari 
Mohamcd Teguia. président de La Cour Supréme d'Alger succède il A, i\1ahi·Bnhi 

:.lU poste de Ministre de ln Justice, 
18 . Noureddine Amour, remplace Reda Hamiani il la tête de la ConfCdération 

du Patronat 
20, Un non·lieu est rendu i, Paris dans l'affaire de l'assassinat de A. Mecili en 

198ï, 

21. Violentes attaques de B_ Abdessclam con\.!'e la p,'esse, 
Hachellli Chmif annonce l'auto-dissolution du Parti de l'Avant·Garde Sociali ste 

fondé dans la clandestinité en 1966 et agréé en 1989, 
1.,,1. Cour Suprême ,'ejeUe la demande de mise en liberté provisoire des dirigeants 

du FIS 
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23 Selon l'ONDH, 1 500 prisonniers sont encore détenus dans les quatre centres 
de sé<:urité encore ouverts 

30. Instauration du couvre feu dans les wilayas d'Alger, Blida, Boumerdès, 
Tipasa, Bouira, Médéa et Aïn Defia 

Attentat contre le secrétaire général de l'VGTA 
Dissolution de 330 mairies, 30 assemblées départementales, de 10 ligues syndi

cales et de nombreuses associations liées au FIS 

Décembre 

1" . Annonce par le gouvernement de la prochaine promulgation du nouveau 
code des Investissements 

2. Visite de Alain Juppé, secrétaire général du RPR 11 Alger. 
4. Bilan des opérations de lutte contre les maquis entre octobre et novembre 

40 éléments armés tués, une vingtaine de blessés, 1200 arrestations (dont deux chefs 
du MIA) 

Installation de trois cours spéciales de Justice à Constantine, Oran et Alger. 
8. Le FFS suspend tout dialogue avec le gouvernement après l'instauration du 

couvre feu. 
12. Publication d'une version partielle du rapport de la commission Bouchaib 

qui désigne comme ceux ~ à qui profite le crime . le FIS et la féodalité politico-financière. 
17-31. Procès devant le tribunal militaire de Bechar de 90 personnes, en majorité 

des militaires dont 17 en fuite, accusées de complot contre la sécurité de l'Etat et de 
déstabilisation de l'armée. Parmi elles se trouvent, Saïd Mekhloufi, officier rallié au 
FIS et M. Chouchane, officier d'active en relation avec le chef du MIA 

20. Présentation du budget 1993. 
22. Homologation obligatoire de tous les lieux de culte, les non officiels devant 

être détruits. 
26. Devant le nouveau Conseil Supérieur de la Magistrature, Ali Kali demande 

aux Algériens de se mobiliser contre . le complot grave des forces internes et externes 
qui cherchent 11 déstabiliser l'Etat_ 

29. Le PRA est expulsé des locaux qu'il occupait 11 Alger par décision gouver
nementale 

30. Visite à Alger du Directeur Général du FMI: discussion sur le déblocage 
des dernières tranches d'un prêt de 400 millions S accordés en 1991. 

31. Didier Roger Guyon, Français converti 11 l'Islam et sympathisant du FIS est 
condamné à mort. 
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1. - DOCm,IENl'S 

Institu tions étatiques 

1. Lettre d e d é mi s s ion du Prés ident. Chad li Bcndjedid IU'éscn téc 
a u Co nse il co ns titutionnel à 20 h, le 10 janvier 1992 

tMf: Malin_ n"99dll 12 janvier 1992. 

"Au nom de Diou clément ct misél"icordicux 

.. Chers frères, chères SŒUrs. citoyens 

.. Vous savez assU lumcntqucjc ncdésiraiS]l(lS rncpOltcrcandida\.à la présidence 
de ln Hépubliquc. au Icndcrnnin du décès de feu Président Houar; Boumcdiènc. Je 
n'avais ,u:cepté d'être candidat {J ccs fonctions que sur le souhait ct rinsistancc de mes 
compagnons ct en ayant alors conscience que c'était là une lourde responsabilité ct un 
gmnd honneur 

.. Depuis. je me suis efforcé d'<lssurncr mes charges telles que me le dictaient ma 
conscience ct mon dCI'oil". ]\ Ia conviction eta it qu'il fallait donner au peuple algérien 
le moyen d'e.: .. primertoute sa volonte. d'autant que ce peuple avait déjà paye un lourd 
tlibut pour retrouver sa place sur la scène internationale. Aussi avais·je, dès que les 
conditions furent réunies. rcuvre à la mise en pla~"C du processus démocratique néce~
;mire au parachèvement des acquis de la Guerre de libération . 

• Nous vivons aujourd'hui une !)ratique démocratique pluraliste caracterisée pal 
de nombreux dépassements dans un environnement où s'affrontent des courants 

Ainsi les mesures pri ses et les voies nécessaires au règlement de nos problème;; 
ont ,Itlein! aujourd'hui une limite qu'il o'est plus possible de dépasser sans porter 
gravement préjudice - devenu imminent - 11 la cohésion nationale. il la préservation 
de l'ordre public et à l"unité nationale 

" Devant ["ampleur de ce danger imminent. je considère. en mon {Ime et 
consdenœ. que les initiatives prises ne sauraient g;1ranli,. actuellement kt p;tix et l:l 
concorde entre le citoyens 

· Devant ces graves développements. j'ai longuement réfléchi il la situation de 
crisecL:luxsolutionspossibles 

La seule t"Onclusion il hJquelle j',) i <Iboutie, est que je ne peux plus continuer il 
exercer pleinement mes fonctions sans failli r au sennen t sacré qoej'ai fail il la Nation 

· Conscient de me~ responsabilités en ceue conjonçtul"e historique (lue traverse 
notre pn)'s. j'estime que la seule solution il la crise actuelle réside d:lns la néces~ité 
de me relircrde la scène politique 

·· l'ourccla. chers frères. chères sœurs. citoyens. je renonce. 11 compter dc t"Cjour 
Ù mes fonctions de Président de la Hépubliquc eL je demande ù chacun Cl Ù tous. de 
considérer celte décision COIllIllC un sacrilicedc Illa part au service desintérêtssupé
rieurs de la Nation . 

.. Vive l'Algérie. g!oÎ!'C à nos miH1yrsn 
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2. Proclamation du 14 janvier 1992 
instituant un Haut Comité d 'Etat 

Le Haut conseil de sécurité, en tant qu'institution constitutionnelle comptant 
parmi >;c!; membres I<:>s autorités des institutions visées aux articles 24. 75, 79. 129 et 
130 de la Constitution . réuni en session permanente depuis le dimanche 12 janvier 
1992 

l) Considérant la déclaration du Consei l Constitutionnel selon laquelle la Consti· 
tution ne prévoit pas le cas de conjonction de la vacance de rAssembléc populaire 
nationale par dissolution et la vacance de la Présidence par démission, 

2) En application de la déclaration du Conseil Constitutionnel, notamment en 
son dernier paragraphe précisant qu'il incombe aux institutions investies des pouvoirs 
constitutionnels en vertu des articles 24, 75, 79, 129 et 153 de la Constitution de veiller 
à la continuité de l'Etat et de réunir les conditions nécessaires au fonctionnement 
normal des institutions ct de l'ordre constitutionnel, 

3) Rappelant sa déclaration du 12 janvier 1992, 

4) Suite fi la réunion consultative qui s'est tenue le 14 janvier 1992 8U Palais 
du Gouvernement entre les institutions visées aux articles 24. 75. 79, 129, 130 et 153 
de la Constitution, 

- Après consultations et débats, 
Le Conseil Constitutionnel et le Président de la Cour suprême consultés. 

Le Chef du Gouvernement entendu 

DECLARE 
- que la situation exceptionnelle que traverse le pays ne saurait perdurer sans 

risques graves pour l'Et31 et la République 

- que la continuité de l'Etat exige de pallier la vacance de la Présidence de la 
République pllr J'institution de tel organe de suppléance disposant de \.Ous les pouvoirs 
et attributs dévolus par 13 Constitution au Président de la République. 

P ROCLAME 

1. Il est institué un Haut Comité d'EtaL composé de cinq membres· 
- )I,·lohammed Boudiaf, Président, 
- Khaled Nezzllr. membre, 
- Ali Kali, membre. 
- Tedjini Haddam. membre, 
- Ali Haroun. membre. 

2. Le Haut Comité d'Etat exerce l'ensemble des pouvoirs confiés par la Consti· 
tution en vigueur au Président de 13 Républiqu<:>. 

3. En cas d·empéchement au sens Constitutionnel du Président du Haut Comité 
d'Etat, de décès ou de démission, le Haut Comité d'Etat élit en son sein un nouveau 
Président. 

4. Le Haut Comité d·Etat accomplit sa mission jusqu'à réunion des conditions 
nécessaires au fonctionnement normal des institutions et de l'ordre constitutionnel. 

Cette mission ne saurait excéder la fin du mandat présidentiel issu desélcctions 
de d(><:embre 1988. 

5. Il siège 11 Alger 3U Palais de la Présidence de la République. 

6. Le Haut Comité d'Etat est assisté d'un Conseil Consultatif National 

7. L"l réunion permanente du Haut Conseil de sécurité prend fin dès la prestation 
de ~erment des membres du H3ut Comité d'Etat. 
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8. La présente proclu mfltion , acte constitutif du Haut Comité d'Etat, sera publiée 
au Journal officiel de la République algérienne démocratique ct populaire . 

Fait ft Alger, le 14 jan\~er 1992 
Signé: les membres du Haut Conseil de Sécurité 

Le Chef du Gouvernement. 
ministre de l"Economie 
Sid Ahmed Ollm.A I.] 
Le ministre de I"lntérieur 
et des Collectivités locales. 

Le ministre des AfTnires ét.rangères. 
Lakhdar B RMmli 

Le minist re de la Défense nationale, 
Général·i\lajor Khnlcd N[ZZAI! 
Le ministre de la J ustice. 
Hamdani Ih:KKllt:UL 

Le Chef d' ~:tnt·i\'Iajor de I"A.N.I~ 
Oénéml.Major Abdelmalek G U. :NAIZI,I 

J.ORA /3),15.1.92 

3. Pre mi er message du Prés ident Boudiaf à la Nation 
en date du 16 janvier 1992: 

HM: Molill , nU 104 du I7-1 8jnnvier92 

.. Au nom de Dieu dément Cl mi séricordieux. Que l,; snlut de Dieu ;;oit sur son 
prophète 

Chers Frères, chères Sœurs . 
. 1"ai eu l'honneur. ainsi que mes frères. les membres du Haut Comité d'Etat, de 

prêter le serment constitutionnel par lequel nous nvons pris les nouvelles fonction s 
dévolues il ce Comité 

J e suis aujourd'hui de retour dans mon pays. le destin m'ayant éloigné de la 
terre des ancêtres ct de gloire, tcr re d'héroïsme, et de sacrifkes, de défi et de mllrtyre. 
de fierté Cl de dib>11ité 

,le dois. en premier lieu, vous saluer tous . ehèrcs sœurs, chers frères, enfants 
du peuple algérien . il tra"ers notre chère patrie. 

C'est a \"Cç une grande émotion que je vous adres;;c Illes salutations, Mon rHOU1 
est une réponse tr l"appel du de\'oirsacré,eu égard ft la situationdifl icilequetrnver;;c 
le pays. C'cstaussi en fidélité aux valeors de la révolution de novcmbreet il ses prin· 
crpes 

L'Algérie est menacœ. les ennemis d'hier et d'aujourd'hui conspirent contre son 
indépendance et son unité. 

Accepter le fardeau de la responsabilité en cette conjoncture est un devoir natio 
na! qui vaut tous les sacrilices. 

J e reviens pour me tenir <lUX côtés des femmes et des hommes de ce pays qui 
affrontent avec fenlleté le défi. armés de loyauté ct de sincérité pour le présent et 
l'aw~nir de cette patrie qu'ils portent dans leurs cœurs. 

Nous sommes dé terminés il œuvrer ensemble ll"ec tous les enfants de ce peuple 
pour mener l'Algérie il bon port. 

Les générations d'aujourd'hui sont les descendnnts de la génération de la révo· 
lution de novembre qui a nrraché lïndépcndancc par sa lutlC cl ses sacrifices. 

l-osinstitotions de l'Etnt doivent être resPL"Ctécs de tous. L'Et."ltestetdoitderneu· 
rel' un Etat de droit où règnent justice, équité ct égalité entre tous et d'où doit être 
bannie l"injustice il l"égard des plus faibles 

L'unique voie qui nous permettra d'atteindre ces objectifs est ceUe d'une déJl\o
eratie authentique, ct la dérnocratiene signifie ni l'anarchie ni l'attcinteaux institutions 
dc l"EtllL 
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Notre peuple doit être pleinement conscient du sens réel de la démocratie et de 
ses dimensions. 

L'Algérie indépendante est encore jeune, la majeure partie de sa population est 
jeune,nouscnsommestrèsfiers 

Je m'engage à ne ménager aucun effort en œuvrant avec vous il trouver des 
solutions adéquates aux problèmes dont souffrent nos jeunes. Ce sera la priorité de 
notre action 

La glorieuse révolution de novembre a été menée, il son déclenchement, par un 
groupe restrein t ct avec peu de moyens mais la volonté était grande, la foi dans le 
peuple totale, le lien fort et permanent avec lui 

Notre l"Onfiance en t:e peuple et en ses capacités demeure entière. Ce peuple 
valeureux qui a défié la peur et affronté les danger~ grâce à sa foi en sa patrie et son 
attaehemenlà sa religion. 

L'Islam dans ce pays est la relib'Îon de tous. Toutes les révolutions qui se $Ont 
succédé sur cette terre à travers l'histoire étaient fiè res de cette religion qu'elles ont 
glorifiée, protégée et défendue. 

Il n'appartient aujourd'hui à personne. individu ou groupe, de monopoliser la 
relibrion ou de l'exploiter à des fins su~pedes 

Chers Frères, chères Sœurs, 
L'Algérie est riche de ses potentialités matérielles et humaines, nous ne pouvons 

considérer la crise que nous vivons comme une filtnlité. Nous pouvons ensemble la 
surmonterav(.'(; volonté,courage et confiance en soi 

L'Algérie est majeure quoi qu'en disent ses ennemis, son peuple est en mesure 
de maîtriser les situiltions. Il doit prouver à ceux qui douten t de lui et qui nourrissent 
des ranl"ŒurS il son égard qu'il est capable de préserver le calme, la discipline et la 
sécurité. Ce faisant, je prète main forte à nos enfants dans les services d'ordre et dans 
l'armée nationale populaire. Nous leur adressons il 1.(lus nos sincères salutations mili
tantes 

Tout un chacun est désireux qu 'on sorte rapidement de cet état d'angoisse et de 
peur et rejette avec fenneté les appels de ceux qui prônent ln hnine, la division et 
poussent à l'atl"rontement 

Chers Frères, chères Sœurs, 
Je suis heureux de retrouver ma patrie et d'être parmi les miens et mes frères 

a près une longue absence. Je prie Dieu le tout puissant de nous orienter, de guider 
nos pas pour la concrétisation de nos principes sacrés. la digni té de notre pays pour 
qu'il sorte vainqueur com me il en est sorti de la révolution de Novembre. 

Je voudrais, en cctte conjoncture délicate caractérisée par la menace de la divi
sion et lcs risques de l'anarchie et de la fitna, être avant tout un rassembleur des 
rangs, un unificateur des efforts constructifs, celui qui encouragera les actions louables 

A tous. sans exception, je tends la main avec confiance et espoir, et renou"elle 
mon serment pour la réconciliation, l'entraide et la coopération pour l'édification de 
l'Algérie dont avaient rêvé nos martyrs et dont rêvent nos jeunes d'aujourd'hui. Une 
Algérie où régnera la paix, la clémence, la tolérance, l'unité des rangs et le travail 
créateur que Dieu nous vienne en aide. 

4 . " L'observa toire Natio n a l des Dro its de l'Homm e " 

~ L'observatoire . a été créé par u n décret présidentiel de mars 1992, en rem
placement du ministère des Droits de l'Homme du premier Gùuvernement de M. Ghozali 
ct dont M. Ali Haroun étai t le minist re. 

Dans l'allocution prononcée à cette occasion, le Président du HCE li notamment 
souligné: · C·cst pour moi un acte important que d'installer dans ses fonctions aujour
d'hui, l'observatoire National des Droits de l'Homme. C'est un acte important, car je 
crois que, dans l'étape actuelle de notre histoire, il est nécessaire de veiller au respect 
des droits et libertés fo ndamentalcs. 
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Dès mon retour en Algérie, j'ai affirmé mon attachement à l'Etat de droit ct 
aux \'alCur~ démocratiques. J'ai expliqué il plusieurs reprises que l'arrêt du processus 
électoral ne si/:.'llilirlitpas l'arrêt du proccssusdérnocratiquc. mais une mesure néces
sa ire pour sauver ln démocratie ct son avenir dans notre pays. car les conditions du 
passage à la démocratie ont été lrop rapides. Aucune garantie n'a été prise pour que 
les participants au jeu démocratique soient tous respectueu~ de la règle du jeu 

Compte tenu de l'étllt d"urgence ct des mesures qui Ollt été prises pour assurer 
l'ordre ct la socurité, on peut dire que le maximum li été fait pour que les droits 
élémcnt.1ircs soient respectés. 

Cest ainsi que je me suis engagé personnellement à cc que l'intégrité physique 
et morale de8 personnesint.crpellées dans le cadre du maintien de l'ordre soit respectée, 
J'ai autorisé les organisations humanitaires nationales ct internationales li se rendre 
dan s les œntres de sûreté pour enquêter sur la situation qui y prévulait 

Jerontinuerai dansœtlevoie, malgré les provoeationset les actionscriminellllS 
deccux qui voudmient entminer le pays dans l'anan:hieet le chaos 

L'obscITatoire est une institution indépendante, qui jouit de l'autonomie admi
nistrative et financicre, Il est placé auprcs du Président du Haut Comi~ d'Etat. Sa 
mi ssion, votre mission est d'observer, d'évaluer révolution de la situation en matière 
des droits de l'homme, 11 s'agira en particulier de reœnscr les atteintes aux droits de 
l'homme et de les porter il la connaissance des au tolités, Pour cela, il faudra (lue 
l'Observlltoire se donne les moyens d'cntreprendre des actions d'observation ct d'cn
quêtes surie terrain, 

[;Ob,~erlJa loiro sera amcne il jaucr lm rOIc de mél/ialiol! Cil Ire Ic" cilu}'CII" cl le 
POl/voir, Par ses actions de sensibilisation au niveau national ct international. l'Obser
vatoire jouera un rôle irnportilnt pour la défense des droits de l'homme dans cc pays, 

Enfin, il devra présenter un rapport annuel au Président du HCE. rapport qui 
sera rendu public, 

L'Observatoire est constitué de 26 membres connus poUl' leur action en faveur 
des droits de l'homme ct choisis au sein de ln société civile ct des associations pou r 
remplir ceue charge très lourde d'obsel"vateur impartial et indépendant de la situation 
des droits de l'homme dans notrù pays 

Pour terminer, j'ajouterai que la reconnaissance et la jouissance des droiLs ct 
libertés fondamentales a une contrùpartie. Elle implique aussi des devoirs du citoyen, 
ciment de l'unité de la société, L'exercice d'un droit fondamental ne peut en auçune 
manière just ifier des atteintes il la dib'TIité, il lu liberté ou il l'honneur d'autrui 

La croyancc dans les valeurs démocratiques et de respect des droits de l'homme 
exige de nous le respect d'une ligne de conduite faite de tolérance, et d'une grande 
hauteur morale. 1/ fOI,1 militer pour une (Mali/alogie, Il/le éthique, De même, on ne 
peut accepter que certaines peNonnes s'ernparentde ccue question poUT en faire un 
cheval de bataille il usage politicien ou un fonds de l'Ommerce, nhésitant liaS il s'en 
servir contre les intérêts supérieurs de la patrie, 

Le rôle de l'ObsCI'vatoire est un rôle d'éducateur dans la cité, pmticulièrement 
"l'école des valeuTs liœsaux droits dc l'homme 

L'Observatoire del'ra concevoir Ct diffuser des brochures,plaquettes, organiser 
des conférences, développer une activité pour populariser dans tous les milieux les 
idées ct les valeurs républicaines, les thèmes de la défense des droits de l'homme ct 
du citoyen, A cet égard, il sera particulièrement important que la défense des droits 
de la femme soit un axe essentiel de C<'ltedémarcne, 

Je vous souhaite plein succès dans votre mission et vous assure de ma disponi
bilité pour l'OUS apporter toute raide néeessairc il votre tTlI"ail. . , 
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I.e Matill (du 7.04.92. p. 241 public la lhte des melllbro~ COIl/WS de cet Observa· 
toire' 

• Membres IWlI/nIeS par le president du HCR: Président: 1\1. Hezzag-Bara 
Vice· président : M. Pierre Chaulct, i'll" Ta[eb Tayeb, M< Abbas. 

• Du Co/!scil cOlls/j/u/iolll/cf ; i\-1. Mohamed BoualToudj, M. Salmi Sidi Saïd 

• Du Haui COII~eil islamique: Cheikh Ahmed Humani. 

• De FOrdre des avocafS: "'1'" Hamadi Mhoamed (Tlemcen ). 

• De~ assocùaiol!s femillin".~: 1\"1" '" Djouher Akroud. Mm,· FaLiha Harmouche, 
1\1"'" Akila Oum'ed 

• D'UII/rCB a.~socialioll.~ diverses Dr Bouchenak Khelladi Abdellah (UMA1. 
Mlk- ALib) EI-Amamri, présidente de la Fédération algérienne des handicapés 
moteurs ; l'II. Thufik Benkouta. président de la Ligue des droits du malade; 
Mm ,. Ail:ha Baraki ; M. Mohamed Salah Semmounl, Organisation nationale des 
Fils de Chouhada: M. J\ lohamed Baghdadi. As!;OCiation pour [a défense des droits 
de l'enfant; Dr Said Ayachi, CHA; M. Mohnmed Belai"di. Association des Victimes 
de J uinJ99l 

5. Lis t e des m e mbres du Con se il Consu ltatif National 

Abbas Mohamed : directeur de Essulam. ancien SG de 1\· Union des Journalistes Algé
riens ". au temps du Pnrti unique. Ancien rédncteur en chef de E. Chaab 

Abddaziz Malika : elle démissionna i[ ya deux semaines de son poste de directeur de 
la rédaction de ["observateur. ancienne journaliste il Algérie·Actualité 

Akhamoukh Hadj i Moussa: ancien Député de Tamanrasset durant trois mandats 

Bnktache i\lel"l,ak : écrivain. ct ancien journaliste de ["APS. membre du • Conseil Supé
rie ur de l"lnfonnation . 

Bcnamadi Zouaoui : journaliste ayant dirigé la rédaction d'Eldjoumlwuriu, d'El Moud · 
jahid, de l'APS. id ,.dfIllC<i Algüie·ActualÎté, avant de représenter ['APS il New 
York ct ,\Iexieo. actuellement journaliste à Algér"'~ Acllwlité. 

Benhadouga Abdelh{lmid : écrivain ct directeur du Conseil Supérieur oc la Culture 

Benmsour Mohamed ancien cadre de SNS. ct Président de l'UNEP. 

Bounadjar Hachemi: philosophe 

Bourouiba Boualem : un des premiers responsables de rUGTA. Retraité 

Flici El Hadi écrivain, ct médecin 

Grc/fou Malika: écrivain-pédagogue. 

[flœne ~ l ohamed: l:inéaste 

Keramane Abdewahah : économiste, dirigea le département des relations économiques 
aux Affaire~ étrangères, avant d'être ambassadeur au Zimbabwe. 

Khamri 1\1'hamed ex-membre du FLN, ancien responsable il rUNJ A. Il fut conseiller 
de Brerhi. 

Lacheraf Mostera: ancienne figure du mouvement national, fut capturé dans ravion 
Air At[ns en 56 . Combattant conva incu pour une école de qualité. Un grand 
intellectuel. ancien ministre 

Laouadj Zincb: écrivain ar.lbophone, l:onnue pour !;Cs idées de pro/,,'rès 

Larfaoui Mustapha: homme de sport, élu il [a tête d'une fédération internationale. 

Redha l\"ialek célèbre pour avoir participé aux accords d'Evian, mais su rtout pour S<l 
création intellectuelle. Fut ministre de ["Information et de la Culture avant 
d'ocwpcr différents postes d·Amba ssadeur. 

J\l azouzi i\loharned Saïd : ancien ministre du Travail $Ous Boumediene 
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tl lcssaoudi Khalida ancienne militante de gauche. 

Saidi tlloharncd, ancien mouhafadh du FLN, Il Constantine. Ancien membre du CC. 
Membre du Conseil supérieur de l'information. désigné par Chadli 

Si l\lohamed Djnrncl : athlète, puis entraîneur, dirigea la Fédération Algérienne 
d'Athlétisme. 

'lbumi Mohamed: cardiologue algérien de réputation internationale 

l'bbas 1'urki Djaafar: industriel. 

Abbas Mohamcd Cherif: membre de l'Organisation des 1Il oudjahidine. 

AhdjoudjArnranc: profes!;Cur. 

Allanc Tahar: ingénieur télécommunications 

Ayad Haooub Ben Ahmcd fonctionnaire 

Bcdiar Miloud : enseignant universitaire. 

BcnubdoUll Abdelbaki: DG société nationale. 

Bcnblidia i\loharncd : administrateur Fonds de Participatioll 

Benhadid Faïza : membre association planning familial. 

I3cnoun Mahfoud: anthropologue. 

Benyahia Ali: ingénieur agronome 

Bouamar Mohamed: membre Association de Jeunes. 

Bouchaïr saïd: professeur d'université 

Bouhadjar El-Hadj: président Chambre Agriculture 

Boukhobza l\1"hamed: sociologue 

l30u mechra Abdelhak : président Scouts Musulmans. 

Cherif Tayeb: cadre ministère des Tra.nsports. 

Djmoui Mohamed président association des Imams 

f'akharAomar:commerçnnt. 

Ferhat l\ l"hamed: avocat. 

Chezali l\lahfoud: professeur université 

Haddadj Hamid PDG Entreprise Publique Economique. 

Hannachi Hocine: cadre secteur bancaire. 

Harbi Assia : sociologue. 

KœhidaAïssa commerçant. 

Khalfallah Abdelaziz : œ onomiste. 

Khamri Abdelkader: sociologue 

Khodjn-Smail Youcef: armateur pêche 

Kihel i\l"hamed: directeur Institut universitaire. 

Malek Mohamed: cadre secteur bancaire 

i\1essaad Ziane: cadre ministère de ["Equipement. 

Mostefaï $cghir: ancien cadre sœtcur bancaire 

Sekkal Zohe;r : membre Association Défense Environnement. 

Senh[,dri Hatida: membre association des Cadres. 

Thu ali Ali cadre secteur bancaire 

Troudi Hachemi: retraité 
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6. Allocution de M. Ali Kafi 

Le Président du Haut Comité d'Etat (HCE), M. Ali Kaf!, a prorwncé une allocu· 
tian, jeudi soir, après son élection, à l'unanimité, à la tête du HCE 

Voici le texte troduit de cette al/ocution: 
" Peuple algérien, 
" En ce jour de grande épreuve, tu as besoin de paraître dans toute ta grandeur, 

ta patience, ta maîtrise et ta clairvoyance pour garantir ce que les conspirateurs ont 
voulu t'arracher, c'est-à-dire la sécurité, la stabilité, l'union, la fraternité, et t'empêcher 
de poursuivre, avec toute la détermination, le chemin que le Président défunt Mohamed 
Boudiaf a tracé avec le Haut Comité d'Etat. 

Au moment où tu t'apprêtais à célêbrer le 30< anniversaire de ton indépendance, 
où tu aspirais à une vie marquée par la stabilité, la sécurité, la sérênité et la fraternité, 
où tu t'apprêtais à œuvrer pour sortir le pays de l'épreuve qu'il traverse, des mains 
criminelles et traîtresses ont étouffé ta joie et assassiné, à travers toi, Boudiaf, le 
symbole du nationalisme véritable, du haut sacrifice, de l'espoir qui t'a amené, jeune, 
ainsi que nombre de tes compagnons, à préparer une grande révolution, à la dédencher 
et la maîtriser j usqu'à arracher la liberté et l'indépendance. 

L'assassi nat du moudjahid Mohamed Boudiaf s'inscrit dans une horrible série 
de crimes. d'actes de terrorisme, de sabotages et de complots menés par des parties 
avec pour objectif la déstabilisation et le désordre. 

Le HCE, fidèle aux sacrifices consentis par le peuple, se recueille à la mémoire 
du défunt Président Mohamed Boudiaf, que Dieu ait son âme, et à la mémoire de tous 
les martyrs qui ont sacrifié ce qu'ils ont de plus cher pour le recouvrement de l'indé
pendance et de la dignité de notre patrie. 

Le HCE rend un vibrant hommage aux forces nationalistes sincères qui œuvrent 
à l'édification de ce pays. 

Le HCE salue également l'attitude courageuse de notre peuple qui a affronté 
cette douloureuse épreuve à la veille du trentième anniversaire de l'indépendance que 
les ennemis de l'Algérie ont voulu transformer en deuil. C'est une attitude qui force 
le respect et fait notre fierté. Elle a prouvé au monde notre union et la fenneté de 
notre volonté 

Peuple algérien, nous exprimons, en ton nom, notre considération et notre gra
titude à tous ceux qui ont partagé notre douleur. 

Le HCE est fermement décidé à poursuivre la voie patriotique et appliquer le 
programme qu'il a tracé avec le Président défunt Mohamed Boudiafquels qu'en soient 
le prix et les sacr ifices afin de rétablir l'autorité de l'Etat et l'audience internationale 
de l'Algérie, de rendre la dignité au citoyen et assurer sa protection et sortir l'Algérie 
de la crise qu'elle traverse > . 

• Le HCE n'épargnera aucun effort pour préserver I"esprit de la Oumma, sa cohé
sion et son unité, la prémunir contre les aléas et la sortir de l'impasse née d'une 
politique caractérisée par l'insouciance, l'irresponsabilité, la négligence et l'atteinte aux 
intérêts de la nation • . 

• Pour ce faire, le BCE s'inspirera, pour son action, de la volonté du peuple et 
de ses capacités créatrices. 

Notre confiance en notre peuple, en ses capacités à sunnonter les épreuves, à 
travailler avec sérieux, guidera toujours notre action. Que!!es que soient la nature et 
la difficulté de la crise, l'Algérie est capable, grâce à la volonté et 11 la compréhension 
profonde de ses fils, de la surmonter. Le HCE ne ménagera aucun effort pour associer 
toutes les forces vives de la Nation pour sortir le pays de la crise 

Que tous sachent que l'issue est à notre portée et entre nos mains et que pour 
y parvenir, nous devons compter sur toutes les potentialités de notre jeunesse. Nous 
ne pouvons attendre que le miracle ou la solution viennent de l'extérieur quelles que 
soient les bonnes volontés des pays 11 coopérer avec nous. 
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Le HCE pousuivra avec déterminntion le processus de maîtrise des affaires de 
l'Etat, veillera il garantir la stabilité ct la sécurité du pays, assainir ct relancer l'éco
nomie nationale sur des bases saines Cl efficaces ct lutter contre les fléaux sociaux 
qui ronge nt la Nation algérienne ct rera face, avec fe r meté, {I ceu x qui tcntcntdc>;e 
joucr dcs intéréL<; de la Nation ct d'cxploiter ses sentiments pour attiser lc fcu de la 
Fitna, 

Alors que l'Algérie traverse l'unc des étapes les plus cruciales de son histoire 
contemporaine, le BeE a ppelle toutes les forces vives ct agissantes il retrouver la 
confiance en so;, il sc mobiliser ct à œuvrer à l'unité des rangs pour contribuer de 
manière efficace, en celte conjoncture douloureuse, à sortir, au plus tôt, lc pays de 
l'éprcuve qu'il traverse_, 

EI-Woton, 3-4 juillet 1992 

Pour /0 ~'érité et /a justice sur l'assas~il!at du Président /Joudia{ 

7, Le ttr e ouverte au Président e t aux membres du HCE 
(Ill E I- Wa/all du 7,10,92, p, 7) 

M OIIsj,mr fe pl'é~ide1!I. me,;~ieurs les membres du N CE 

Voilà déjà trois mois que le président r.lohamed Boudia!' n'est plus, Digne conti
nuateur du CQmbat millénaire de son peuple, il a , comme des millions d'autres patriotes, 
offert sa vie pour un pays, une Imtrie, une Nation, 

• L'Algérie rien que rAlgérie " é tait son mot d'ordre , L'Algéric ricn que l'Algérie 
était sa raison de vivre qui le conduit, en ce 29 juin 1992 il Annab..1, à sa mO.1. Une 
mort héroiquc, à la mcsure de l'homme, de son combat, de son idéal 

i\lonsieur lc président, messieurs les membres du HC~~ , 

Vous ave7, pu mesurer la profondeur de la douleur dc ces millions d'Algériennes 
ct d'Algériens raccompagnant il sa dernière demeure . Vous avez, sans nul doute, 
entendu ces millions de voix qui rédamaient " vérité ct justice- sur son <ls~assinat 
ct vous avcz répondu: une Commission d'enquête a été misc en place, assurée du 
soutien des plu~ hautes instances de l'Etat et qu '. a ucune notion de secret, quelle (Iu'cn 
soit la nature, ne saurait lui êtrc opposée pour entra,-er l'enquête .. , 

Vingt jours après, la Commission Boucha ib 1L rendu publics ses premiers résul 
tats, pou r le moins, encouragelLnts, Or depuis, de nombreux faits et a ctes tendent;l 
faire doute.' du processus d'enquête ot partant de ses résultaL<; 

Quelques-uns dcs plus significatifs: 
- la bataillejuridico-judiciaire po.1.1l!lt sur des questions de compétcncc Hribunal 

civil? militaire? Annalm ? Alger?) que les citoyens ont suivi avec effarcm ent ct conster
na tion: 

- le commu niqué lancé par III "Commission Bouchaib .. en date du 10.8.92 nlp
pelant 1I . rcnsembledes forccsdïnvestigation dans le pays" leurdevoirdese .sentir 
automatiquement CL obligatoirement saisies pour arriver à démasquer tous ceux qui 
intentionnellement ou par nùgligencc coupllble, ont dirc<:tement ou indirectement per
mis l'nssnssinat du président _, Quelle signification peut avoir <:ette interpellutiOIl pu
blique llU regard de l'engagement solennel pris par le HCE au lendem:lin de l'Hssassinat 
du pré~ident ? 

- les déclarations de certains responsables du pays qui n'hésitent pas à comparer 
l'enquête sur l'assassinat du président Boudiaf il celle du président Kennedy. Scl'ait-on 
tenté de ~'lJnduire l'opinion algérienne à ]'. impassc dc la Commission BnudHlib . ~x)mrne 
celle de Warren aux USA: 
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- enfin. derniers signes dïnquiétude. les informations parues dans la presse 
nationale, ainsi que le matraquage psychologique de la T.v. par une programmation 
ciblée laisscnt à penser que l'on prépare l'opinion à la thèse du t ueur isolé et fanatique. 
Une telle hypothèse, déjà émise par les ministres de l'Intérieur et de la Communication 
précédents, ne snurait rendre justice au président Boudiaf. Plus, elle ne ferait qu 'en
tamer, une fois de plus, la confiance des ci\.Oyens en leur Etat qui n'aurait pas respecté 
ses engagements. 

Monsieur le président, messieurs les membres du HCE. 

Il est d'un devoir moral pour vous, pour tous les responsables qui ont pesé dans 
le retour du président Boudiaf de même que ceux qui ont eu l'insigne honneur de 
travailler avec lui. de tout mettre en œuvre pour que toute la lumière soit faite ct que 
la justice soit rendue. 

Ce devoir moral est d'abord dicté par les règles premières d'hospitalité propres 
à notre civilisation et à nos traditions. Mohamed Boudiaf connaissait peu les hommes 
et les appareils et avait entière confiance dans les principaux décideurs de ce pays. 
Puisse cette confiance ne pas s'avérer profonde méprise devant l'histoire! 

Mohamed Boudiaf, fait-il le rappeler, fut l'un des principaux concepteurs et ini
tiateurs du 1M" Novembre libérateur. Son assassinat par des mains algériennes, à quel
ques jours du 30" anniversaire de notre indépendance, touche aussi à l'un des symboles 
de cette épopée de notre peuple. Peut-on encore se réclamer, face à nos millions de 
jeunes sceptiques, des idéaux de No,"embre si ses propres compagnons d'armes ne s'en
gagent pas à fuire éclater toute la vérité sur sa mort et ne lui rendent par justice? 

En assaSSÎnant Mohamed Boudiaf. ses meurtriers ont commis un crime contre 
["Etat de \.Ous les Algériens. Alors. peut-on rendre sa erédibilité et son autorité à notre 
Etat si les exécutants et les commanditaires ne sont pas tous démasqués ct jugés 
comme il se doit 

" .. 10nsieur le président. messieurs les membres du HCE. 

Ce crime est un précédent trop grave pour notre pays et l'on ne peut se contenter 
de demi-vérité ou d'arrangements d·appareils. Vous avez pris l'engagement. devant les 
millions d'Algériennes et d'Algériens, à faire é<: later la vérité: l'histoire le retient. 

Alger le 29 septembre 1992 

A l"initiative du Comité National Provisoire pour la vérité et la justice sur l'as
sassinat du président M. Boudiaf: 

Les premiers signataires: 

Abdessalem Habbachi (membre des 22) : Mohamed Mcchati (membre des 22) ; 
Youcef Haddad (Secrétaire national de rÜNM) : Mostefa Lacheraf (ancien ministre) ; 
Mahfoud Benoune (universitaire) ; Mustapha Khalfallah (membre du CCN) ; Ali EI-Kenz 
(universitaire); Abdelwahab Aissaoui (ex-PPAl; Rabah Hannache (ex. PPA) ; Mohamed 
Ghanni (ex. PPA) ; Rab.1h Lekiar (ancien condamné à mort); Keitoum Kitouni-Daho 
(universitaire); Mounira Hnddad (éditeur) : EI-Hadja Boudiaf (universitaire) ; Rabah 
Abdoun (universitaire); Ghanin MoufTok (journaliste) ; Leila Khaznadar (veuve de cha
hid); i\lohamed Benmansour (pdt. UNE P) ; Kader Ammour (universitaire) ; Nasrredine 
Lezzar (avocat ) : Naïma Kitouni-Dahmani (universitaire) ; Saïd Issad (universitaire) ; 
Youvef Sebti (poète); Fatiha 8enyounes (enseignante) : Amar Mohammedi (ancien ma
quisard ); Saïd Djafer (journaliste) ; Khadra Mequidech (moudjahida ) ; Hosni Kitouni 
(réalisateur T.v.); Fatma-Zohra Boudjrayou (moudjahida) ; Zouteikha Boukadoum 
(moudjahida ); Ahmed Dahmani (universitaire) ; Abdelhamid Benhedouga (écrivain ) : 
Sadia Taharoouchet (inspectrice d'enseignement) ; EI-Hachemi TrOOi (membre CCN). 
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II. - GOUVERNEMENT 

Le réa ménage m e n t minis térie l 

L. Le regroupement des ministères de hl Communication Cl de l::! Culture dans 
un seul département min istériel: le ministôre de la Culture ct de la Communication. 

2. Le rCb'TOupcrncnt du ministère des Uni\'crsités ct du ministôre délégué â la 
He<.:herchc, 11 la Technique ct 11 l'Environnement, en un seul ministère; le ministère 
des Unh"crsi tés cL de la Recherche scientifique 

3. Le regroupement des ministères des Transports ct des Postes ct Télécommu
nications duns un seul département ministériel le mini stère des Transports ct des 
Télécommunications. 

4, Le transfert de l'administration du Génie rural ct de l'Hydraulique agricole 
au ministère de l'Agriculture. 

S. Le transfert de l'administration du Thurisme au ministère de ll ntérieur CL 
des Collectivités locales 

6. La création d'un minisÙlrc de l'Habitat, qui sera chargé des problèmes d'Ur
b.'\nisme ct de la Construction de Logements 

7. Enfin, à la suite de l' institution, par décret presidentiel de l'observatoire na
tional des Droits de l'Homme, le ministère des Droits de nlomme ne figure plus dans 
la structure gouvernementale 

( [,1 U! Quo/hlieu d'Algérie, du 23.2.92. p. 3) 

Le Gouvern ement a u complet 

Chef du Gouvernement, cumulant le portefeuille de l'Economie' 
M. Sid Ahmed Ghozali. 

Ministre de la Défense nationale: Général-major Khaled Nezzar. 
Ministre des Affaires étrangères: M. Lakhdar Brahimi. 
i\ linistre de la Communication ct de la Culture: M. Aboubakr Belkald 
Ministre de l'Intérieur et des Collectivités locales M. Larbi Belkheir 
Ministre de la Justice: 1\1. Hamdani Benkhc1li . 
Ministre de l'Energie: ill. Nordine Ail Laoussine 
"Iinist rc de l'Educotion: 1\1. Ali Benmohamed 
Ministre de la Santé et des Affaires socia les: MI .. Zahia Mentouri (nouveau) 
Ministre de llndustrie et des Mines: 1\1. Abdennour Keramane. 
Ministre des Transports ct des Télécommunications: M. I-Iachemi Nai't-Djoudi 

(nouveau ). 
Ministre des Moudjahidine: M. Brnhim Chibout. 
Ministre des Affaires relib'Îeuses : M. Sassi Lamouri (nouveau) 
Ministre des Uni versités et de la Recherche :scientifique: M. Djllali Liabes. 
Ministre de l'Agriculture: M. Mohamed Elyas Mesli. 
Ministre de l'Hnbitot: M. Fnrouk 1'ebbal (nouvenu ). 
Ministre de l'Emploi et de la Formation professionnelle: M. Said Guechi 

(nouveau). 
Ministre de la Jeunesse ct des Sports: M'" Leila Asiaoui. 
Ministre du travail : M. Abdellaziz Ziari 
"Iinistre déléb'Ué au Commerce M. Ahmed FOOil Bey. 
Ministre délégué à la petite et moyenne Industrie: M_ Lakhdar Bayou 
Ministre délégué au Trésor: M_ Ahmed Benbitour (nouveau). 
Ministre délégué au Budget: M. Mourad Mede1ci 
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Secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur et des Colleetivtés locales, 
ehargé des Collectivtés locales: M. Ahmed Noui (nouveau ). 

Secrétaire d'Etat auprès du ministre de t'Intérieur ct des Collectivités locales, 
chargé du Tourisme: M. Rachid Maarif (nouveau). 

Secrétaire d'Etat auprès du ministre des Transports ct des Télécommunications, 
chargé des Postes ct Télécommunications: M. Ahmed Aïnouche (nouveau). 

Secrétaire d'Etat auprès du ministre des Universités et de la Recherche scien
tifique. chargé de la Rœherche scientifique: M. Mourad Kheiladi (nouveau). 

Secrétaire d'Etat auprè~ du ministre de I"Agriculture, chargé du Génie rural ct 
de l'Hydraulique agricole: M. Kamil Hadjlat (nouveau ). 

Secrétaire général du Gouvernement M. Kamel Leulmi. 

(/'1 EI-W%ll du 23.2.92, p. 3). 

Nouveau Gouvernement 

Liste du gouvernement 

Chef du Gouvernement, ministre de l'Economie: r-."i. Belaïd Abdesselam. 
Ministre de la Défense nationale: Général-major Khaled Nezzar. 
Ministre des Affaires étrangères: M. Lakhdar Brahimi. 
Ministre Conseiller auprès du chef du gouvernement: M. Messaoud Aït-Chaalal. 
Ministre des Transports: M. Mukhtar Meherzi 
Ministre de la Justice : M. Abdelhamid Mahi-Bahi. 
Ministre de l'Intérieur et des Collectivités locales: M. Mohamed Hardi 
Ministre de l'Education nationale: M. Ahmed Djebbar. 
Ministre de l'Industrie et des Mines: M. Abdennour Kcramane 
Ministre des Moudjahidine : M. Brahim Chibout. 
Ministre de l'Agriculture: M. Mohamcd Elyas Mesli. 
Ministre des Affaires religieuses: M. Sassi Lamouri. 
Ministre de I"Habitat: M. Farouk Thbbal. 
Ministre de la Santé et de la Population: M. Mohamcd Seghir Babes 
Ministre du Travail ct des Affaires sociales: M. Maûmar Benguerba. 
Ministre de la Formation professionnelle: M. Djelloul Baghli. 
Ministre du Tourisme et de l'Artisanat : M. Abdelouahab Bakelli. 
Ministre de la Culture ct de la Communication: M. Habib Chaouki Hamraoui. 
Ministre de la J eunesse ct des Sports: M. Abdelkader Khamri. 
Ministre des Postes et Télécommunications' M. Tahar Allan 
Ministre de l"Energie : M. Hacen Mefti 
Ministre de l'Equipement: M. Mokdad Sifi. 

Le HCE a également nommé: 

1. Ministres délégués auprès du ministre de l'Economie' 
- ~ini.stre délégué au Trésor: M.Ahmed Benbitour 
- Ministre délégué au Commerce: M. Tahar Hamdi. 
- Ministre délégué au Budget: M. Ali Brahiti. 



672 JOCELYNE CESARI 

2 Ministre délégué auprès du ministre de l'I ntérieur el des Collectivités locales, 
chargé de la sécurité publique, directeur général de la Sû~lé nationale: M. Mlbmed 
1blba 

3. Secrétaire général du gouvernement: ,,1. Kamel Leulmi 

Par ailleurs, seront prochainement nommés' 
_ Un ministre délégué aupr~s du ministre de rECOllomie, chargé de la petite et 

J\loyenneentreprise. 
- Un secrétaire d'Etal chargé de la Recherche Scientifique. 

Alger llépubIÎc(IÎII. 20.7 .92 

Ill. - ORDRE PUBLIC 

Bécr e t préside ntie l n° 92·44 du 9 février 1992 portant instauration de l'ét nt 
d 'urge n ce. J.a.n.A. (10), 9.2.92 

Le Président du Haut Comité d·Etat. 

Vu la Constitution. notamment ses articles 74-6, 86 et 116-1; 

Vu la déclaration du Conseil Constitutionnel du II janvier 1992: 
Vu la déclaration du 14 janvier 1992 portont créotion du Haut Comité d·Et.""l.t: 

Vu la délibération nO 92·01/l-lCE du 19 janvier 1992. habilitant le Président du 
Haut Comité d'Etat, 11 signer loutes les déci sions réglementaires et individuelles el 11 
présider le Conseil de~ ministres: 

Considérant les atteintes graves et persistnntes 11 l"ord!"e public enn:gistn'ies en 
de nombreux points du territoire national: 

Considérant les menaœs visant la stabilité des institutions et les a tteintesgraves 
et répétées portées 11 rencontre de la sécurité des citoyens et de la paix civile: 

Le Haut Conseil de Sécurité réuni: 

Le Chef du Gouvernement et le Président du Conseil Constitutionnel t'Onsultés; 

lk Haut Comité d'Et:1t :1y:1nt déb:1ltu ; 

Article 1" . - L'ét.""l.t d'u rgence est inst.""l.uré pour une durée de douze (12 ) mois il 
compter du 9 février 1992, sur toute rétendue du territoire nation:11 

II peutétre levé avant terme. 
Art. 2. - L'état d'urgence vise à reSUlurer l"ordre public et 11 mieux :1ssurer 1:1 

sé<.:u rité des per;ronne~etdesbiensainsi que le bon fonct.ionnementdes ser\'ices publics. 

Art. 3. - Le Gouvernement prend toule mesure d'ordre réglementaire de ~a 
compétence en vue de répondre il l'objet visé par l"instauration de l'état d·urgence. 

Art. 4. - lk ministre de rintérieur et des collectivités locales, pour tout ou pa rtie 
du territoire nation:.le, ainsi que le wnli. pour sa circonscription. sont habi!ilés 11 pren
dre, pilr voie d'arrêté, les mesures de présef\":1tion ou de rét;"lhl i s~ement de l'ordre 
public conformément aux dispositions ci,après, dans le respect des di~ctives gouver
nementales. 

Art. 5. - Le ministre de l"intérieur et des collectivités loc:11es peut prononcer le 
placement en centre de sûreté, dlln~ un lieu déterminé. de toute personne majeure 
dont l'activité s',lVère dangereuse polir I"ordre public. la sécurité publique ou le bon 
fonctionnement des services public~ 

Les centre5 de sûreté sont créé~ par arrêté du ministre de l'intérieur ct des 
c()lIecti\~tés locales. 
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Art. 6. - La misc en vigueur de l'état d'urgence donne au minist.re de lïntérieur 
et des collectivités locales pour tout le territoire national ct au wali, pour l'étendue de 
sa wilaya. le pouvoir. dans le respect des directives gouvernementales. de 

1) restreindre ou interdire la circulation des personnes ct des véhicules sur des 
lieux ct selon des horaires déterminés, 

2 ) réglementer 1,1 circulation et la distribution de denrées alimentaires et des 
biens de premièl'e nécessité, 

3 ) instituer des 7.ones il régime de séjour réglementé pour les non-résidents. 
4 ) interdire de séjour ou assigner à résidence toute personne majeure dont l'acti

vité s 'avère nuisible i\ l"ordre public ct au fon(.1.ionnement des services publics. 
6 ) ordonner exceptionnellement des perquisitions de jour ct de nuit. 

Art. 7. - Le ministre de l"intérieur et des collectivités locale~ et le wah territo
rialement compétent sont habilités à ordonner. par voie d·arrété. 1 afermeturcprovisoire 
des salles de spœtac1e. de lieux de réunion de toute natureetà interdire toute mani
festation susceptible de troubler l'ordre ct la tranquilité publics. 

Art. 8. - Lorsque l'action légale des pouvoin; publics est mise en échec ou entravée 
par des attitudes d'obstruction avérée ou d'opposition déc larée de la part d'assemblées 
locales ou d'exécutifs communaux. le Gouvernement prononce, le cas échéant, les me
sures de s uspension ou de dissolution 

Dans cc I:I\S, ["autorité de tutelle procède à la désignation de délégations exécu
ti"esau niveau desl:ollectivités tel'ritorialesconcernéesjusqu'à cequ"il y soit poUI>'U 
par voie électorale 

Art. 9. - Le ministre de l"intérieur ct des col1ectivités locales peut conlier par 
délégation à ["autorité militaire la direction des opérations de rétablissement de I"ordre 
il ["échelle de localités ou deciroonscriptionsterritorialesdéterlllinécs . 

Art. 10. - Les tribunaux militaires peu"ent étre saisis de la connaissance de 
crimes ct délits graves commis cont re lu sûreté de l'Etat, quelque soit la qualité des 
instigateurs, auteun;ou complices 

I\rt. II. ~ Sans préjudice des dispositions de rflrticle 8 ci-dessus, les mesures ct 
restrictions introduites ]mrle présent décret sont levées dès que prend lin l"ét.atd·ur
gence, à l'exception des poursuites engagées devant les juridictions 

Art. 12. - Le présent décret sora publié au JOI/fnal officiel de la République 
algérienne démocratique ct populaire. 

Fait à Alger. le 9 février 1992. 
Mohammed Boum,w. 

Décl"Ct léb'Îslat if nG 92-03 du 30 septembre 1992 relat if il la l utte contre la 
s ubversiun e t le terrorisme . J.OR.A. (iD), l.10.92. 

Le Président du Haut Comité d'Etat, 
Vu la Consti tution. notamment ses articles 116 el 11 7-1 · ; 

Vu la déclaration du Conseil Constitutionnel du Il janvier 1992; 
Vu la déclaration du 14 janvier 1992. instituant le Hilut Comité d'Etat; 

Vu la délibération n· 92-02fHCE du 14 avril 1992 relative aux décrets à caractère 
législatif; 

Vu la délibération nQ 92-ü4niCE du 2 juillet 1992 relative à ["élect.ion du Prési
dent du Haut Comité d'Ewl; 

Vu ["ordonnance n066·155 du 8 juin 1992. modifiée ct complétée. portant code 
de procédure pénale; 

Vu l'ordonnance n066-156 du 8juin 1992, modifiée ct complétée, portant code 
péna\: 

Aprés délibération du Haut Comité d'Etat; 
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Promulgue le d(:cret législatif dont la teneur suit : 

CHAPITRE PREMIER 
DES INFRACTIONS QUALIFIÉES D'ACTES 

SUBVERSIFS OU TERRORISTES 

Art. 1 '~ . - Est considérée comme acte subversif ou terroriste au sens du présent 
décret législatif, toute infraction visant la sûreté de l'Etat. l'intégrité du territoire. 13 
st:lbililé ct le fonctionnement normal des institutions par toute action ayant pour objet 
de: 

- Semer l'effroi dans la population et créer un climat d'insécurité en portant 
atteinte aux pcrsonncsou en mettant en danger leur vic, leur liberté ou leur sécurité. 
ou en portant atteinte 11 leurs biens, 

- Entraver la circulation ou la liberté de mouvement sur les voies Cl places 
publiques. 

- Porter atteinte 11 l'en\'ironnement, aux moyens de communication ct de trans
port. aux propriétés publiques et privées, d'en prendre possession ou de les occuper 
indûment, de profaner les sépultures ou d'attenter aux symbôles de la République, 

- Faire obstacle à l'action des autorités publiques ou au libre exercice du culte 
et des libertés publiques ainsi qu'au fonctionnement des établissements concourant au 
serviœpublic, 

- Faire obstacle au fonctionnement des institutions publiques ou porUlr atteinte 
à la vie ou aux biens de leurs agents, ou faire obstacle à l'application des lois et 
règlements, 

Art, 2, - Constituent également des actes subversifs ou terroristes, les infractions 
délinies dans le présent chapitre 

Art. 3. - Quiconque crée, fonde, organise ou dirige toute association, corps, groupe 
ou organisation dont le but ou les activités tombent sous le coup des dispositions dc 
l'article 1 .... ci·dessus, est puni de la réclusion à perpétuité 

Thute adhésion ou participation, sous quelque forme que ce soit, aux associations, 
corps, groupes ou organisations visés à l'alinéa ci-dessus, avec connaissance de leur 
but, est punie d'une peine de réclusion de dix (la) à vingt (20) ans. 

Art. 4. - Quiconque fait l'apologie ou e ncourage, par quelque moyen que ce soit, 
des actes visés à l'article 1er, est puni d'une peine de réclusion de cinq (5 ) il dix (l a ) ans 
et d'une amende de 10000 DA il 500 000 DA. 

Art. 5. - Quiconque reproduit ou diffuse sciemment des documents, imprimés 
ou enre/:,'istrements faisant l'apologie des actes visés à l'article 1" , est puni d'une peine 
de réclusion de cinq (5 ) il dix ( la) ans et d'une amende de 10000 DA à 50000 DA. 

Art. 6. - Thut algérien qui s'enrôle à l'étranger dans une association, groupe ou 
organisation armés queUes que soient leur forme ou leur dénomintltion. convaincus 
d'activités terroristes. méme si lesdites activités ne sont pas dirigét's contre l'Algérie, 
est puni d'une peine de réclusion de dix (10) à vingt (20) ans et d'une amende de 
10000 DA à 50000 DA 

Lorsque les actions définies ci-dessus ont pour objet de nuire aux intérêts de 
l'Algérie, la peine cst la réclusion perpétuelle 

Art. 7. - Quiconque délient, porte, commercialise, importe, fabrique ou répare, 
sans autorisation de l'autorité compétente, des armes à feu, des munitions et substances 
explosives, cst puni d'une peine de réclusion de dix (0) à vingt (20) ans et d'une 
amende de 100 000 DA à 1 000000 DA. 

Quiconque vend ou achète, importe ou fabrique à des fins illicites des armes 
blanches est puni d'u ne peine de réclusion de cinq (5 ) à dix (10) ans et d'une amende 
de 10000 DA à 1000 DA 
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Art. 8. - Pour les infractions visées à l'article 1" ci-dessus, la peine encourue 

- la peine de mort lorsque la peine prévue par la loi est la réclusion à perpétuité, 

- la réclusion à perpétuité lorsque la peine prévue par la loi est la réclusion à 
temps de dix (l0) à vingt (20) ans, 

- la réclusion à temps de dix (lO) à vingt (20) ans lorsque la peine prévue par 
la loi est la réclusion à temps de cinq (5) à dix (lO) ans, 

- portée au double pour les autres peines 

Art. 9. - Les peines de réclusion prononcées en application des dispositions du 
présent décret législatif comportent une partie incompressible fixée à' 

- vingt (2Û) ans de réclusion lorsque la peine prononcée est la réclusion à per-
pétuité, 

- la moitié, lorsque la peine prononcée est la réclusion à temps 

En outre, la confiscation des biens du condamné peut être prononcée 

Art. 10. - En cas de condamnation à une peine criminelle en application des 
dispositions du présent décret législatif, les peines accessoires prévues à l'article 6 du 
code pénal doivent être prononcées, pour une durée de 2 ans à 10 ans. 

CH APIT RE II 

DES J URIDlCfIONS COMPÉTENTES 

Art. 11. - Il est créé tro is (3) juridictions dénommées _Cours spéciales _ pour 
connaitredes infractions prévues au chapitre premier ci-dessus 

Leur sit'!ge et leur ressort territorial sont déterminés par voie réglementaire. 

Art. 12. - La Cour spéciale est composée de cinq magistrats dont un (1) président 
et quatre (4 ) assesseurs 

Sont désignés dans les mêmes conditions, à titre de suppléants, un (1 ) président 
et trois (3) à dix (10) assesseurs. 

Art. 13. - Les fonctions du ministre public auprès de la Cour spéciale sont exer
cées par un procureur général désigné parmi les magistrats du parquet. 

Le procureur général est assisté d'un ou de plusieurs adjoints. 

Art. 14. - Il est créé auprès de la Cour spéciale une ou plusieurs chambres 
d'instruction. 

Les juges d'instruction sont désignés parmi les magistrats du siège. 

Art. 15. - Il est créé auprès de la Cour spéciale une chambre de contrôle de 
l'instruction. 

La chambre de contrôle est composée d'un président et de deux assesseurs. 

Les fonctions du ministhe public sont exercées par un magistrat du parquet. 

Art. 16. - Il est créé un service de greffe auprt'!s de la Cour spéciale, de la 
chambre de contrôle dïnstruction ct des chambres d'instruction 

Les greffiers !SOnt nommés par arrêté du ministre de la justice. 

Art. 17. - Le président ct les assesseurs de la Cour spéciale et de la chambre 
de controle ainsi que le procureur général de la Cour spéciale sont nommés par décret 
présidentiel non publiable. sur proposition du ministre de la justice. Les autres ma
gistrats sont nommés par arrêté non publiable du ministre de la justice 

Quiconque rend publique l"idcntité des magistrats attachés à la Cour spéciale 
ou divulgue des informations quelle que soit leur nature permettant de les identifier 
est puni d'une peine d'emprisonnement de deux (2) 11 cinq (5) ans 
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CHAPITRE III 
OES ItÈG LES DE PROCÉDURE 

Art. 18. - Le~ règles du code de procédure pénale relatives ù l'enquête prémi
mimlÎre, 11 J'e):erciccde l'action publique, 11 l'ins truction et au jugement sont applicables 
aux crimes et délilts de la compétence de la COl'rspéciale. sous réscrvedes dispositions 
ci-après 

Section 1 
De l'enquête préliminaire 

Art. 19. - Dan~ le cadre de la recherche ct de la constatation des infractions 
prévues al' chapitrepremierci·dessus.lesoffici ersdepolicejudiciaircontcornpélence 
sur toute l'étendue du tcrritoire national. 

Ils opèrent sous le contrôle du procureur {,'énéral près la Cour spéciale territo· 
rialementcompélente. Dans tou s les cas. le procureur de la Hépublique est tenu informé 

Ar\. 20. - lks officiers de police judiciai re peu\"ent. après autorisntion du pro
cureurgénéral près la cour spéciale. rC<quérirtouttitrc,orgfllle0\1 supportdïnformiltion 
11 l'clTel de publier des mis. ~ignnlerncnB ou pholo{,'l"aphies. wncernant des pcrs()nne~ 
rccherthéesoupoursl'ÎvÎes. 

Ar\. 21. - Ne sont pas applicables les dispositions des nrtieles 45 ct 47 du code 
de procédurepénale.;\ l"exception des dispositions relatives;\ la s aUl'egnrdedusccret 
professionnelprévuesàl'artic1e 45,paragraphe2.alinéas3ducodedeprocédure 
pénille 

Art. 22. - La garde 11 vue. telle que prévue 11 l'article 65 du code de procédure 
pénale. fM!utêlrc prolongée sa ns pouvoir excéder douze l l2)jours 

Section Il 
De /,;'!.~Iruclioll 

t\,.t. 23. - Le juge dïnstruction peut procéder ou faire procéder par les oniciers 
de police judiciaire compétents il toutes perquisitions ou saisies. de jour comme de 
nuit. et en tout lieu sur toute l'étcnduedu tcr ritoire national 

Il peut égnlement prendre les autres mesures prévues par la législation en 
vigueur. ordonner soit d'office, soit sur réquisition du ministère p ublic. soit sur dema"de 
de l'officier de police judiciaire. toutes mesurcsconservatoircs. 

Art. 24. - Hors les cas de commission d'office. la constitution d'avocat est soumise 
il l'approbation formell e de lïnculpé 

Art. 25. - Le~ actes de procédure prévus nu pilrngr;.phe 8 de l"article 68 ct au 
parab'l"aphe 2 de l'article 108 du code de procédure pé nale sont filcult"tif~. 

Art. 26. - L'instruction doit être clôturée dans un délai de trois (3) mois il compter 
de la datcdc saisi ne du juge dïnstruction. 

Art. 27. - La chilmbre de contrôle de l"instruction doit rendre son "rrêtde ren\"oi 
dans le d<'!lai d'un mois il comptcr de sa saisine. 

Art. 28. - lks aITeLS de la chambre de contrôle de lïnstruction ne sont pas 
susceptibles de pourvoi . 

.. \rt. 29. - Le jugement des affaires renvoyés devant la cour sp&iale doit inter
venir dnn~ le délai d'un moi~ suivant ["arrêt de renvoi de la chambre de contrôle de 
l'inst.ruction 
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Section III 
Dujugemenl 

Art. 30. - Les exceptions tirœs de la régularité de la saisine de la Cour et des 
nullités de procédure doivent, il peine de forclusion. être préscntœs dans un mémoire 
unique avant tout débat au fond 

Tous les incidents contentieux sont joints au fond 
La cour spéciale a plénitude de juridiction 

Art. 31. - Le président de la cour spéciale est investi du pouvoir discrétionnaire 
prévu à l'article 286 du code de procédure péoale 

Art. 32. - Les audiences de la cour spéciale sont publiques 
1\Iutefois, la Cour peut décider d'office ou sur réquisition du ministhe public 

que toutou partie des débats a lieu à huisc10s 
Les dispoSitifs des arrêts sur le fond sont, dans tous les cas, prononcés en au, 

dience publique. 

Art. 33. - Les dispositions des articles 307 et 309 du code de procédure pénale 
ne .'SOnt pas applicables 

Le feuille de questions est singée par le président 

Art. 34. - Les arrêts rendus par la cour spéciale par défaut sont susceptibles 
d'opposition confonnément aux articles 409 et suivants du code de procédore pénale. 

Art. 35. - Les arrêts rendus par la Cour spéciale sont susceptible de pourvoi en 
cassation. 

L..'l Cour suprême statue dans les 2 mois il compter de sa saisine 
En cas de cassation. l'affaire est renvoyœ devant la Cour spéciale au t rement 

composœ ou devant une autre Cour spéciale. 

Art. 36. - La constitution de pa rtie civile est recevable devant la Cour spéciale. 

Art. 37. - Les excuses prévues au code pénal sont applicables aux infractions 
visées par le présent décret !éb'Îslatif. 

Art. 38. - La Cour spéciale est compétente pour le jugement des mineurs âgés 
de seize ( 16) ans révolus, auteurs des infra<."lion~ prévues au chapitre premier ci-dessus. 

Ils bénéficient des dispositions prévues à I"article 50 du code pénal. 

Art. 39. - Lorsqu'une juridiction d'instruction ou de jugement :mtre que la Cour 
spéôale est saisie de rune des infractions ci,dessus visées, elle en est dessaisie de 
plein droit sur demande du mini~tre pblic près la Cour spéciale. 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Art. 40. - Dans le délai de deux mois il compter de la promolgation du pré~ent 
décret législatif. ne sera pas poursuivi celui qui a fait partie d'une des organisations 
visées au chapitn: premier ci-dessus, et qui n'ayant pas commis d'infractions ayant 
entraîné mort d'homme ou infirmité permanente, aura avisé les autorités qu'il quitte 
cette organiS:ltion et arrête toute activi té. 

Dans les cas où les personnes visée~ à ralinéas premier, se sont rendues coupables 
d'infractions ayant entraîné mort d'homme ou infirmité pcnnanente. la pcine encourue 

- la réclusion à temps de quinze (15) à vinb>t (20) ans. lorsque la peine prévue 
par la loi est la peine de mort, 

- la réclusion il temps de dix (10) à quin7.e (15) ans, lorsque la peine encourue 
est la réclu~ion perpétuelle. 

Dans tous les autres cas, la peine est réduite de moitié. 
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Art. 41. - Dans le même délai visé ci-dessus, ne sera pas poursui\>ic la personne 
qui aura détenu des armes, explosifs ou d'autres moyens matériels ct les aura remis 
spontanément aux autorités 

An. 42. _ Les procédures rclatil'cs aux infractions prévues au chapitre premier 
d-dessus,cn instruction ou en étut de ju gement auprès des juridictions de rordrejudi
ciain! sont, de plein droit. transférées à la Cour spéciale ter ritorialement compétente, 
sur réquisition du procureur général près ladite Cour spéciale 

Art. 43. - Le présent décrctléb>1stalif sera publié au Journal officiel de la Répu
blique algérienne démocratique et populaire 

l'ait fi Alger, le 30 septembre 1992. 
Ali KMI 

IV. - TABLEAU DE BORD DE L'ÉCONOMIE ALGÉRIENNE 

Données chiffrés extraites de l 'Actuel. juillet.août 1993 

1991 1992 

Croissance ('l,) 

Vale ur 
Valeur En vol, Prix I()I'DA 

1. Product io n 
85,9 118.8 4.' 32,0 

_ H , 234.0 255,2 2.6 6.3 

- Industrie ... 76,0 99.' 0,6 30,2 
- Bâtiment et T.P .. 95.5 131 ,6 6.0 30.0 

- Services ... 131 ,6 176.7 3,1 30.2 
Sommes des valeur;; ajoutées ... 623,0 781.6 3.3 21.5 
Taxe Unique Globale il la Production 

et DI) .. 72,8 75,0 - 2.0 5 ,2 
P,'oduction inté rieure brute ... 695.8 856,6 2.7 19.9 
Services administr"Jtifs e l autre~ 97,3 130.3 3.8 29.0 
Produit inté rie ur b r ut .... . 793,1 987.0 2.9 21.0 

Il . Equilibres ressources-e mplois 

Importatioas de biens et serviccs .. 198.6 240.6 - 1.3 26.9 
Production intérieure bmte ... 695.8 856,6 2.7 19,9 

Exportations de biens et scrviœs ... 245,6 265,4 2,7 5.2 
Consommation finale ... 4 13,2 552.8 1.7 31.6 

- administration ... 29,0 36,9 - l.l 28.7 
- ménages 384.2 515,9 1.' 31.8 

Accumulation .. 235,5 279,0 0,3 18.2 

accumulation brute de F.l-' .. 220,7 267,7 2,6 22,1 
'-----
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Ene rgie 

Les principaux aCCQrds d"cxploration CQnclus avec des compagnies étrangères en 
vertu des dispositions de la Loi 86-14 sont les suivants: 

Contrats de prospection e t d e rec herche 

Sociétés P é rimè tre Superficie Date de 
e n km2 s ignature 

Contrats de rec he rche 

AGIr (Italie) ... Zcmour El Akbar 3721 15.12.87 
Erg El Hassiane 12860 20.12.90 
Zotti Est 6784 17.12.91 

CEPSA (Espagne) ... Rhourde Yacoub 1640 09.02.88 

TOTAL (France) ... El Agreb Ouest 5516 08.11.89 
El Harcha Est 1972 08.11.89 
Hamra Sud Est 1949 12.05.91 
Djebel Bottcna 4509 12 .05.91 

ANADARKO (Elats ·Unis) Berkine 5095 23.10.89 
El Merk 3030 23.10.89 
Si dl Vedda 4 701 23.10.89 
Gara Tidelit 7789 23.10.89 

BHP (Australie) ... Rhourde Louh 3757 24.06.89 
Sir Fatima 3783 24.06.89 

ALEPCO (Algérie· Libye) ... Ghardaia 8735 16.06.87 

REPSOL (Espagne) ... Erg Iss.""louane 4540 20.12.90 

OCCIDENTAL {Elats·Unj.~) ... Djemaa Touggourt 22508 09.06.91 

ENCOR 1 NORCERN (Canada) Mchaiguenc 13506 08.10.9\ 

ARCO (Elali,·Ums) .... Guerrara 9953 10.05.92 
H Bir Rckaiz 4945 10.05.92 

PHI LLIPS (Etats· Unis) .. Bordj Mcssouda 6048 11.07.92 

NESTE OY (Fin/ande) ... El Ouar Sud 4822 13.03.90 

WASCANA (Canada) ... Hassi Ozaba 6276 17.11.92 

LOUISIANA LAN D 
EXPLORATI ON (Etats·Unis) . Ouled N'sir 6285 17.\1.92 

PLUSPETROL (Argentine) . EG Nord 925 06.12.92 

Contrats d e prospectio n 

TOTAL (France) Est Bechar 5904 21.05.90 

JNOC (Japon) .. Erg Chech 33752 18.08.91 

ANAOARKO (Elals·Unis) .. Ahara 3378 25.01.92 

MOBI L {Etals-Unis) ... Touggourt 12770 15.06.92 

Source .. SONATRACH. - L'Actuel. juillet·août 1993. 
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Agriculture 

T ABl.EAU 1 

Evolution tic fa production céréalière 

C ampOj,,'lle Ca mpab'n e 
9019~~I/92 

1 !\1oycnncf20 ans 

dur .......... 6995 11900 12700 

~~~"tendre ... 

1 

3405 5510 <BOO 
7310 177 10 15600 

510 1270 900 

~'t l . .. .. ·················· 1 18220 36200 34000 

Unité milliers de quintaux 
SOl/ree : Min istère de ragriculture I p~-bibn de la camp~gne agricole 1991192· juillet 1991 1 

T ABLEAU 2 

Produclion de céréales cl légumes secs collectée par r OAle 
(Office Algérien In terprofessionnel des Céréales) 

·' Mi,sCI)tembre. 
Unité, milliers de quintaux 

Comm er ce 

1991 

7840 
3 41 4 
3 lOI 

419 

1.8 
46.7 
10.5 

1.8 
3,4 

~ 
Balanoe oommm '.l. 

(Milliards de SUS) 

-~C}90 

Exportations FOB 12.83 
Importations CAF 9.53 

Balancc commercia le 3.30 

1992' , 

9216 
3073 
2454 

225 

0,1 
1,7 

125,4 
102 ,4 

6,4 
\,\ 

1991 1992 -r-
12.38 11.37 
7.53 8,36 

4.8.') 3.0 1 
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Composition des exportations FOB 
(Milliolis de SUS) 

1900 1991 

12348 11975 
2730 2207 
3549 3220 
2622 2280 
1015 1343 
1 76 1 2147 

671 778 
Produits semi-finis ... 182 157 

Pl'oduits finis 216 153 

Produits alimentaires ... 50 53 

Autres matières premières. 32 42 

Total exportations FOB ... 12 828 12 380 

Soum : Douanes a l gérienne~ 

Composition des importations CAF 
(Milliolts de $ US) 

1900 

7094 
1139 
3250 
3051 
9534 

SOllrce: l)o""ne~ algériennes. _ CAc/uel.juilieL-août 1993 

Balances extérieures 

1991 

1003 
596 

3022 
2012 
7533 

Balance des paiements d e 1990 à 1992 au 31 d écembre 
(MiIliou!> de SUS) 

1900 1991 

Balanec courante 
Exportations FOB ( 1) .. 12928 12443 

dOIlI: - hydrocarbures ............... 12348 11975 
~ oulres mal'dJardiscs ... 680 468 

Importations FOB .................. (9774) (7773/ 
Serv i ce~ non·factcurs (net) .. (1196) (1383) 
Balance des biens et services .. 1 958 3287 
Revenu du capital (net) ... (2089) (2264) 
dont: iulérêls payés ... (2162) (2335) 
Transferts (net) .. 1527 1288 
Compte cou ran t .... 1 396 2311 

1992 

10947 
2230 
2933 
2013 
1199 
1997 

575 
100 

160 

55 

45 

11 367 

1992 

2014 
1118 
3107 
2117 
8356 

1992 

11510 
/0970 

540 
(8 050) 
(1233) 
2227 

(2039) 
(2134) 
1402 
1500 

(1) Cesehiffresdiffèrent légèrernentdereuxindiquésaul.1bleaupré.:édentsur la oompo_ 
silion dL"! exportation. en raison de leur différence de soun:e et de la prise en compte. au 
ni"eau de$ Douanes. de certaine. exportations sans paiements 
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Balance des paiements de 1990 à 1992 au 3 1 décembre (suite) 
(Millions de $ US) 

1990 1991 

Ualu nce des capitaux 
Capitaux à long ct moyen terme ... (440) (915) 

don/: - remboursements del/es ..... (6729) (7222) 
- mobilisatioll dellcs(Z } ... 6289 6307 

Capitaux à court terme (net) ... ( 1003) (468) 
Prêts ct investissements ... (38) (91) 

Compte de capita l.. (1481) (1474) 

Erreurs ctOmmissions 
Solde global de la bulanœ 

des paiements ... (SS) 837 

(2) Y indus Ies tirages s ur le FMI pour l'anné<l 1991 

S{Um:e: Banque d'AlgérIe. - [,'Actuel. Jl"lIet·aout 1993 

Monnaie et finances publiques 

Situation monétaire au 31 d écembre 
(Millions de DA) 

)99{) 199) 

Masse moné ta ire 
Monnaie 

Cirçulation fiduciaire 134941 157200 
Dépôts à 105546 133 112 
Dépôts 2432 2210 
Dépôts 27163 33409 

Tota l monnaie. 270082 325931 
Quasi monnaie ... 72 9:23 90277 

Total masse moné tai r e .. 343005 416208 

Contl"epart ies 
Avoirs e xtérieurs 6535 24284 

dont · - Banque 2:216 10954 
- Banques 5319 13330 

93489 94608 
43960 :29680 
29595 35619 

"Ibtal crédit il I"Etat. .. 167044 159904 

Crédil à 
Banque 
Ban<lues 246978 325847 

1bt<l 1 crédit il !'&:onomie ... 246978 325847 

Total crédit intérieur . 414022 485751 

A\ltrc~ postes (net ) ... (77552) (93827 ) 
Total co n trepa rties ... 343005 4 16208 

SOII/"ce : lJaIHIUQ d"Algérie . _ CAc/Oiel. juillet·août 1993. 

1992 

(30) 
(7220) 
7/90 

(1641 ) 
(Il) 

( 1682) 

(92 ) 

1992 

185000 
156200 

4()()O 
38400 

383600 
141000 

524 Hoo 

27700 
14700 
13000 

160300 
22900 
42400 

225600 

398200 

398200 

623800 

(126900) 
524 600 
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Réserves offic ielles au 31 décembre 
(Millions de $ US) 

Réserves brutes 

t~~ltio~ à'~t;g~!r~~··a~·iK1ï: : ........................ . 
Bill~ts et mon.naies ét.rangers ...... : ................ . 
AvoIrs en Dro~ts de Ti~ages Spéelaux (DTS) 
Accords de paIements lllternatlonaux .. 

Thtal des réserves brutes ... 

Engagements exté rÎeurs à court terme 
Auprès des banques et des correspond ..... . 
Recours au FMI ........................................ . 

Tota! des engagements .. . 
Réserves ne ttes ... 

1990 

746,8 

25,1 
7,8 
1,2 

775 ,9 

755,1 
20,8 

SOIIrœ. Banque dA!géne. - LAcluel. JU1!1et-aout 1993. 

Dette extérieure au 31 décembre 
(Millions de $ US) 

1991 1992 

1570,5 1506,9 

41 ,2 46.8 
1,9 I.1 
0,7 12,0 

1 614,3 1 566.8 

15 1,9 119,2 
995,4 794,9 

1147,3 914,1 
467,0 652,7 

1987 1988 1989 1990 1991 

Dette à long et moyen terme 1 24525 24213 24972 I Z6 307 1 25721 
Dette à court terme .............. _ f-"13,,,I''4---'.1 ",62:.:.1 + --,1",84,,°+--,1:..:7:091,--+-,-12::::3,,-+9 

Total ... 25840 25 834 26 812 28098 26960 

Bnnque dA!génc. - CAc/Ue{,Julllet-aout 1993 

Opérations fin ancières du Trésor 
(Miillorlsde DA) 

1990 1991 

Recettes budgétaires .................. 
76,2 161.5 Recettes sur hydrocarbures. 

Recettes fiscales ............ 7l. l 82.7 
Recettes non fiscales .. 5,2 4,7 

Thtal recettes budgétaires 152,5 248,9 

D~~~e!~d~g~~~i~,:;,:;;;~;;,:;t:::·· 88,8 153,8 
Dépenses d'équipement ... 47,7 58,3 

Total dépenses budgétaires ... 136.5 212,1 

Solde budgétaire .. 16,0 36.8 

Comptes d'afTo .. >ctation spéciale 0,3 (2.8) 
Prêt et avances nets ........................ 0,7 (0.2) 
Dotation au fonds d'assainissement (25.9) 

Solde du compte du Trésor 17,0 7,9 

Financement 
Financement bancaire .......... (16,4) (12.1) 
Financement non bancaire ............. (0.2) 6,7 

~~f;tj~~ d~~r~~~rs~nse~t·di~;;;.s::: 0,9 0,9 
( 1,3) (3,4) 

Total finan cement .. (17,0) (7,9) 

Sm"..::.!. M"",lere delegue au Trésor 

1992 

193 .8 
106,2 

8,0 

308,0 

259.9 
73,0 

332.9 

(24,9) 

23,4 
(9.2) 

(59,8) 

(70,5) 

11 ,3 
( 10.5) 
64,6 

5,1 

70,5 




